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LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME

2 éléments
de soutien 

aux groupes
terroristes

arrêtés à
Tlemcen et 

un casemate
détruite 
à Skikda 

LIGUE 2 (27E JOURNÉE): 
Lutte à couteaux tirés pour
l'accession  et le maintien 

La 27e journée du championnat d'Algérie de Ligue   2 de
football, prévue aujourd’hui promet une lutte à

couteaux tirés pour   l'accession et le maintien, à
quelques encablures de la fin de saison.  Ce nouveau

round verra le leader NC Magra accueillir le mal classé
MC   Saïda (12e), au moment où le dauphin ASO Chlef

aura la tâche un peu plus  difficile en se déplaçant chez
l'ES Mostaganem (11e). 
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ARMÉE
Gaïd Salah : «L'ANP continuera à
‘’consentir davantage d’efforts’’

pour une totale quiétude  
du peuple algérien»

INDUSTRIE 
L'Algérie

consomme
7 milliards
de sacs en
plastique/
an qu'elle

ne recycles
pas  
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Des membres du CC
appellent à la tenue d'une

session extraordinaire  pour
l'élection d'un nouveau SG 

Le divorce 
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augmente 
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ENFANTS : 

Le Parlement prend acte de la vacance
du poste du président de la  République,
Bensalah chef d'Etat   

RÉUNI HIER À ALGER EN SES DEUX CHAMBRES (CONSEIL  DE LA NATION ET L'APN)

ALGÉRIE-FMI
Le FMI ajuste à la baisse 

sa prévision de croissance
pour l’Algérie 

PARLEMENT

Le Conseil de la Nation prend
part à la session ordinaire

2019 de l'APCE  

ALGÉRIE-SIERRA LEONE

M. Bedoui reçoit le
chef de la diplomatie

de la Sierra Leone

Le Parlement, réuni en ses deux Chambres (Conseil   de la Nation et l'Assemblée populaire nationale), hier à Alger, a pris   acte de la déclaration de
vacance définitive du poste de président de la   République, à la suite de la démission de M. Abdelaziz Bouteflika. 

Bensalah appelle 
à accélérer l'amorce

d'une étape où le
peuple décidera 

de son destin 



Le Conseil national des
Scouts musulmans algériens
(SMA) a renouvelé, à l'unani-
mité, sa confiance au Com-
mandant général, Mohamed
Bouallag, pour poursuivre ses
missions à la tête des SMA, et
ce au terme des travaux de la
session urgente du Conseil, a
indiqué hier un communiqué

des SMA.  Il a été procédé, sa-
medi au terme des travaux, à
"l'annonce de la date du
Congrès national des SMA,
prévu du 12 au 15 juin", précise
le communiqué, ajoutant que
"par ces décisions, les SMA ont
contré toutes les manouvres
visant à déstabiliser l'unité de
leurs rangs".
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SALLE IBN ZYDOUN
4 films en
projection

Dans le cadre de
son programme
«cinéma», l’Office
Riadh El Feth, orga-
nise aujourd’hui à
la salle Ibn Zey-
doun, la projection
de quatre films. Au
programme : Certi-
fié halal (13h), Dra-
gon ball super : broly (15h30), Creed 2 (18h)
et Nicky Larson (20h30).

SCOUTS
Les SMA renouvellent leur confiance 

à Mohamed Bouallag 

GALERIE IFRU DESIGN
Exposition de
Katia Challal

La galerie d’arts
«Ifru Design», abrite
du 13 avril au 4 13 mai,
une exposition dde
l’artiste Katia Challal,
intitulée «L’envol». Le
vernissage aura lieu
samedi 13 avril à partir
de 15h. 

MUSÉE NATIONAL DU
MOUDJAHID
Evaluation de
l’émission «Rendez-
vous avec l’histoire»

Dans le cadre du 204e numéro de l’émis-
sion hebdomadaire «Rendez-vous avec l’his-
toire», le musée national du moudjahid,
organise cet après-midi à partir de 14h, une
rencontre consacrée à l’évaluation des activi-
tés de l’émission. 

SÉTIF
82e édition 
des journées
d’information 
sur la prévention
routière

La Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), organise depuis hier, au niveau de la mai-
son de la culture Houari-Boumediene de Sétif, la
82e éditions des journées d’information sur la pré-
vention routière sous le thème «Le citoyen, un par-
tenaire essentiel dans le travail de prévention».
Cette 82e édition des journées d’information, dé-
diée à la prévention routière et la sensibilisation
des citoyens sur les dangers de la route met en
avant les efforts de la Sûreté nationale dans le do-
maine de la sensibilisation routière. 

ONDA
Rencontre régionale
avec les artistes

Dans le cadre de la mise en œuvre de son programme
d’action, l’Office national des droits d’auteur et droits voi-
sins (ONDA), organise une rencontre avec les artistes, ce
matin à partir de 10h, au théâtre régional d’Oran. Cette
journée permettra à l’ONDA d’aller à la rencontre de la
communauté des artistes, auteurs et producteurs de la ré-
gion. 

HUAWEI
Lancement
prochainement d’un
nouveau smartphone
assemblé en Algérie

Dans un communiqué, HUAWEI an-
nonce le lancement du 2e smartphone
assemblé en Algérie qui rejoint la série
Y, une gamme destinée à une jeunesse
connectée, qui passe énormément de
temps sur leurs smartphones à switcher
entre les différents réseaux sociaux. Il
propose des caractéristiques uniques et
un prix qui défient toute concurrence. Le nouveau smart-
phone HUAWEI qui sera prochainement lancé en Algérie
est un téléphone de moyenne gamme qui se caractérise par
des fonctionnalités plus élaborées.  Ce smartphone est doté
d’un grand écran de 6.26’’ Dewdrop (avec encoche au ni-
veau de la caméra) à bords arrondis de 2.5 D et un affichage
19:9 et qui couvre la quasi-totalité de la face avant (86,7 %).
Le nouveau smartphone de Huawei promet d’être le meil-
leur smartphone dans sa gamme de par son appareil photo.
Il dispose d’une caméra frontale de 16 MP, permettant ainsi
de réaliser les meilleurs portraits sans avoir à les retoucher.
Quant à l’appareil photo arrière, il s’agit d’un double cap-
teur de 13 et 2 mégapixels avec fonction Master Ai (intelli-
gence artificielle) implémentée, le premier est associé à un
objectif ouvrant à f/1.8 et le second calculant simplement
les distances entre le sujet et l’objectif. 

TIPASA
Suspension de l’AEP
dans 4 communes

Dans le cadre de la préparation de la saison estivale
2019 en collaboration avec la Direction des ressources en
eau de la wilaya Tipasa, la Société des eaux et de l’assainis-
sement de la wilaya d’Alger (SEAAL), a programmé un
arrêt de l’alimentation en eau potable de la partie EST de
la Wilaya de Tipasa.  Ces travaux prévus ce matin à partir
de 08h, nécessitent un arrêt de l’alimentation en eau po-
table pour une durée de 12 heures et engendreront une
perturbation de l'alimentation en eau potable qui impac-
tera les communes de Bousmail, Bouharone, Khemisti et
Ain Tagourait. Le rétablissement de l’alimentation en eau
potable se fera progressivement dès la fin des travaux. Un
dispositif de citernage sera mis en place afin d’assurer les
usages prioritaires (établissements publics et hospitalier).
SEAAL prie ses clients de l’excuser des désagréments cau-
sés par cette perturbation, indépendante de sa volonté.
SEAAL met à la disposition de ses clients, pour toute infor-
mation, le numéro de son Centre d’Accueil Téléphonique
Opérationnel 1594 Fonctionnel 24h/24, 07j/7.

ANCA
Conférence sur
l’approvisionnement et 
les prix durant le Ramadhan

L’Association nationale des commerçants et artisans algé-
riens (ANCA), organise ce matin à partir de 10h30, en son siège
sis à la cité 444 logements Saïd Hamdine, Alger, une conférence
de presse qui portera sur «Les préparatifs pour garantir l’appro-
visionnement et la stabilité des prix durant le mois de rama-
dhan». Cette rencontre verra la participation de représentants
du ministère du Commerce et de professionnels.   

DEMAIN AU SIÈGE DU COA
Cérémonie en l’honneur 
des médaillés aux JO 
«Special olymp»

Le Comité olympique et sportif algérien (COA), organise de-
main jeudi 11 avril à partir de 11h, au siège du COA, une cérémo-
nie en l’honneur des médaillés aux Jeux mondiaux «special
olymp», Abu Dhabi 2019, catégorie des trisomiques. 
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Le groupe
parlementaire du
FFS à l'APN
préconise une
«solution
politique» à la
crise

Le groupe parlementaire du Front des
forces socialistes (FFS) à l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN) a préconisé une
«solution politique et consensuelle» à la
crise que vit le pays, devant aboutir à une
«véritable transition démocratique». 

«Les Algériennes et les Algériens exigent
le changement du système par la voie d'une
solution politique et consensuelle qui abou-
tira à une véritable transition démocra-
tique», indique un communiqué du groupe
parlementaire du FFS rendu public hier. 

Il a exprimé sa conviction que «seule
une transition démocratique au terme d'un
processus constituant et l'élection d'une
Assemblée Constituante, permettra aux Al-
gériennes et aux Algériens d'exercer leur
souveraineté». Pour le groupe parlementaire
du FFS, le fait de «vouloir imposer la voie
constitutionnelle comme seule option ne
répond pas aux aspirations et aux revendi-
cations populaires», estimant que cette voie
«ne saurait être porteuse d'une solution à
une crise éminemment politique». 

FLN: 
Des membres du
CC appellent à la
tenue d'une
session
extraordinaire
pour l'élection d'un
nouveau SG

Des membres du Comité central (CC)
du parti du Front de libération nationale
(FLN) ont observé, hier, un sit-in devant le
siège du parti à Hydra, pour réclamer la
tenue, dans les plus brefs délais, d'une ses-
sion extraordinaire du CC pour l'élection
du Secrétaire général du parti. 

Des membres du Comité central qui
comptaient tenir leur réunion au siège du
parti ont précisé que le poste de Secrétaire
général était vacant depuis plus de six mois
et que l'application des lois du parti s'im-
posait. 

Dans une déclaration à l'APS, M. Lakhdar
Mahious a insisté sur l'impératif d'appliquer
«les statuts du parti et le règlement intérieur,
particulièrement l'article 36 des statuts qui
prévoit les mesures à prendre en cas de va-
cance du poste de Secrétaire général». 

L'article 36 des statuts du parti stipule
que dans le cas de vacance du poste de Se-
crétaire général, le membre le plus âgé du
bureau politique dirige le parti en attendant
la réunion du Comité central qui doit in-
tervenir «obligatoirement» dans les 30 jours
qui suivent l'état de vacance pour élire un
nouveau Secrétaire général. De son côté,
M. Hocine Khaldoune, porte-parole officiel
du parti a précisé que les membres protes-
tataires «ont introduit une action devant le
Conseil d'Etat concernant le poste de Se-
crétaire général du parti». «Nous sommes
dans l'expectative de sa décision qui doit
être appliquée par tout un chacun», a-t-il
ajouté. «Les portes du dialogue sont ouvertes
devant tous ceux qui contribuent à la
construction du parti qui traverse une
conjoncture difficile», a-t-il souligné, in-
diquant que «plusieurs membres du Comité
central ont répondu à l'appel de la tenue
d'un congrès unificateur et toutes les parties
se préparent pour faire réussir ce rendez-
vous important pour le parti».

APS

Le Parlement prend acte de la vacance 
du poste du président de la République,
Bensalah chef d'Etat

Le président du Conseil
de la Nation, Abdelkader Ben-
salah, assume de fait le poste
de Chef de l'Etat pour une
durée de quatre-vingt-dix
(90) jours au maximum,
conformément aux disposi-
tions de l'article 102 de la
Constitution. 

Le Parlement a adopté
également, à la majorité, le
rapport de la commission
parlementaire mixte, prési-
dée par M. Salah Goudjil, en
sa qualité de doyen du
Conseil de la Nation, présenté
par le rapporteur de la com-
mission, Mohamed Laid Bibi.
Le rapport adopté, comporte
la déclaration du Conseil
constitutionnelle relative à
la vacance définitive du poste
de président de la Répu-
blique. 

La réunion du Parlement
intervient dans un contexte
marqué par la démission des
parlementaires du Front des
forces socialistes (FFS) et le
Parti des travailleurs (PT),
dans le sillage du mouvement
populaire qui dure depuis le
22 février dernier. 

D'autres formations poli-

tiques ont décidé de boycotter
cette réunion, à l'instar du
Mouvement pour la société
de la paix (MSP), le Front al-
gérien pour le développe-
ment, la liberté et la justice
(FADLJ) et le Rassemblement
pour la culture et la démo-
cratie (RCD). 

Le Président du Conseil
de la Nation assume la charge
de Chef de l'Etat pour une
durée de 90 jours au maxi-
mum, au cours de laquelle
des élections présidentielles
sont organisées, sachant que
le Chef de l'Etat, ainsi dési-
gné, ne peut pas être candidat
à la Présidence de la Répu-
blique. Pendant cette période,
le Chef de l'Etat dispose de
prérogatives très réduites par
rapport à un président élu.
Il ne peut être fait application
des dispositions prévues aux
alinéas 7 et 8 de l'article 91 et
aux articles 93, 142, 147, 154,
155, 208, 210 et 211 de la
Constitution. Selon les dis-
positions de ces articles, le
Chef de l'Etat ne dispose pas
de prérogatives du Président
de la République, notam-
ment en matière de nomi-

nation de membres de gou-
vernement, de droit de grâce,
de remise ou de commuta-
tion de peine, ou de saisir,
sur toute question d'impor-
tance nationale, le peuple
par voie de référendum. 

Il ne dispose pas égale-
ment des prérogatives rela-
tives à la dissolution de l'As-
semblée populaire nationale,
la tenue d'élections législa-
tives anticipées ou la révision
constitutionnelle. Pendant
ces mêmes périodes, les dis-
positions des articles 105, 107,

108, 109 et 111 de la Constitu-
tion ne peuvent être mises
en £uvre qu'avec l'approba-
tion du Parlement siégeant
en chambres réunies, le
Conseil constitutionnel et le
Haut Conseil de Sécurité
préalablement consultés. 

Ces dispositions concer-
nent la déclaration de l'état
d'urgence, l'état de siège,
l'état d'exception, la déclara-
tion de guerre en cas d'agres-
sion effective ou imminente,
ainsi que la mobilisation gé-
nérale. 

Le président du Parlement, Abdel-
kader Bensalah a appelé, hier à Alger,
tout un chacun à accélérer l'amorce
d'une nouvelle étape où le peuple dé-
cidera de son destin, à travers le choix
démocratique et libre de ses dirigeants». 

«(...) Nous sommes face à un devoir
national collectif, qui implique expres-
sément de tout un chacun d'£uvrer à
garantir les circonstances idoines pour
entourer la courte prochaine période
de toutes les conditions permettant
d'accélérer l'amorce d'une nouvelle
étape dans la vie de la Nation, une étape
où le peuple algérien sera maître de
son destin, à travers le choix démocra-
tique et libre de ses dirigeants», a déclaré
M. Bensalah au terme des travaux de la
réunion du Parlement siégeant en
chambres réunies (Conseil de la Nation
et Assemblée populaire nationale) pour
prendre acte de la vacance du poste de
président de la République, notifiée
par le Conseil Constitutionnel, et mettre
en application l'article 102 de la Consti-
tution. 

«En cette conjoncture particulière,
le devoir constitutionnel m'impose d'as-
sumer une lourde responsabilité et,
avec l'aide du Tout Puissant, nous em-
prunterons la voie de la concrétisation
de tous les objectifs ambitieux du peuple
algérien», a-t-il ajouté. 

M. Bensalah a insisté, dans ce sens,
sur l'importance «d'une application ri-
goureuse de la Constitution et d'un tra-
vail accompli avec sérieux et abnégation
pour permettre, dans les plus brefs dé-
lais, au peuple de dire son mot et décider
souverainement du choix de son pré-
sident élu pour diriger le pays, adopter
le programme qu'il jugera approprié
et définir les contours d'un avenir que
nous espérons prometteur» pour l'Al-
gérie. 

A ce propos, M. Bensalah a rendu
hommage au peuple algérien qui, a-t-

il dit, «a exprimé avec force son unité
et sa cohésion, démontrant ainsi son
attachement fort à sa patrie (...) et ap-
pelant au changement positif pour l'édi-
fication d'une Algérie nouvelle, moderne
et démocratique et ouverte à tous ses
enfants». Il a adressé, en outre, ses re-
merciements à l'ensemble des membres
des deux chambres du Parlement, ainsi
qu'à toutes les institutions et organes

de l'Etat qui «s'acquittent du rôle qui
leur incombe, en toute responsabilité,
en cette conjoncture sensible de l'his-
toire du pays», à leur tête l'Armée na-
tionale populaire (ANP), digne héritière
de l'Armée de libération nationale (ALN)
et tous les corps de sécurité qui ont ac-
compli «leur mission avec un haut sens
de professionnalisme qui mérite toute
la considération et la reconnaissance». 

Le Parlement, réuni en ses deux Chambres (Conseil de la Nation et l'Assemblée populaire
nationale), hier à Alger, a pris acte de la déclaration de vacance définitive du poste de
président de la République, à la suite de la démission de M. Abdelaziz Bouteflika. 

Bensalah appelle à accélérer l'amorce d'une étape 
où le peuple décidera de son destin 

Les prérogatives du Chef de l'Etat
définies par la Constitution

Les prérogatives du Chef de l'Etat, dont le poste sera assuré par M. Abdelkader
Bensalah, pour une période de 90 jours au maximum, sont définies par la
Constitution, notamment dans son article 104. 

Comme le stipule la Constitution, le Président du Conseil de la Nation
assume la charge de Chef de l'Etat pour une durée de 90 jours au maximum,
au cours de laquelle des élections présidentielles sont organisées, sachant que
le Chef de l'Etat, ainsi désigné, ne peut pas être candidat à la Présidence de la
République. Au cours de cette période, le Chef de l'Etat dispose de prérogatives
très réduites par rapport à un président élu. A cet effet, il ne peut être fait ap-
plication des dispositions prévues aux alinéas 7 et 8 de l'article 91 et aux articles
93, 142, 147, 154, 155, 208, 210 et 211 de la Constitution. 

Selon les dispositions de ces articles, le Chef de l'Etat ne dispose pas de pré-
rogatives du Président de la République, notamment en ce qui concerne la
nomination de membres de gouvernement, le droit de grâce, la remise ou la
commutation de peine, ou saisir, sur toute question d'importance nationale,
le peuple par voie de référendum. 

Il ne dispose pas également des prérogatives relatives à la dissolution de
l'Assemblée populaire nationale (APN), la tenue d'élections législatives anticipées
ou la révision constitutionnelle. En outre, les dispositions des articles 105, 107,
108, 109 et 111 de la Constitution ne peuvent être mises en £uvre qu'avec l'ap-
probation du Parlement siégeant en chambres réunies, le Conseil constitutionnel
et le Haut Conseil de Sécurité préalablement consultés. 

Ces dispositions concernent la déclaration de l'état d'urgence, l'état de siège,
l'état d'exception, la déclaration de guerre en cas d'agression effective ou im-
minente, ainsi que la mobilisation générale. 

Le Parlement, réuni en ses deux Chambres (Conseil de la Nation et l'APN),
mardi à Alger, a pris acte de la déclaration de vacance définitive du poste de
président de la République, à la suite de la démission de M. Abdelaziz Bouteflika.
M. Bensalah assume de fait le poste de Chef de l'Etat pour une durée de 90
jours au maximum, conformément aux dispositions de l'article 102 de la
Constitution. 
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HABITAT 
Les modalités
d'accès à
l'aide frontale
octroyée pour
un logement
rural, fixées
dans le
journal
officiel

Les modalités d'accès en Algérie
à l'aide frontale octroyée par l'Etat
pour la réalisation d'un logement
rural ont été fixées par un arrêté
et publiées dans le journal officiel
n 21. L'arrêté a pour objet de mo-
difier et de compléter certaines
dispositions de l'arrêté du 19 juin
2013, modifié et complété, fixant
les modalités d'accès à l'aide fron-
tale octroyée par l'Etat pour la réa-
lisation d'un logement rural. 

Ainsi, le postulant à l'aide fron-
tale pour la réalisation d'un loge-
ment rural, est tenu de formuler
une demande d'aide frontale, au-
près du président de l'Assemblée
populaire communale (APC), ter-
ritorialement compétent. 

La demande d'aide frontale,
doit être accompagnée d'un dos-
sier comprenant une photocopie
de la carte nationale d'identité,
les pièces justificatives des revenus
(y compris celles du conjoint si
celui-ci est actif ), d'un certificat
de résidence, d'un document jus-
tifiant la possession d'un terrain
à bâtir. Un accusé de réception
est délivré au demandeur. Sur la
base du nombre d'aides, notifié
par la wilaya ou la circonscription
administrative, le président de
l'APC, territorialement compétent,
procède à l'établissement de la
liste des postulants remplissant
les conditions d'accès à l'aide fron-
tale et ce, dans un délai ne dépas-
sant pas vingt (20) jours, à compter
de la date de notification du pro-
gramme d'aide. 

La liste des postulants retenus
par l'APC, accompagnée des dos-
siers correspondants, est déposée,
dans les huit (8) jours qui suivent,
à la direction chargée du logement
de la wilaya ou de la circonscrip-
tion administrative, laquelle la
soumet pour contrôle du fichier
auprès des services du ministère
de l'Habitat, de l'Urbanisme et de
la Ville. 

Les services du ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville sont tenus de faire réponse
dans un délai qui ne saurait excé-
der huit (8) jours. La liste définitive
des postulants déclarés éligibles
à l'aide frontale de l'Etat est validée
par le wali ou le wali délégué, ter-
ritorialement compétent. 

Les décisions ainsi établies,
sont remises par le directeur
chargé du logement de la wilaya
ou de la circonscription adminis-
trative aux services de l'APC com-
pétente, pour notification aux bé-
néficiaires, accompagnées des ca-
hiers de charges y afférents, aux-
quels ils doivent souscrire. 

Par ailleurs, le modèle de sous-
cription à l'acquisition des biens
immobiliers appartenant à l'Etat
et des biens gérés par les Offices
de promotion et de gestion im-
mobilière (O.P.G.I) a été fixé par
un décret exécutif. 

Les dispositions de l'arrêté du
février 2004, fixant le modèle de
souscription à l'acquisition des
biens immobiliers appartenant à
l'Etat et aux O.P.G.I, sont abrogées.

APS

ARMÉE 
L'ANP continuera à «consentir davantage
d’efforts» pour une totale quiétude 
du peuple algérien (Gaïd Salah)

« (...) conscients de notre rôle
en tant que militaires, l'ANP conti-
nuera, grâce à Allah Le Tout-puis-
sant, à consentir davantage d’ef-
forts pour la promotion perma-
nente, le développement soutenu
et la mobilisation de ses différentes
composantes à l'effet de garantir
le droit légitime du peuple algérien
de jouir d’une totale quiétude
pour le présent et le futur de son
pays», a-t-il déclaré lors de sa
deuxième journée de visite en 2e
Région militaire (Oran), cité dans
un communiqué du MDN. 

Dans une allocution d’orien-
tation prononcée lors d'une réu-
nion avec les éléments des unités
ayant exécuté un exercice dé-
monstratif avec munitions réelles,
intitulé «Hasm 2019», Gaïd Salah
a souligné que «les résultats ob-
tenus à travers cet exercice sont
encourageants pour l’ensemble
des participants à cet effort, rap-
pelant que «le développement ef-
fectif et l’amélioration réelle du
rendement, nécessitent d’accorder
une importance capitale à la pré-
paration et à l’exécution de ces
exercices d’évaluation de diffé-
rents niveaux et plans». 

Il a estimé, à ce titre, que «le
développement et l’amélioration
effective du niveau, nécessitent
d'accorder, d'année en année, une
importance capitale à la prépa-
ration des exercices d’évaluation
de différents niveaux et plans»,

assurant que le haut commande-
ment de l'Etat-Major veille au lan-
cement effectif de cette prépara-
tion «au début de chaque année
d’instruction pour atteindre, à
son terme, une grande capacité
dans l’élaboration des plans tac-
tiques et opérationnels judicieux
conformes au thème de l’exercice
d’évaluation retenu, ainsi qu’une
performance efficace en matière
d’exécution individuelle et col-
lective de ces plans, à même
d’aboutir à la réussite escomptée
des objectifs tracés pour chaque
exercice». 

«Tels sont les bilans des actions
et des efforts que nous souhaitons
avoir à l’issue de chaque année
d’instruction, à travers les résultats
probants de ces exercices d’éva-
luation sur le terrain. Ces résultats
mérités, sont les fruits des efforts
laborieux fournis afin de stimuler
la réalisation d'autres étapes de
qualité, par l’Armée nationale po-
pulaire digne héritière de l’Armée
de libération nationale», a-t-il
ajouté Le Général de Corps d’Ar-
mée a mis l’accent, à l'occasion,
sur «l’impératif de l’exécution ri-
goureuse du programme de pré-
paration au combat, puisqu’il
constitue le portail principal qui
ouvre l’accès au développement
aspiré et à la disponibilité requise». 

Lors de sa deuxième journée
de visite en 2e Région militaire,
le vice-ministre de la Défense na-

tionale, a visité et
inspecté quelques
unités implantées
au secteur de Sidi-
B e l - A b b è s ,
comme il a super-
visé l’exécution de
l'exercice «Hasm
2019». Il a suivi
également, au ni-
veau du champ de
tir et de
man£uvres de la
région et en com-
pagnie du Géné-
ral-Major Meftah Souab, Com-
mandant de la 2e Région militaire,
un exposé sur cet exercice portant
sur l’idée générale et les phases
d’exécution présenté par le Com-
mandant de la 8e Division blindée,
directeur de l’exercice. 

Cet exercice a été exécuté par
les unités organiques de la 8 Di-
vision blindée, la 36 Brigade d’In-
fanterie motorisée et la 38 Brigade
d’Infanterie mécanisée, ainsi que
des unités aériennes composées
d’aéronefs et d’hélicoptères d’ap-
pui-feu. 

M. Gaid Salah a suivi de près
l’exécution de cet exercice qui
vise, selon le MDN à «élever les
capacités de combat et la coopé-
ration entre les différents Etat-
Majors, en sus de l’entrainement
des commandements et des Etats-
Majors à la préparation, la plani-
fication et la conduite des opéra-

tions contre les éventuelles me-
naces, ainsi que de permettre aux
éléments et équipages d’acquérir
davantage d'aptitudes en termes
de maîtrise des différents systèmes
d’armes». 

Il a également suivi les diverses
actions de combat exécutées par
les unités engagées, qui ont été
menées avec «un grand profes-
sionnalisme dans toutes les étapes
et avec un haut niveau tactique et
opérationnel, reflétant les grandes
capacités combatives des équi-
pages et des commandants à tous
les échelons, particulièrement en
termes d’exploitation efficiente
du terrain et de coordination
étroite entre les différentes unités
participantes, ce qui a contribué
à la réalisation de résultats très
satisfaisants reflétés par la préci-
sion des tirs avec les diverses
armes», a-t-on ajouté. 

Le centre d’instruction de l’arme blindée
«chahid Mebarkia Messaoud» de la ville de
Batna a ouvert ses portes hier au public pour
faire connaître, durant trois jours, les missions
de cette structure militaire dépendant de la
5ème région militaire. 

Dans son allocution d’ouverture, le com-
mandant de l’école supérieure de l’arme blin-
dée «chahid Mohamed Kadri» de la commune
de Oued Chaâba (Batna), le général-major
Mohamed Omar a indiqué que le but de la
manifestation est de consolider le rapport
entre l’armée et la nation en application des
instructions de l’état-major de l’ANP par la
présentation des missions de formation as-

surées par le centre d’instruction. Ces portes
ouvertes permettront aux visiteurs, a-t-il ajouté,
de découvrir les méthodes modernes de for-
mation et les moyens pédagogiques développés
notamment des simulateurs dont dispose le
centre, ainsi que les conditions requises pour
le rejoindre. De son côté, le commandant du
centre, le colonel Brahim Abidi, a indiqué que
la manifestation s’inscrit dans le cadre de la
mise en £uvre du plan 2019 de communication
de l’ANP. Il a aussi précisé que la mission du
centre est de former les élèves soldats contrac-
tuels et de réserve pour l’obtention du certificat
professionnel militaire 1er degré et du certificat
professionnel militaire 2ème degré. La céré-

monie d’ouverture a été suivie par une visite
guidée à l’exposition dédiée aux structures et
moyens pédagogiques du centre ainsi que les
ateliers de formation pratique et théorique. 

Une exhibition de kuk sool won, program-
mée à l’occasion, a été très appréciée par les
présents. A noter que le centre d’instruction
de l’arme blindée a été créé le 31 décembre
2008 à l’école d’application de l’arme blindée
puis transféré en octobre de la même année
vers le centre d’instruction de la 1ère brigade
blindée de la localité Dhaya à Barika, avant
d’être transféré en septembre 2015 vers son
nouveau siège à l’Ecole supérieure de l’arme
blindée. 

L'Armée nationale populaire (ANP) continuera à «consentir davantage d’efforts» pour permettre
au peuple algérien de «jouir d’une totale quiétude pour le présent et le futur de son pays», a
affirmé hier à Oran le Général de Corps d’Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense
nationale (MDN), Chef d’Etat-Major de l'ANP. 

BATNA : 
Le centre d’instruction de l’arme blindée ouvre 
ses portes au public

Le ministre de l’Agriculture et
du Développement rural et de la
Pêche, Chérif Omari a donné hier
à Alger, instruction pour prendre
toutes les mesures nécessaires, à
l’effet de mettre à la disposition
des agriculteurs tous les moyens
nécessaires au bon déroulement
de la campagne céréalière
2018/2019, a indiqué le ministère
dans un communiqué. Cette ins-
truction intervient lors d’une réu-
nion du Comité national de pré-
paration, du suivi et d’évaluation
de la campagne céréalière
2018/2019 (labours semailles et
moisson-battage). Outre les cadres
centraux du ministère, la réunion
a vu la participation des repré-
sentants de l’interprofession des
filières céréales et légumes secs

et les représentants de plusieurs
structures membres du Comité
national de préparation, du suivi
et d’évaluation de la campagne
céréalière 2018/2019, dont l’Office
algérien interprofessionnel des
céréales (OAIC), la Chambre na-
tionale d’agriculture, la Caisse na-
tionale de la mutualité agricole
(CNMA), la BADR ainsi que les
instituts techniques, a ajouté la
même source. M. Omari a rappelé
le caractère stratégique de cette
filière de par sa place dans la pro-
duction et la consommation na-
tionale. Le ministre a noté avec
satisfaction les conditions clima-
tiques et techniques favorables à
une bonne récolte céréalière cette
année, tout en appelant les diffé-
rentes structures concernées à

une mobilisation accrue pour ac-
compagner les professionnels, et
ce, dans l'objectif d'améliorer la
productivité et la production na-
tionale. Concernant la campagne
moisson-battage,qui devrait com-
mencer fin avril au Sud du pays,
M. Omari a insisté sur l'impor-
tance de mobiliser tous les moyens
humains et matériels pour faciliter
aux céréaliculteurs la récolte, la
livraison et le stockage de la pro-
duction dans de bonnes condi-
tions. Abordant le volet irrigation,
dont l'objectif assigné à cette filière
est d’atteindre 600.000 hectares
(ha) d’ici à 2020, le ministre a ap-
pelé à l’examen d’autres palliatifs
pouvant aider à atteindre cet ob-
jectif. Il a également appelé au
changement de paradigme et de

méthodes de travail et à l’intégra-
tion des connaissances et savoir-
faire des professionnels, des ins-
tituts techniques et des universités
pour améliorer la production et
réduire la dépendance du pays
du marché céréalier extérieur.
S’agissant de la campagne céréa-
lière 2018/2019, la surface embla-
vée est estimée à plus de 3,5 mil-
lions d’ha contre 3,4 millions ha,
lors de la campagne précédente
avec la mobilisation de 3,2 millions
de quintaux de semences certifiées
et 2,2 millions de qx d’engrais.
Pour les légumes secs, la cam-
pagne actuelle a enregistré une
production record de lentilles de
200.000 quintaux (semence et
consommation), a conclu le même
communiqué.

AGRICULTURE 
Le ministre de l'Agriculture donne instruction pour le bon
déroulement de la campagne céréalière 2018/2019
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M. Arkab plaide pour
l'exportation de
l'expérience des
entreprises
algériennes vers les
marchés africains

Le ministre de l'Energie, Mohamed Arkab a plaidé,
hier à Alger, pour l'exportation de l'expérience des
entreprises algérienne vers les marchés africains,
notamment en matière de production et de transport
d'électricité. 

Dans une déclaration à la presse à l'issue d'une
audience accordée au ministre des Affaires étrangères
de la Sierra Leone, Alie Kabba, M. Arkab a indiqué
que l'objectif de ce genre d'entretiens est de parvenir
au "transfert de l'expérience de l'Algérie dans le do-
maine énergétique vers tous les pays africains". 

Concernant ses discussions avec le ministre
sierra-léonais, M. Arkab a fait savoir qu'il a porté
sur "les perspectives de la coopération à ouvrir entre
les deux pays, notamment dans le domaine éner-
gétique", soulignant l'intérêt accordé par le Sierra
Léone au niveau de l'efficacité énergétique atteint
par l'Algérie et à la production nationale d'électricité
dépassant les 20 mégawatt. 

Il a ajouté que le ministre sierra-léonais a fait
état de "l'intérêt de son pays pour le réseau national
de production et de transport d'électricité et pour
les entreprises algériennes ayant réalisé ces acquis",
ajoutant que l'entretien a porté sur "la coopération
dans ces domaines, l'étude du réseau électrique en
Sierra Léone, la production de l'énergie par des
groupes électrogènes et la réalisation de projets de
production et de distribution de l'électricité dans
ce pays". 

M. Arkab qui a précisé avoir expliqué à son in-
terlocuteur que "la majorité des équipements et ap-
pareils électriques étaient de fabrication locale et
que les études étaient réalisées en Algérie par des
Algériens", a souligné la disposition de la partie al-
gérienne à "procéder au transfert de toute l'expé-
rience des Algériens aux frères sierra-léonais pour
réaliser, ensemble, des projets communs, en Sierra
Léone, notamment dans le domaine des postes de
transport et de distribution d'électricité". 

Rappelant que le taux de couverture en électricité
en Sierra Leone ne dépasse pas les 22%, M. Arkab a
assuré : "nous sommes prêts avec toute l'expérience
et capacités dont disposent les entreprises algériennes
publiques et privées à procéder à un transfert pour
la réalisation de projets communs". 

Ajoutant que l'entretien a permis également
d'évoquer le secteur des hydrocarbures et les voies
de coopération bilatérale et de faire le point des be-
soins de la Sierra Leone en la matière, M. Arkab a
fait déclaré qu'il a été convenu de programmer une
visite du ministre de l'énergie de la Sierra Leone
afin d'aborder en détails les projets communs et la
coopération dans ce domaine". 

De son côté, ministre sierra-léonais s'est dit "im-
pressionné par les capacités algériennes dans le
domaine des énergies, notamment dans la produc-
tion, le transport et la distribution de l'électricité",
soulignant "la volonté de son pays de tirer profit de
cette expérience à travers la réalisation de projets
communs en Sierra Leone". 

Par ailleurs, il s'est félicité du niveau des relations
algéro-sierra-léonaises, formant le v£u de les voir
se développer pour englober de nombreux domaines
économiques, notamment énergétique". 

Le ministre des Affaires étrangères de la Sierra
Leone effectue une visite officielle de deux jours du
8 au 9 avril en Algérie à l'invitation de M. Sabri Bou-
kadoum, ministre des Affaires étrangères. 

Cette visite qui s'inscrit dans le cadre des relations
d'amitié qui lient les deux pays, permettra de pro-
céder à une évaluation l'état de la coopération bila-
térale". 

M. Kabba a été reçu hier par le Premier ministre
Noureddine Bedoui et lors de cette rencontre, les
deux responsables ont procédé à "une évaluation
des relations bilatérales dans différents domaines,
notamment, au plan de la coopération". 

A son arrivée, il a été reçu par le ministre des Af-
faires étrangères, Sabri Boukadoum qui s'est félicité
de la visite en Algérie de M.Kabba et a affirmé que
celle-ci constitue une "opportunité aux deux pays
pour renforcer davantage leur coopération bilatérale
et se concerter sur les questions régionales et in-
ternationales d'intérêt commun.

APS

ALGÉRIE-SIERRA LÉONE 
M.Sabri Boukadoum et son homologue
sierra-léonais soulignent la
«nécessité» de renforcer les relations
entre les deux pays

«Nous avons convenu
de renforcer davantage
notre coopération bilaté-
rale et d'intensifier la
concertation sur les ques-
tions régionales et inter-
nationales d'intérêt com-
mun», a déclaré M. Sabri
Boukadoum lors d'une
conférence de presse
conjointe avec son homo-
logue sierra-léonais. Le
chef de la diplomatie al-
gérienne qui s'est félicité
de la visite en Algérie de
M. Alie Kabba, une pre-
mière depuis plus de 30
ans pour un ministre
sierra-léonais des Affaires
étrangères, a affirmé que
celle-ci constitue une «op-
portunité aux deux pays
pour renforcer davantage
leur coopération bilatérale
et se concerter sur les
questions régionales et in-
ternationales d'intérêt
commun» Les entretiens
entre les deux parties, a-
t-il poursuivi, ont permis
d'aborder plusieurs volets
de la coopération bilaté-
rale et d'examiner la si-
tuation dans la région, no-
tamment en Libye, au
Mali, au Sahel et au Sahara
occidental. 

Les entretiens ont été
également l'occasion
d'évoquer le fléau du ter-
rorisme et du trafic de tous
genre, selon le ministre
qui a affirmé que la ren-
contre a été l'occasion de
«coordonner les positions
entre les deux pays que ce
soit au sein de l'Union afri-
caine (UA) ou au sein des
Nations unies». Le minis-
tre des Affaires étrangères
a rappelé, à l'occasion, que
le Sierra Léone, Etat mem-
bre de l'UA, assure la coor-
dination du Comité des
Dix. 

Ce Comité est l'organe
de l'UA chargé de promou-
voir la position africaine
commune sur le dossier
de la réforme du Conseil
de sécurité des Nations
unies, un dossier dont
l'importance se fait de plus
en plus ressentir dans les

relations internationales. 
«C'est une question très

importante. C'est une
question qui hypothèque
notre avenir, et on doit
faire ce travail ensemble»,
a-t-il ajouté, relevant l'exis-
tence de «convergence de
vues» entre les deux pays.
«Nous n'avons aucun élé-
ment de désaccord», a-t-
il soutenu. M. Sabri Bou-
kadoum a annoncé, en ou-
tre, la tenue, avant la fin
de l'année 2019, de la troi-
sième commission mixte
algéro-sierra-léonaise,
soulignant que les deux
parties ont convenu de fi-
naliser les projets d'accord
dans divers domaines, no-
tamment dans le secteur
de l'énergie. 

Huit projets d'accord
dans plusieurs domaines
tel que le tourisme, les
mines et l'éducation sont,
en effet, en cours de fina-
lisation. Le nouveau mi-
nistre des Affaires étran-
gères a affirmé, par ail-
leurs, que la «diplomatie
algérienne reste active «
et «poursuivra sa mission,
malgré la situation que vit
le pays.» Le ministre des
Affaires étrangères de la

Sierra Leone, Alie Kabba
a exprimé pour sa part,
son souhait de voir les
deux pays hisser leurs re-
lations bilatérales à un ni-
veau «à même de répondre
aux exigences de la
conjoncture actuelle en
termes de concertation
continue et de coordina-
tion». 

Il a fait part, en outre,
de sa volonté d'oeuvrer
pour l'élargissement des
domaines de coopération
entre les deux pays, et pour
encourager les relations
entre les deux peuples.
Evoquant le rôle de son
pays au sein du Comité
des Dix, il a assuré que
son pays £uvrera pour «la
réparation de l’injustice
historique faite à
l’Afrique» en termes de
sous-représentation dans
les organes onusiens. 

Il a salué, à l'occasion,
la participation de l'Algérie
à la réunion ministérielle
du Comité des Dix chefs
d’Etat et de Gouvernement
de l'Union africaine (UA)
sur la réforme du Conseil
de sécurité des Nations
unies (C-10), organisée en
décembre dernier à Free-

town (Sierra Leone). Le
ministre sierra-léonais a
salué également les efforts
déployés par l'Algérie pour
le développement en
Afrique et pour l'instau-
ration de la paix et de la
sécurité sur le continent,
rendant un hommage par-
ticulier à son rôle au sein
du Conseil paix et sécurité
de l'UA, présidé par l'Al-
gérien Smail Chergui. 

Le ministre des Affaires
étrangères, Sabri Bouka-
doum et son homologue
sierra-léonais, Alie Kabba
ont procédé, en marge des
entretiens, à la signature
d'un mémorandum d'en-
tente sur les consultations
politiques et d'une feuille
de route établissant les
priorités de coopération
entre les deux pays pour
2019. Le ministre des Af-
faires étrangères de la
Sierra Leone, Alie Kabba
est arrivé lundi à Alger
pour une visite officielle
de deux jours. Cette visite
qui s'inscrit dans le cadre
des relations d'amitié qui
lient les deux pays, avait
indiqué le ministère des
Affaires étrangères dans
un communiqué. 

Le Premier ministre Noureddine
Bedoui a reçu, hier à Alger, le mi-
nistre des Affaires étrangères et de
la Coopération internationale de la
République de la Sierra Leone, Alie
Kabba, qui effectue une visite offi-
cielle en Algérie à l'invitation de son
homologue algérien Sabri Bouka-
doum, indiquent les services du
Premier ministre dans un commu-
niqué. 

Lors de cette rencontre, les deux

responsables ont procédé à «une
évaluation des relations bilatérales
dans différents domaines, notam-
ment, au plan de la coopération»,
précise la même source. L'audience
qui a, par ailleurs, permis d'aborder
les questions régionales et interna-
tionales d'intérêt commun s'est dé-
roulée en présence de M. Bouka-
doum. Le ministre des Affaires
étrangères de la Sierra Leone, est
arrivé lundi à Alger pour une visite

officielle de deux jours s'inscrivant
dans le cadre des relations d'amitié
qui lient les deux pays. Lors de ses
entretiens lundi avec son homologue
algérien, le chef de la diplomatie de
la Sierra Leone, est «félicité» de cette
visite, affirmant qu'elle constitue
une «opportunité aux deux pays
pour renforcer davantage leur coo-
pération bilatérale et se concerter
sur les questions régionales et in-
ternationales d'intérêt commun». 

Le ministre des Affaires étrangères, Sabri Boukadoum et son homologue sierra-
léonais, Alie Kabba ont souligné, lundi à Alger, la nécessité de renforcer les
relations entre les deux pays et de les «élever à un niveau meilleur» dans l'inté-
rêt des deux pays et contribuer au rapprochement entre les deux peuples. 

M. Bedoui reçoit le chef de la diplomatie de la
Sierra Leone
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L'Algérie consomme 7 milliards de sacs 
en plastique/an qu'elle ne recycle pas 

Intervenant lors d'une journée d'in-
formation organisée par la Chambre
Algéro-Allemande de Commerce et
d’Industrie (AHK Algérie) sur le salon
mondial du plastique et du caoutchouc
«K2019», qui aura lieu à Düsseldorf
(Allemagne) du 16 au 23 octobre 2019, le
secrétaire général de l'Association des
fabricants de tubes plastiques (AFTP),
Ahmed Chouki Bouziani a pointé du
doigt l'absence d'une industrie de recy-
clage en Algérie, ce qui fait perdre au
pays, selon lui, plusieurs milliards de
dinars annuellement.

«Le manque du recyclage nous fait
perdre au moins 8 milliards DA/an,
sachant que l’Algérie est cinquième
consommateur mondial de sacs en
plastique, après les Etats-Unis
d’Amérique, le Maroc, la France et
l’Australie, avec 6,5 à 7 milliards de sacs
par an», a-t-il souligné.

De ce fait, «le moyen le moins coû-
teux et le plus facile de se désencom-
brer de ces déchets reste le largage
dans la nature ou en mer», a-t-il
regretté. Pourtant, plusieurs procédés
simples, tels que le broyage, la fonte,
l’extrusion ou encore l’injection per-
mettent de recycler ces produits en
Algérie pour obtenir de nouveaux
matériaux (isolants, briques de
construction, dalles, tuiles ou encore
du mobilier ), a noté ce professionnel.

En 2018, l'Algérie, un grand produc-
teur de pétrole et de gaz, a importé
pour près de deux (2) milliards de dol-
lars de matières plastiques sous forme
primaire, soit 95% des besoins natio-
naux. Elle est ainsi le deuxième impor-
tateur de ces matières en Afrique et au
Moyen-Orient. Les deux principaux
fournisseurs de ces matières première
sont l'Arabie Saoudite et la Chine.

«On se réjouit lorsque les prix du
pétrole augmentent mais on n'oublie
que nous n'avons pas une industrie de
transformation et que toute hausse de
brut, fait certes rentrer des devises au
pays, mais nous fait perdre également
des devises, en important des produits
pétroliers transformés, a-t-il encore
regretté. Les importations de «techno-
logie plastique» sont également en

forte augmentation. L'Algérie est le
premier importateur de cette techno-
logie en Afrique et le deuxième au
Moyen-Orient depuis 2017 avec un
montant de 185 millions d’euros/an.

Les principaux fournisseurs de
l'Algérie en la matière sont la Chine,
l'Italie, l'Allemagne, la France, le
Canada, la Suisse, le Luxembourg,
l'Autriche, l'Espagne et la Turquie.

Au cours des dix dernières années,
la consommation par personne du
plastique en Algérie a augmenté d'en-
viron 9% par an passant de 10 kg en
2007 à 23,1 kg en 2017.

Elle devra atteindre 25,8 kg en 2020.
Près de 60% de cette consommation

est représentée par l'emballage, 20 %
par la construction et le reste par
diverses industries.

Parallèlement à la hausse des
importations, l'industrie plastique
algérienne, boostée par l'assemblage
automobile local, connaît par ailleurs
la plus forte croissance sur le continent
africain, selon le même expert.

K 2019: Plus de 3.000 exposants 
et 200.000 visiteurs attendus 

Pour sa part, la Directrice Global
Portfolio Plastique & Caoutchouc de la
foire de Düsseldorf, Mme Petra
Cullmann, a indiqué que le «K 2019»,
qui est le plus grand salon au monde
dédié à l’industrie du plastique et du

caoutchouc, abritera plus de 3.000
exposants représentant 60 pays leaders
dans la technologie plastique dont
l'Allemagne, l'Italie, l'Australie, la
Suisse, la France, les Pays-Bas, la
Turquie et les Etats-Unis.

Quelque 200.000 visiteurs profes-
sionnels, en provenance du monde
entier, sont attendus à cette manifesta-
tion. Les thèmes phares consacrés
pour l'édition 2019 sont l'économie du
recyclage, la préservation des res-
sources et la numérisation. Exposition
spéciale du K 2019, la «plastics shape
the future» permettra aux visiteurs «de
découvrir comment les matières plas-
tiques peuvent modeler durablement
le futur», selon MMe Culmann. Ce
salon, organisé une fois tous les trois
ans, depuis 68 ans, occupera la totalité
du parc de Düsseldorf sur une superfi-
cie de 174.000 m2 répartie sur 18 halls
d'exposition dont les halls machines et
équipements, matières premières,
matières auxiliaires, produits semi-
finis et pièces techniques et matières
plastiques renforcées.

En 2016, plus de 1.000 profession-
nels algériens ont visité le salon.

L'industrie plastique mondiale a
réalisé un chiffre d'affaires de 38 mil-
liards d'euros en 2018 contre 36,3 mil-
liards d'euros en 2017, soit une crois-
sance annuelle autour de 4% à 5%,
selon la professionnelle allemande.

L'Algérie serait le cinquième consommateur des sacs en plastique dans le monde 
avec près de 7 milliards de sacs utilisés annuellement, au moment où le plastique
représente, faute d'une industrie de recyclage, 60 à 80% des déchets déversés 
dans le milieu marin national, a indiqué hier à Alger un professionnel de ce secteur.

TRANSPORT MARITIME: 
L’unité ERENAV d’Oran se lance
dans la construction navale 

L’entreprise de réparation navale (ERENAV) relevant
du groupe algérien de transport maritime (GATMA) se
lance, à travers son unité d’Oran, dans la construction
navale, a-t-on appris hier de son premier responsable.

«Après une période de réparation des navires (pétro-
lier, car-ferry) qui a duré plus de trois décennies, nous
avons décidé de nous lancer dans la construction navale»,
a déclaré, à l’APS, Hakim Loukil, en marge d’une céré-
monie célébrant le 32e anniversaire de l’ERENAV. Il a sou-
ligné que «la construction navale est devenue un impéra-
tif, une des raisons principales qui nous a à s’orienter vers
ce créneau», expliquant que cette opération a été décidée
dans le plan de développement de l’ERENAV. Le pro-
gramme prévoit, dans un premier temps, la construction
de petites pilotines, de canots d’amarrage, avant de passer
ensuite aux remorqueurs et thoniers, a fait savoir
M.Loukil, indiquant que l’ERENAV dispose de cale
sèches, de cales de hallage, outre un dock flottant de
15.000 tonnes . L’unité d’Oran de l’ERENAV, dont l’engi-
neering reste sa force de frappe, emploie 177 travailleurs
spécialisés, aussi bien dans la chaudronnerie, la soudure,
la mécanique, l’électricité et autres domaines de la répa-
ration navale, a-t-il souligné.

Il est prévu la signature prochaine d’une convention
avec la Chambre nationale de la pêche pour la réparation
et l’entretien de la flottille de pêche, selon la même
source, qui rappelle que l’unité d’Oran a assuré la répara-
tion, durant l’année écoulée, d’une vingtaine de bateaux
de pêche. La célébration de l’anniversaire de l’ERENAV
s’est déroulée à Oran en présence des Présidents direc-
teurs généraux des ports d’Oran, d’Arzew, de
Mostaganem et de Ghazaouet, du Directeur général de
ports de pêche, des représentants de l’administration des
douanes, de la police et gardes-côtes et des transitaires.

CONSTANTINE: 
Hausse «sensible» de 
la production de lait durant 
la saison 2017-2018 

La production du lait a connu une hausse «sensible»
dans la wilaya de Constantine avec un total de 64,163 mil-
lions de litres enregistrés durant la saison agricole 2017-
2018 contre une production ne dépassant pas les 34 mil-
lions de litres enregistré durant les années précédentes,
a-t-on appris hier du directeur local des services agri-
coles (DSA). Dans une déclaration à l’APS, Yacine Ghediri
a affirmé que la production de lait de vache a atteint, à elle
seule, les 60,579 millions de litres durant cette même
période pour une valeur dépassant les 3 milliards de
dinars, précisant que parmi les facteurs ayant contribué
au développement de cette filière dans la wilaya, il y a
celui du nombre important d’éleveurs de vaches laitières
qui s’adonnent à cette activité.

La mise en place d’un système intensif d’élevage de
vaches laitières notamment et la disponibilité du four-
rage ont permis également de participer à l’augmenta-
tion de la production laitière à Constantine, a ajouté le
même responsable qui a fait état du recensement de 689
éleveurs affiliés à la collecte de lait. Le développement des
filières animales dans la wilaya de Constantine reste tri-
butaire de la consolidation de l’investissement privé, a
affirmé, par ailleurs, M. Ghediri qui a mis l’accent sur
l’impérative création de nouvelles exploitations agricoles
disposant d’un important potentiel animal et l’accompa-
gnement permanent des éleveurs pour booster cette
filière stratégique, notamment en matière de production
de lait et de fourrage. Il a également fait savoir que les ser-
vices de la DSA £uvrent à développer la filière de produc-
tion de fourrage en élargissant les surfaces consacrées à
cette activité pour atteindre, au titre de l’actuelle saison,
11.155 ha, soit une augmentation frôlant les 200 hectares
comparativement à la saison agricole précédente. La
wilaya de Constantine compte plus de 15 catégories de
fourrage sec et vert, à l’instar de l’avoine, la luzerne, l’orge
verte et le triticale, a ajouté le même responsable, préci-
sant que la production réalisée dans ce domaine contri-
bue de manière directe à l’alimentation de plus de 50.000
bovins, 180.000 ovins et 10.000 chèvres de la wilaya de
Constantine et de plusieurs autres wilayas limitrophes, ce
qui permet d’encourager l’investissement dans la pro-
duction des viandes rouges et du lait. 

Le même responsable a rappelé qu’aucun cas de peste
des petits ruminants (PPR) n’a été enregistré à
Constantine, ajoutant que cette wilaya dispose actuelle-
ment de cinq laiteries et de 62 collecteurs de lait de vache
ayant permis la collecte de plus de 21 millions litres
durant la saison agricole 2017-2018. Au total, 86 éleveurs
de vaches ont bénéficié de formations durant la saison
agricole 2017-2018 dans le cadre de sessions initiées par la
DSA, en collaboration avec la Chambre d’agriculture et le
secteur de la formation et de l’enseignement profession-
nels, a souligné la même source.

ÉNERGIE:
Arkab appelle à rationaliser la consommation
de l'énergie électrique au niveau national 

Le ministre de l'Energie,
Mohamed Arkab a appelé,
lundi à Alger, à la rationali-
sation de la consommation
de l'énergie électrique au
niveau national qui dépasse
dans les périodes de pointe
14.000 mégawatts, affirmant
que cette consommation est
supérieure aux besoins d'un
pays tel que l'Algérie.

Dans une déclaration à la
presse en marge de l'inau-
guration du Forum sur les
énergies, M. Arkab a mis
l'accent sur la nécessité de
ne pas compter exclusive-
ment sur l'énergie élec-
trique produite à partir de la
transformation du gaz natu-
rel (99% actuellement) pour
améliorer la consommation,
relevant, à cet égard, l'impé-
ratif recours aux énergies
renouvelables, en tête des-
quelles l'énergie solaire.
Soulignant que plus de 1200
mégawatts (issus du gasoil et
du gaz naturel) étaient pro-
duits dans les régions sud du

pays, le ministre a affirmé
que cette situation ne peut
plus durer. La méthode effi-
cace pour améliorer la
consommation de l'énergie
électrique consiste premiè-
rement à préserver l'énergie
conventionnelle et la renfor-
cer avec les énergies renou-
velables, afin de parvenir,
partant, à réduire l'utilisa-
tion continue du gasoil et du
gaz naturel, a relevé le
ministre.

Il a mis l'accent, dans le
même cadre, sur la néces-
sité de créer de la concur-
rence entre l'énergie
conventionnelle et les éner-
gies renouvelables par le
recours, notamment, à des
prix étudiés permettant de
mettre en place davantage
de stations d'énergie solaire
au grand sud qui en compte
le plus grand nombre. Un
travail est en cours pour
développer le réseau d'inter-
connexion électrique
(18.000 mégawatts produits

actuellement), a-t-il ajouté,
mettant l'accent sur la
nécessité de suivre cette
stratégie qui permettra de
réduire la consommation
du gaz naturel et de créer
des stations électriques
fonctionnant au gaz naturel,
ces mesures étant suscepti-
bles de réduire la consom-
mation du gaz à hauteur de
30 %. 

Par ailleurs, le ministre a
salué la forte présence des
experts étrangers au forum
méditerranéen sur l'énergie
qu'abrite Alger, soulignant
que «les étrangers ont été
impressionnés par le mou-
vement de protestation paci-
fique du peuple algérien» et
qu'ils n'ont eu aucune
appréhension, vu leur forte
présence à ce forum». 

«Les étrangers ont été
impressionnés par le mou-
vement de protestation
populaire pacifique dans le
pays. Aujourd'hui, l'Algérie a
accueilli le tiers des meil-

leurs experts européens qui
connaissent ses capacités et
ses atouts dans ce domaine
ainsi que ces jeunes compé-
tences qui devraient être
exploitées». Cette rencontre
a pour objectif d'échanger
les expériences entre les
deux parties dans le
domaine de l'énergie, d'au-
tant que l'Algérie produit de
l'énergie électrique et dis-
pose de grands atouts en
matière d'énergie solaire et
d'énergies renouvelables,
selon le ministre. 

L'Algérie «s'est imposée
dans le domaine du gaz
naturel et devrait faire de
même dans le domaine de
l'électricité à l'avenir», ajou-
tant «nous examinerons
avec nos partenaires les
moyens de renforcer ces
relations et de mettre en
place de véritables projets
dans le domaine qui puis-
sent être rentables à toutes
les parties».

APS
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RAMADHAN 2019: 
Les commerçants tenus de respecter une
marge bénéficiaire  n'excédant pas 20% 

PÉTROLE: 
Léger recul du Brent 
à 70,60 dollars 
hier à Londres 

Les cours du pétrole baissaient hier en cours
d'échanges européens, après avoir atteint plus tôt
dans la journée de nouveaux sommets en cinq
mois.

Dans l'après midi, le baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en juin valait 70,60 dollars à
Londres, en baisse de 50 cents par rapport à la clô-
ture de lundi. A New York, le baril de WTI pour mai
perdait 31 cents à 64,09 dollars. Dans la matinée, il
avait atteint 64,79 dollars, un plus haut également
depuis cinq mois.

Les récentes hausses de prix s'expliquent par
plusieurs facteurs, a souligné plus tôt dans la jour-
née Carlo Alberto De Casa, analyste pour
ActivTrades, qui cite notamment la «menace d'es-
calade du conflit libyen», «la situation chaotique au
Venezuela», et l'accord de réduction de la produc-
tion de l'Opep. Depuis jeudi, Khalifa Haftar, et son
Armée nationale libyenne (ANL) mènent une offen-
sive vers Tripoli, au prix de violents combats avec
ses rivaux du Gouvernement d'union nationale
(GNA), provoquant des dizaines de morts et dépla-
çant plus de 3.400 personnes.

«Un important terminal pétrolier à partir
duquel est exporté la production du plus grand
champ de pétrole du pays est situé près de Tripoli»,
ont expliqué les analystes de Commerzbank.

Selon eux, sa fermeture se traduirait par
300.000 barils quotidiens en moins pour le mar-
ché, dans un contexte où les sanctions contre le
Venezuela et l'Iran, deux pays gros producteurs de
brut, contribuent déjà à faire monter les cours.

Lundi, le ministre saoudien de l'Energie Khalid
al-Falih a déclaré que le marché pétrolier était en
voie d'équilibre et que les pays producteurs de
pétrole n'auraient peut-être pas besoin de réduire
davantage leur production. Il a toutefois ajouté
qu'il était encore prématuré de dire si la réunion de
l'Opep et ses alliés en juin permettra de prolonger
les réductions de 1,2 million de barils par jour. 

Mercredi, les investisseurs tourneront leur
regard vers le rapport sur les stocks américains, un
indicateur important du marché sur l'état de l'offre
et de la demande du premier producteur et
consommateur mondial. Pour la semaine achevée
le 5 avril, les analystes tablent sur une hausse de 2,5
millions de barils des stocks de brut, sur un recul
de 2,3 millions de barils des stocks d'essence et de
1,1 million de barils des stocks d'autres produits
distillés (fioul de chauffage et gazole), selon la
médiane d'un consensus compilé par Bloomberg.

PÉTROLE: 
Goldman Sachs relève
ses prévisions de prix
pour 2019 

La Banque d’investissement américaine,
Goldman Sachs a revu à la hausse ses prévisions
d’évolution des cours du pétrole pour 2019, pre-
nant en compte la baisse de la production des pays
de l’Opep et de leurs alliés ainsi que des nouvelles
sanctions américaines visant l’Iran et le Venezuela,
a indiqué une agence de presse étrangère.

Dans une note la Banque Goldman Sachs précise
tabler sur un cours moyen du brut léger américain
(West Texas Intermediate, WTI) à 59,50 dollars la
baril contre 55,50 dollars,prévu jusqu’à présent Les
cours ont atteint mardi leur plus haut niveau
depuis cinq mois, à 71,34 dollars pour le Brent et
64,77 dollars pour le WTI.

Goldman Sachs précise s’attendre à la persis-
tance sur le marché mondiale d’une situation de
déficit d’offre de l’ordre de 500.000 barils par jour
(bpj) au deuxième trimestre.

Le Brent devrait ainsi se traiter à 72,50 dollars le
baril en moyenne entre avril et juin 2019 contre 65
dollars prévu jusqu’à présent.

La banque maintient néanmoins sa prévision de
cours pour le Brent en 2020 à 60 dollars.

«Si l’environnement macroéconomique exposé
au risque et la menace de perturbations sont sus-
ceptibles de faire monter les prix spot, nous conti-
nuons de prévoir une baisse graduelle des prix à
partir de cet été avec l’augmentation de la produc-
tion de schistes et de l’Opep», explique Goldman
Sachs.

APS

AUTOMOBILE: 
BMW rappelle plus de 120.000 unités en
Chine en raison d'une panne électrique 

La marque automobile allemande
BMW a commencé à rappeler 121.381
véhicules en Chine en raison d'un
problème électrique qui peut
conduire au dysfonctionnement du
module électronique des voitures.

Le rappel, qui a débuté lundi,
implique les modèles BMW 318i, 320i,
325i et X1 fabriqués entre janvier 2010
et novembre 2011 par BMW Brilliance
Automotive et plusieurs modèles
importés fabriqués entre novembre
2009 et octobre 2011, selon
l'Administration d'Etat de contrôle
du marché.

En raison d'une conception défec-

tueuse, les connecteurs de câble dans
la boîte à fusibles avant peuvent
s'user au fil du temps et entraîner un
mauvais contact, ce qui peut empê-
cher le démarrage du véhicule ou
amener un dysfonctionnement du
module électronique.

Dans le dernier cas, il pourrait
devenir difficile de contrôler le véhi-
cule, ce qui poserait un risque pour la
sécurité, a déclaré l'autorité.

BMW Brilliance Automotive et
BMW China Automotive Trading Ltd.

remplaceront gratuitement les
pièces défectueuses pour les proprié-
taires concernés.

Cette décision a été prise
lors d'une réunion de consul-
tation présidée par   le mi-
nistre du Commerce, Said
Djellab en présence des ca-
dres du secteur et   les repré-
sentants des associations pro-
fessionnelles concernées
ainsi que   les associations de
protection du consommateur
dans le cadre des   préparatifs
pour le mois sacré.  Les par-
ticipants à cette réunion ont
souligné, dans ce cadre, la
nécessité   de définir une liste
des prix référentiels, laquelle
sera communiquée fin   avril,
soit une semaine avant le
mois sacré du Ramadhan.
Ces prix garantissent une
marge bénéficiaire raisonna-
ble pour les   commerçants
qui peuvent, toutefois, ajouter
une marge n'excédant pas les
20% en cas d'existence de
charges supplémentaires,
telles que le transport   vers
des régions éloignées et le
bail de location.   Les com-
merçants contrevenants au-
ront à répondre aux ques-
tionnaires des   agents de
contrôle relevant du minis-
tère du Commerce et seront
poursuivis   conformément
aux dispositions de la loi.
Soucieux d'assurer une large
application de cette décision,
le ministre a   décidé de met-
tre en place des brigades de
contrôle composées d'agents
de   répression de la fraude
et des représentants d'asso-
ciations afin de   s'assurer du
respect des prix et signaler
les dépassements.  

==Les viandes rouges et
fruits secs exonérés   du

DAPS== 
Par ailleurs, le ministre

du Commerce a annoncé du-
rant cette réunion   ‘l'exoné-
ration des viandes rouges sur-
gelées et fraiches et les fruits
secs   du Droit additionnel
provisoire de sauvegarde
(DAPS) imposé sur les   opé-
rations d'importation depuis
janvier 2019’.  

Cette mesure sera annon-
cée cette semaine dans le ca-
dre d'une décision   portant
révision de la liste des pro-
duits concernés par le DAPS,
a fait   savoir M. Djellab, sou-
lignant que la décision per-

mettra de réduire,   ‘Consi-
dérablement’, les prix des
viandes rouges et des fruits
secs qui   connaissent une
forte demande au Rama-
dhan’.   Ces produits se ven-
dront selon un prix référentiel
fixé par le ministère   et les
commerçants sont tenus de
ne pas dépasser.  Pour ce qui
est de l'importation des ba-
nanes et des viandes, les   par-
ticipants ont décidé égale-
ment d'annuler le système de
quotas et   d'ouvrir ce créneau
à tous les importateurs. 

Les personnes intéressées
par l'importation des bananes
et des viandes   sont appelées
à obtenir uniquement les au-
torisations sanitaires et   vé-
térinaires auprès du minis-
tère de l'Agriculture.   Par ail-
leurs, les participants à cette
réunion ont arrêté une feuille
de   route portant sur la créa-
tion de marchés de proximité
‘à la parisienne’   (tables de
vente sous parasols forains)
à travers les différentes com-
munes   du pays, qui vien-
dront consolider les espaces
commerciaux existants.
Créés en collaboration avec
les walis, les présidents d'APC
et   d'associations locales, les
nouveaux marchés seront
destinés aux jeunes   activant
sur les marchés parallèles en
contre partie de charges   sym-
boliques. 

Ces jeunes seront encadrés
par l'Union générale des com-
merçants et   partisans algé-
riens (UGCAA) en vue de les
orienter et leur inculquer les
meilleures pratiques permet-
tant d'éviter les phénomènes
de monopolisation   et de spé-
culation.  Pour ce faire, le mi-
nistère de tutelle s'emploie à
pérenniser, même après   le
mois sacré, ces espaces sus-
ceptibles de contenir ces
jeunes et les   ramener pro-
gressivement vers le com-
merce licite.  Le parc national
d'espaces commerciaux
compte 1.479 marchés, en sus
de 368   autres non encore
entrés en exploitation, un
nombre qualifié par M. Djel-
lab   de ‘faible’ par rapport
aux besoins des citoyens.   ‘La
pression exercée sur les mar-
chés disponibles a engendré
l'aggravation   de la spécula-

tion’, a affirmé le premier
responsable du secteur, le-
quel a   indiqué que ‘les mar-
chés parisiens absorberont
cette pression dont les   effets
se répercuteront clairement
sur les prix’. 

Les produits alimentaires
et à leur tête les fruits, les lé-
gumes et les   viandes seront
disponibles en quantités suf-
fisantes lors du mois sacré
prochain. 

Dans une déclaration à
l'APS, le président de l'asso-
ciation de protection   et
orientation du consomma-
teur et son environnement
(APOCE), Mustapha Zebdi
s'est dit ‘optimiste’ quant à
la capacité de la feuille de
route arrêtée   lors de cette
réunion de ‘garantir un Ra-
madhan sûr du point de vue
produits   alimentaires et avec
des prix raisonnables’. 

Aussi, les mesures déci-
dées permettront de corriger
les déséquilibres que   connait
le marché, et d'améliorer le
pouvoir d'achat des citoyens,
a-t-il   ajouté.  Outre la sensi-
bilisation et la lutte contre le
gaspillage, les   associations
de protection du consomma-
teur joueront un rôle ‘pri-
mordial’   dans la réussite de
ce plan en participant au
contrôle et aux surprix des
marchandises.  De son côté,
le Secrétaire général (SG) de
UGCAA, Hazab Benchohra
s'est   félicité des efforts conju-
gués aussi bien par l'admi-
nistration que par les   com-
merçants ou encore les
consommateurs dans la pré-
paration du plan   d'approvi-

sionnement pour le mois sa-
cré, affirmant que son insti-
tution ‘ne   ménagera aucun
effort pour garantir le succès
de de la feuille de route   ar-
rêtée’. 

M. Benchohra n'a pas
manqué de précisé, égale-
ment, que l'UGCAA réunira
ses   représentants, le 16 avril
prochain, pour mettre en ap-
plication les mesures   conve-
nues. ‘Nous jouerons un rôle
important dans la sensibili-
sation des   commerçants,
d'un côté, et l'encadrement
des jeunes activant dans les
marchés parallèles, de l'au-
tre’, a-t-il encore déclaré, es-
timant que ‘la   conjoncture
actuelle exige de nous davan-
tage de collaboration pour
mener à   bien cette feuille
de route’. 

Pour le président de l'As-
sociation nationale des com-
merçants et artisans   (ANCA),
Hadj Tahar Boulenouar, c'est
grâce à ces initiatives prises
pour la   première fois, à l'ins-
tar de la création de marchés
dans toutes les   communes,
l'annulation de le droit addi-
tionnel provisoire de   sauve-
garde(DAPS) et l'élaboration
d'une liste de prix référentiels
pour   tous les fruits et lé-
gumes, que le mois sacré
verra un approvisionnement
suffisant et des prix stables.
La réussite de ces mesures,
a-t-il dit, dépendra de la
conscience des   consomma-
teurs qui devront éviter l'af-
flux sur la marchandise avant
le début   de Ramadhan, et le
gaspillage des produits ali-
mentaires. 

Le ministère du Commerce a décidé de faire   obligation aux commerçants de fruits et
légumes, durant le mois du   Ramadhan, de respecter une marge bénéficiaire n'excédant

pas les 20% , et   ce en fonction des prix référentiels qui seront communiqués fin avril
courant, a-t-on appris hier du ministère du Commerce.  
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ADRAR: 
Ouverture prochaine d'une antenne d'Algérie
Télécom Satellite pour accompagner 
le développement 

La démarche vise à renforcer les
prestations de télécommunications et
du  numérique et d'assurer une cou-
verture dans le domaine au profit de
divers  secteurs vitaux tels que les
activités pétrolières, la grande agri-
culture  et le pastoralisme et le tou-
risme, dans cette vaste wilaya aux ter-
ritoires  (Touat, Gourara, Tanezrouft
et Tidikelt) éloignés avec des dis-
tances de  plus de 1.000 km pouvant
les séparer, a indiqué à l'APS, le direc-
teur de  wilaya du secteur.

Elle permettra aussi d'améliorer la
couverture du réseau de  télécommu-
nication au profit des populations
nomades et des régions  reculées, en
plus d'accompagner les activités des
gardiens de l'Office du  parc culturel
Touat-Gourara-Tidikelt, liées à la
protection du patrimoine  matériel
dans cette vaste contrée, a ajouté M.
Kina Kina.

Ceci, en plus de sa contribution à
l'impulsion du développement local
et  donc la création d'emplois, et de
l'échange d'expériences et de
connaissances en matière de télé-
communications à travers la coopéra-
tion  avec l'Université d'Adrar dans le
domaine de la Recherche scienti-

fique, un  challenge de l'économie
numérique moderne, a-t-il poursuivi.
L'ouverture de cette antenne d'A.T.S
dans cette wilaya intervient en
réponse à des préoccupations soule-
vées par les opérateurs économiques
activant dans les secteurs vitaux aux
autorités locales qui les ont  trans-
mises à leur tour aux instances cen-
trales de tutelle, selon la même

source. En prévision de l'ouverture de
cette antenne, les services de la wilaya
ont mis à la disposition de l'entreprise
un siège temporaire renfermant  plu-
sieurs bureaux pour entamer la
concrétisation de l'opération et le
lancement de leurs activités à sa
clientèle, en attendant la réalisation
d'un siège permanent dont l'assiette
foncière a été déjà dégagée.

Une antenne de l'entreprise Algérie Télécom  Satellite (ATS, filiale d'Algérie-Télécom)
sera ouverte «très  prochainement'' dans la wilaya d'Adrar pour y accompagner 
les activités de  développement, a-t-on appris hier de la direction locale 
de la  Poste, des Télécommunication, des Technologies et du Numérique.

OUARGLA: 
Près de 300 personnes formées aux
premiers secours depuis le début de l'année 

Près de 300 personnes ont été formées aux  premiers
gestes de secours dans la wilaya d'Ouargla par le Croissant
rouge  algérien (CRA), a-t-on appris hier des responsables
locaux de cet  organisme.

Placée sous le signe : «Un secouriste dans chaque
famille», l'initiative  cible diverses catégories sociales (étu-
diants, travailleurs, acteurs  associatifs, femme au foyer), a
indiqué le directeur du comité de wilaya du  CRA,
Abdelhamid Bouzid. Les sessions de formation, qui s'étale
sur deux semaines, sont encadrées  par des spécialistes du
CRA en premiers secours, qui assurent des cours  théo-
rique et pratique sur les modalités de présentation des
premiers gestes  de secours dans des cas d'accidents
domestiques, d'incendies, de fractures  et autres, a-t-il
expliqué. Une nouvelle formation a été ouverte dans le

même cadre et concerne la  formation aux opérations de
secours collectives dans les cas de  catastrophes naturelles,
a ajouté M. Bouzid. Par ailleurs, et dans le cadre de ses
actions de solidarité, le CRA a  entrepris cette saison une
opération de distribution d'aides ayant ciblé  plus de 400
familles nécessiteuses, ainsi que de 450 trousseaux sco-
laires  et des chaises roulantes pour personnes âgées, en
plus de l'organisation de  caravane médicales au profit des
populations nomades. Pour le mois de Ramadhan, des
opérations de collectes de dons de  bienfaiteurs sont enta-
mées et un recensement des familles nécessiteuses est
actuellement mené, notamment dans les régions reculées,
selon la même  source. Le CRA projette aussi l'ouverture
de restaurants d'Iftar pour les  nécessiteux et passagers à
Touggourt et Ouargla.

MOSTAGANEM: 
Raccordement à l’électrification rurale de 600 foyers dans      
7 douars 

600 foyers dans sept (7)
douars et  groupements
d’habitat à Mostaganem
ont été raccordés récem-
ment au réseau de  l’élec-
trification rurale, a-t-on
appris lundi des services
de la wilaya. La même
source a révélé que le rac-
cordement se voulait une
réponse aux  préoccupa-
tions et attentes des
citoyens après instruc-
tions, sur site, du  wali de
Mostaganem, Mohamed
Abdenour Rabhi. Dans ce
contexte, il a été procédé,
selon les services de la
wilaya, au  raccordement
des douars «El Bouakir» et
«El Ghouïzia» (commune
de Hadjadj),  «Ouled
Moussa», «Ouled El
Baroudi» et «Ghamra»
(commune de Sidi
Lakhdar) et  le groupe-
ment d’habitat rural des

50 logements (commune
de Stidia)). Ces projets,
pour lesquels a été consa-
crée une enveloppe finan-
cière de  près de 39 mil-
lions DA, visent à amélio-
rer le cadre de vie des
populations  rurales et
également pour mettre fin
aux branchements anar-
chiques à  l’électricité et
aux pertes d’énergie, a

ajouté la même source.
La Société de distribu-

tion d’électricité et du gaz
a procédé à la mise en  ser-
vice de 10 transformateurs
électriques pour assurer la
demande sans  cesse
croissante sur cette éner-
gie vitale durant la saison
estivale et  renforcer
l’électrification des zones
rurales dans le cadre du

redéploiement du réseau
d’électricité et l’améliora-
tion de la qualité du  ser-
vice.

Ces transformateurs
concernent les régions de
Mesra, Echaref Seghir, El
Ouamria, Aïn Yakoub, El
Hachem1 et 2, El Kraïchia,
en plus du  transforma-
teur du port et du trans-
formateur mobile de
Fornaka dans la  com-
mune d'Aïn Tédelès. 

Pour rappel, la Société
de distribution d’électri-
cité et du gaz de la  wilaya
de Mostaganem a réalisé,
durant l’année écoulée, un
chiffre  d’affaires de 5,71
milliards DA, alors que le
nombre de clients a
connu,  jusqu’au 31
décembre 2018, une aug-
mentation de plus de
191.000  clients.

APS

Nouvelles brèves 
des wilayas 

M’SILA - Cinq (5) plans directeurs d’aménage-
ments urbain ( DAU) seront  actualisés «au cours de
cette année» à M’sila, ont indiqué lundi les  services
de la wilaya, précisant que ces outils qui tracent les
grands axes  de développement et d’extension
urbaine concernent onze (11) communes et  sont
actuellement en voie de finalisation.

Ces plans d’aménagements urbains contribuent
à «dégager des assiettes  foncières à utiliser dans des
projets d’équipements publics», a indiqué la  même
source, ajoutant que ces PDAU oeuvrent à organiser
les activités en  lien avec le développement, propo-
sent des projections pour le développement  urbain
et offrent un plan de charge aux bureaux d’études
activant à M’sila,  wilaya qui avait finalisé au cours
de l’année précédente un total de 15  plans direc-
teurs d’aménagements urbains touchant 36 com-
munes dans une  opération qui avait permis de
«dégager des assiettes foncières destinées à  la
construction».

EL TARF - De nouveaux panneaux, destinés à
améliorer la signalétique au  niveau du parc natio-
nal d’El Kala (PNEK), située à 20 kilomètres du
chef-lieu de la wilaya d’El Tarf ont été installés
«récemment», a indiqué  lundi la conservatrice
local du PNEK, Asma Bechainiya, précisant que ces
trois nouveaux panneaux conçus selon les normes
internationales assurent,  désormais, aux visiteurs
et touristes «davantage de connaissances sur les
particularités des sites qu’ils visitent et inciteront,
également, à la  découverte et la protection de ce
riche patrimoine floristique» dans une  aire de près
de 80.000 hectares disposant de trois écosystèmes
marin,  lacustre et forestier sur huit communes de
la wilaya d’El Tarf.

S’inscrivant dans le cadre du programme «gou-
vernance environnementale et  biodiversité»
(GENBI), initié par le ministère des Ressources en
eau et de  l’environnement en partenariat avec
l’agence de coopération allemande GIZ,  «ces pan-
neaux constituent une véritable identité de ce joyau
naturel dans  la mesure où ils renferment l’ensem-
ble des «données nécessaires» sur les  caractéris-
tiques géomorphologiques de chaque lac, ainsi que
l’impressionnante faune qui habite ces plans d’eau,
à l’image des oiseaux  migrateurs, poissons et mam-
mifères, en sus de son exceptionnelle flore et  les
activités exercées par l’homme au niveau de ce
site», a-t-elle affirmé.

ANNABA: 
Des demandeurs
d'emploi bloquent 
les quatre accès 
du complexe Sider 
El Hadjar 

Plus de 500 jeunes demandeurs d'emploi ont  blo-
qué lundi les quatre accès du complexe sidérurgique
Sider El Hadjar  (Annaba) pour réclamer des emplois
directs au sein de cette structur,  a-t-on appris de son
directeur général, Chamseddine Maâtallah.

«La Direction de l’emploi de la wilaya a établi, sous
la pression des  demandeurs d'emploi, une liste de
800 jeunes bénéficiaires de poste de  travail au sein de
Sider El Hadjar, alors que ce dernier n’a pas signalé
l’existence de postes d’emploi vacants», a précisé à
l’APS ce même  responsable. Une fois cette liste dévoi-
lée par la Direction de l'emploi, les jeunes  concernés
se sont rendus au complexe Sider El Hadjar, pour
réclamer les  postes de travail qui leurs ont été décer-
nés par la Direction de l'emploi. 

«La Direction du complexe a dès lors informé ces
jeunes qu'ils ne  pouvaient pas être recrutés au sein
du complexe Sider, mais certains  d'entre eux ont blo-
qué les accès du complexe empêchant les travailleurs
d’y  pénétrer et rejoindre leurs postes, notamment
ceux qui travaillent selon le  système de rotation», a
ajouté M. Maâtallah. 

Cette situation a contraint, par ailleurs, la
Direction de Sider à fermer  le Haut fourneau de
manière «temporaire» consécutivement à l’impossi-
bilité  des travailleurs à rejoindre leur postes respec-
tifs et assurer leur  rotation, tandis que de jeunes pro-
testataires ont réussi à se faufiler à  l’intérieur du
complexe, suscitant une certaine agitation parmi les
travailleurs d’El Hadjar, ont confié, à cet effet, des
employés.

A noter que l’APS a tenté, en vain, de contacter la
Direction de l’emploi  de la wilaya à ce sujet.
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MILA:
Démantèlement d’un réseau spécialisé
dans l'escroquerie des entreprises 
de production d’aliments de bétail  

L’enquête déclenchée sur la base
d’informations parvenues aux élé-
ments de la brigade économique et
financière du service de la Police
judiciaire, a relevé une activité sus-
pecte d’un réseau de malfaiteurs
activant sur le territoire national
constitué de quatre (4) individus
spécialisés dans l’escroquerie des
entreprises de production d’ali-
ments de bétails des communes de
Chelghoum Laid et de Tadjenanet.

Les investigations, menées en
collaboration avec la Direction des
services agricoles (DSA) de la wilaya
de Mila, ont révélé qu’un membre
de ce réseau avait bénéficié d’une
marchandise d’une valeur de huit
(8) millions de dinars après avoir
fourni un dossier falsifié au pro-
priétaire de la société de production
d’aliments de bétails de Tadjenanet.

Ce suspect, âgé de 29 ans, a été
arrêté dans la ville de Tadjenanet
grâce à un plan exécuté en coordi-
nation avec le parquet de
Chelghoum Laid, a-t-on souligné de

même source. Les investigations
ont donné lieu par la suite à l’arres-
tation de trois (3) autres individus
de cette bande, issus de la ville
d’Annaba, a-t-on précisé à la sûreté
de wilaya, notant que l’un de ces mis
en cause était recherché par la

police. Une fois l'enquête achevée,
les prévenus, qui ont comparu
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Chelghoum Laid, ont été écroués,
selon les services de la sûreté de
wilaya.

Un réseau spécialisé dans l'escroquerie visant les  entreprises de production 
d’aliments de bétails a été démantelé par les  éléments de la Police judiciaire 
de la wilaya de Mila, a-t-on appris lundi auprès des services de la Sûreté de wilaya.

AÏN TÉMOUCHENT: 
260 millions DA pour la réhabilitation 
et l'équipement des hôpitaux et
établissements de santé de proximité 

Le secteur de la santé à Aïn
Témouchent a bénéficié, au titre de
l’année en cours, d’une enveloppe
financière de près de 260 millions
DA, destinée à la réhabilitation et
l’équipement de plusieurs établisse-
ments hospitaliers et établissements
de santé de proximité en matériel
médical, a-t-on appris auprès des
responsables du secteur.

Les établissements hospitaliers
des communes de Beni Saf et de
Hammam Bouhadjar ont été les
bénéficiaires de cette dotation finan-
cière, de même que les hôpitaux
«Docteur benzerdjeb» et «Ahmed
Medeghri» à Aïn Témouchent, d’une
opération de maintenance et de sa
mise à niveau dotée d’une enveloppe

globale de près de 160 millions DA, a
affirmé le directeur de la santé et de
la population, Mohamed Laib.

Neuf (9) établissements relevant
du secteur dont 4 hôpitaux ainsi
qu’un établissement public de santé
de proximité (EPSP) vont bénéficier
d’une opération visant leur renfor-
cement en nouveaux équipements
médicaux, pour laquelle a été déblo-
quée une enveloppe de 100 millions
DA, a-t-on expliqué de même source.

Cette opération revêt une impor-
tance capitale dans le renouvelle-
ment du matériel médical à travers
l’ensemble de ces établissements de
santé, notamment en ce qui
concerne le matériel de laboratoire,
les équipements de radiologie et

autres moyens qui permettent d’of-
frir des prestations médicales à la
hauteur des aspirations des malades,
a souligné le même responsable. 

Dans le même sillage, il est
attendu un renforcement des sec-
teur sanitaire de la wilaya par un
nouvel établissement pour la protec-
tion maternelle et infantile dont le
taux d’avancement des travaux en
cours de réalisation au niveau de la
ville d'Aïn Témouchent, dépasse les
98%. Sa mise en service est prévue
avant la fin de l’année en cours,
selon M. Laïb. 

Le coût de réalisation de cette
infrastructure est de 1 milliard DA.
Une enveloppe de 200 millions DA a
été débloquée pour son équipement.

ACCIDENTS DE LA ROUTE: 
8 morts et 13 blessés
durant la journée 
de lundi 

Huit (08) personnes ont trouvé la mort et 13 autres ont
été blessées dans 10 accidents de la route survenus lundi
dans plusieurs wilayas du pays, a indiqué hier un commu-
niqué des services de la Gendarmerie nationale. La
Gendarmerie nationale rappelle que son numéro vert
"10-55" reste au service et à la disposition des citoyens
pour demander aide et assistance en cas de nécessité.

Elle rappelle également que les conducteurs et les
usages de la route peuvent consulter le site électronique
"TARIKI.DZ" et l'application "Tariki" pour s'informer de
l'état des routes et des nouvelles y afférentes en temps
réel, comme les itinéraires probables, la météo, les routes
connaissant une grande densité et les points noirs sur le
réseau routier.

NAAMA: 
Des citoyens réclament
l’accélération de la
distribution de terrains
pour l’auto-construction 

Des dizaines de citoyens, en majorité des jeunes, ont
réclamé l’accélération des procédures de distribution de
lots de terrain destinés à l'auto-construction, lors d'un
rassemblement organisé lundi devant le siège de la wilaya
de Naama, a constaté l’APS sur place.

Les manifestants ont déclaré à la presse avoir organisé
ce sit-in en protestation contre le «grand retard» enregis-
tré dans l’opération de distribution des lotissements
sociaux destinés notamment à l’auto-construction.

Ils ont exprimé, également, leur refus pour les condi-
tions «contraignantes» qui leur ont été imposées par le
président de l’Assemblée populaire communale de
Naama pour disposer de lot de terrain à bâtir, dont celle
obligeant le bénéficiaire a s'engager d'achever la
construction dans un délai de 3 ans.

En réponse à cette préoccupation, le président d’APC
de Naama, Belkacem Benkhedda, a tenu à rassurer les
protestataires que les listes officielles des bénéficiaires
des 360 lotissements de la commune de Naama seront
affichées incessamment, affirmant que le traitement des
dossiers connait une avancée notable.

Signalant que 1.000 dossiers ont été déposés par les
demandeurs pour disposer de ces terrains, le même res-
ponsable a indiqué que chaque bénéficiaire d’un lot de
terrain aura droit à une aide de 700.000 DA, ainsi qu’une
autre du Fonds national de péréquation des oeuvres
sociales (FNPOS) pour achever sa construction, faisant
savoir que les déclarations sur l’honneur qui étaient
incluses dans les dossiers d’obtention de lots de terrains
ont été annulées. 

De don côté, le wali de Naama, Mohamed Hadjar a ins-
truit le chef de daîra et le président d'APC de Naama, après
sa rencontre avec des représentants des protestataires, à
«plus de célérité» dans le traitement des dossiers des
bénéficiaires, et le directeur de la construction et de l’ur-
banisme à «accélérer les travaux d’aménagement des
lotissements sociaux devant accueillir les habitations en
auto-construction à travers différentes communes de la
wilaya».

MARCHANDISE IMPORTÉE: 
Gel du transfert
frauduleux de plus 
d'un million d'euros 

Les agents de l’inspection divisionnaire des douanes
d’Annaba ont saisi 400.000 unités de produits alimen-
taires divers importés d’Europe et bloqué le transfert
frauduleux de plus d’un million d'euros représentant la
valeur de la marchandise, selon un communiqué publié
lundi par la cellule de communication de la Direction
régionale des Douanes. 

L’opération qualifiée de «qualitative» a été effectuée
suite à l’ouverture de 24 containers ayant dépassé le délai
légal de dépôt au port sec d’Annaba, selon la même source
qui a précisé que la marchandise saisie était déclarée
comme emballage de pizza. L’ouverture qui a duré toute
une semaine s’est déroulée en présence d’un huissier de
justice, selon le communiqué qui a précisé qu’immédia-
tement des procédures légales pour bloquer le transfert
de devise liée à l’opération, ont été enclenchées. Outre la
saisie, l’importateur a été verbalisé pour infraction à la
législation sur le change et le mouvement des capitaux de
et vers l’étranger.

APS

SÉTIF: 
Le don de reins, seul salut 
des insuffisants rénaux 

La généralisation du
don de reins représente «la
meilleure solution» pour
libérer les insuffisants
rénaux des souffrances
liés à l’hémodialyse, a
assuré lundi à Sétif le
néphrologue Smaïl Talbi.

«L’acte de don doit être
élargi au-delà du cercle
familial des proches du
malade», a notamment
affirmé à l’APS ce spécia-
liste au 2ème jour de la
manifestation «portes
ouvertes» sur le CHU
«Saâdna Mohamed
Abdennour». Dr. Talbi a
appelé tous les acteurs
concernés à multiplier les
initiatives de sensibilisa-
tion à cet acte humanitaire
notamment lorsque le
donneur est en état de
mort clinique estimant

que les lois en vigueur et
les avis religieux sont favo-
rables en Algérie pour ce
type de don d’organe qui,
a-t-il noté, est bénéfique
pour le receveur tout en
permettant d’alléger les
charges financières du

secteur de la santé.  Le ser-
vice de néphrologie de ce
CHU qui compte 15 appa-
reils d’hémodialyse fait
face à une forte pression
accueillant depuis début
2019 en moyenne 210
patients par mois, a relevé

le même spécialiste en
poste dans ce service.

Dr. Talbi a expliqué
cette pression par la forte
évolution démographique
dans la région, la préva-
lence élevée de l’insuffi-
sance rénale causée par le
diabète et l’hypertension
et la faiblesse du rôle des
établissements sanitaires
de proximité sous équi-
pées et sous-encadrées.

Selon le chargé de com-
munication du CHU,
Wahid Benzine, le travail
est en cours pour aména-
ger au sein du CHU un
bloc des greffes rénales
parallèlement aux travaux
d’extension du service de
néphrologie devant per-
mettre d’augmenter le
nombre des appareils
d’hémodialyse.
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SANTÉ: 
L'Australie lance une campagne massive
de lutte contre la rougeole 

Plusieurs cas de rougeole ont été
enregistrés récemment dans la
Nouvelle-Galles du Sud, l’Etat le plus
peuplé d'Australie, y compris la der-
nière alerte à l'infection dimanche
impliquant deux personnes qui
étaient en vacances aux Philippines.
«Quelque 83 cas de rougeole ont été
signalés en Australie jusqu'à présent,
contre 103 pour l'ensemble de l'an-
née dernière et 81 pour 2017», a indi-
qué le ministre australien de la
Santé, M. Greg Hunt, dans un com-
muniqué. «Je suis préoccupé par la
récente augmentation du nombre de
cas de rougeole en Australie et je
souhaite m’assurer que notre com-
munauté est bien protégée contre
cette maladie très grave», a souligné
le ministre.

En raison de la modification des
calendriers de vaccination des
Australiens nés entre 1966 et 1994,
certaines personnes pourraient
n’avoir reçu qu’une seule dose de
vaccin au lieu de deux, ce qui les
rend plus vulnérables aux infections,

a-t-il averti. Environ 93,5% des
enfants australiens âgés de deux ans
ont reçu deux doses de vaccin anti-
rougeoleux. La rougeole, une infec-
tion de l’air causant fièvre, toux et
éruptions cutanées pouvant être
mortelles dans de rares cas, a été

déclarée officiellement éliminée de
l’Australie par l’Organisation mon-
diale de la santé en 2014.

Mais le mouvement croissant
d’anti-vaccins dans les pays dévelop-
pés, y compris l’Australie, a entraîné
une réémergence de la maladie.

L'Australie a lancé lundi une vaste campagne de sensibilisation visant à encourager 
ses citoyens, en particulier ceux qui voyagent à l’étranger, à se faire vacciner contre 
la rougeole, suite à une flambée soudaine de cas.

SÉNÉGAL: 
5 morts dans 
un accident de 
la circulation dans
l'ouest du pays à
Kaffrine 

Cinq personnes ont péri dans un accident de
la circulation survenu lundi à hauteur de
Yamong, une localité du département de
Koungheul, dans la région de Fatick (ouest), a-
t-on indiqué de source officielle.

Deux blessés graves ont été enregistrés dans
cet accident, selon un membre de la Brigade
locale des sapeurs-pompiers. L’accident a
impliqué une voiture de transport en commun
en partance pour Tambacounda dans l’Est du
pays et un camion, a ajouté la même source. Un
accident de la même nature, ayant causé la
mort de cinq personnes, a été enregistré, il y a
deux semaines, au même endroit entre un
camion et un véhicule 4×4.

CYCLONE IDAI: 
L'ONU cible 
1,8 million de
personnes avec 
une aide alimentaire
au cours des 3
prochains mois 

L’ONU a dit lundi cibler, avec ses partenaires
humanitaires, quelque 1,8 million de personnes
avec une aide alimentaire au cours des trois pro-
chains mois au Mozambique, pays lourdement
affecté par le cyclone dévastateur Idai le mois
dernier. «Nos collègues humanitaires indiquent
que près de 670.000 personnes ont reçu une aide
alimentaire dans les quatre provinces du
Mozambique les plus touchées par le cyclone
Idai», a déclaré Stéphane Dujarric, porte-parole
du Secrétaire général des Nations-Unies.
«L'ONU et ses partenaires humanitaires cible-
ront quelque 1,8 million de personnes avec une
aide alimentaire au cours des trois prochains
mois et auront pour objectif de fournir des
semences et des outils à environ 18.000
ménages», a précisé le porte-parole lors de son
point de presse quotidien à New York.

Selon lui, près de 430.000 personnes ont été
vaccinées - soit 51% de la population ciblée - dans
le cadre de la campagne de vaccination anticho-
lérique par voie orale. Huit équipes médicales
d'urgence sont actuellement opérationnelles
dans les cinq zones les plus touchées par le
cyclone, soutenant les établissements de santé
nationaux endommagés et fournissant des soins
de santé aux populations isolées. Suite au
cyclone, l’ONU avait lancé un plan de réponse
humanitaire pour le Mozambique de plus de 282
millions de dollars.

Cependant, le financement de ce plan de
réponse n’est actuellement que de 21%, a déploré
le porte-parole.

ETATS-UNIS: 
Les demandeurs d'asile n'auront 
plus à attendre au Mexique 

Les migrants
l a t i n o - a m é r i c a i n s
demandant l'asile aux
Etats-Unis n'auront
plus à patienter
durant des semaines
au Mexique pendant
que les autorités amé-
ricaines étudient leur
dossier: un juge cali-
fornien a retoqué
lundi cette décision de
l'administration fédé-
rale entrée en vigueur
en janvier.

Encore susceptible
de faire l'objet d'un
appel par le ministère
américain de la
Sécurité intérieure, ce
jugement d'un tribu-
nal fédéral de San
Francisco est applica-
ble à compter du 12

avril. Fin décembre, le
ministère de la
Sécurité intérieure et
le département d'Etat
avaient annoncé que
les demandeurs
d'asile arrivant aux
Etats-Unis par les
points d'entrée situés
le long de la frontière
sud seraient renvoyés
au Mexique pendant
l'examen de leur dos-
sier par les autorités
américaines. Cette
mesure était destinée
à «décourager» les
candidats à l'exil, ori-
ginaires pour la plu-
part d'Amérique cen-
trale et régulièrement
fustigés par le prési-
dent Donald Trump.
«Les étrangers qui

essaient de profiter du
système pour venir
illégalement sur notre
sol ne pourront plus
disparaître aux Etats-
Unis, où ils sont nom-
breux à ne pas hono-
rer leurs rendez-vous
dans les tribunaux»,
avait à l'époque écrit la
ministre américaine
de la Sécurité inté-
rieure Kirstjen
Nielsen, dont le départ
a été annoncé
dimanche par M.
Trump. Les opposants
à cette mesure dénon-
çaient le fait qu'elle ne
garantissait pas la pro-
tection des deman-
deurs d'asile, dont cer-
tains restaient durant
des semaines, voire

des mois, exposés au
Mexique à l'insécurité
qu'ils tentent de fuir
dans leurs pays d'ori-
gine. Au nom de onze
demandeurs d'asile,
des organisations de
défense des migrants
et des droits humains
ont donc contesté en
justice sa légalité.

Le juge Richard
Seeborg leur a donné
raison, estimant
notamment que ce
dispositif n'offrait «pas
de garanties suffi-
santes» sur la protec-
tion de «la vie ou de la
liberté» des étrangers
renvoyés vers le
Mexique. Dans cette
affaire, il ne s'agit pas
de savoir si cette

mesure est «intelli-
gente ou humaine, et
s'il s'agit de la meil-
leure façon de régler
ce que le pouvoir exé-
cutif qualifie de crise»,
écrit le juge Seeborg,
se défendant de toute
décision «politique».
Donald Trump a fait
de la lutte contre l'im-
migration clandestine
l'un des enjeux de sa
présidence. Il se plaint
régulièrement de la
faiblesse des lois amé-
ricaines dans ce
domaine et bataille
avec le Congrès pour
financer un mur le
long de la frontière
avec le Mexique, censé
endiguer ce phéno-
mène.

POLOGNE: 
Les taxieurs protestent contre un projet de loi 

Des centaines de
taxieurs en colère ont blo-
qué lundi le centre de
Varsovie en Pologne, pour
protester contre un projet
de loi qui doit «encadrer»
les activités des intermé-
diaires, le jugeant «favora-
ble» au transporteur Uber,
se disant contre l'appui des
Etats-Unis à ce dernier, ont
rapporté des médias
locaux.

Les manifestants ont
bloqué l'une des princi-
pales rues de Varsovie, s'ar-
rêtant devant le bureau du
Premier ministre, puis
devant l'ambassade des
Etats-Unis et enfin devant
le ministère de
l'Entrepreneuriat et des
Technologies.

Leurs représentants ont
notamment dénoncé une
lettre envoyée au gouverne-

ment polonais par l'ambas-
sadrice américaine
Georgette Mosbacher, qui
aurait fait planer la
menace, selon des fuites
dans les médias polonais,
en cas de difficultés pour
Uber, de geler les investis-

sements américains en
Pologne. Venus de toute la
Pologne et entourés d'un
important dispositif poli-
cier, ils ont présenté au
gouvernement leur trois
principales revendications.
Il s'agit de l'application de

la loi actuelle sur les trans-
ports, l'abandon du projet
de loi qui doit encadrer les
activités des intermédiaires
tels qu'Uber, et la présenta-
tion d'une nouvelle loi pro-
tégeant leur statut. 

Le porte-parole du
ministère de
l'Infrastructure, qui a pré-
paré le projet de loi sur les
transports, a jugé la protes-
tation des taxis «infondée»,
affirmant que «la future
législation établirait le
même régime pour tous les
transporteurs et des condi-
tions égales de concur-
rence». Le projet en ques-
tion, déjà approuvé par le
gouvernement, établit
notamment qu'une appli-
cation pour téléphone
mobile peut remplacer le
taximètre.

APS



SOCIÉTÉMercredi 10 avril 2019 11DK NEWS

NIGERIA: 
Au moins 7 personnes
tuées pendant 
le braquage 
d'une banque 

Au moins sept personnes ont trouvé la mort pen-
dant le braquage d'une banque de l'Etat d'Ondo,
dans le sud-ouest du Nigeria, ont affirmé lundi des
témoins et des responsables locaux.

Des témoins oculaires ont déclaré que des bra-
queurs armés avaient pris d'assaut la banque lundi
après-midi, ouvrant le feu à plusieurs reprises et
faisant au moins sept morts, dont des responsables
de la banque, des clients et un policier.

Les voleurs ont emporté une importante somme
d'argent - dont le montant exact n'a pas été divulgué
- avant l'arrivée des forces de sécurité.

Femi Joseph, porte-parole de la police de l'Etat, a
confirmé cet incident mais a déclaré qu'il ne pou-
vait pas donner davantage de détails sur l'incident.

Les voleurs, qui conduisaient un véhicule de
type SUV, se sont rendus aux guichets de la banque
après avoir fait sauter les portes de sécurité au
moyen d'engins explosifs.

Des sources locales ont indiqué que des tenta-
tives avaient été faites pour alerter les policiers et
les soldats d'un poste de contrôle militaire des envi-
rons, mais que les braqueurs avaient réussi à
mener à bien leur opération avant leur arrivée.

THAÏLANDE: 
Une touriste 
allemande violée 
et tuée sur une île 

Une touriste allemande de 27 ans a été violée et
tuée sur une île en Thaïlande, a-t-on appris mardi
auprès de la police qui a rapidement interpellé le
meurtrier.

Le corps de la jeune femme, en vacances dans le
pays depuis le 23 mars, a été découvert dimanche
sur l'île de Si Chang, au sud de Bangkok, recouvert
de feuilles et de pierres, a indiqué Krissana
Pattanacharoen, porte-parole adjoint de la police,
cité par l'agence AFP.

Repéré par des témoins avec ses vêtements
tâchés de sang, le meurtrier, éboueur dans une ville
voisine, a été interpellé quelques heures plus tard à
son domicile.

Agé de 23 ans, il a reconnu les faits en garde à
vue, indiquant avoir été sous l'emprise de stupé-
fiants.

Il a raconté avoir abordé la jeune allemande, lui
demandant d'avoir une relation sexuelle.

Face au refus de cette dernière, il l'a suivie et vio-
lée.Puis, pour empêcher sa victime de le dénoncer,
il l'a frappée plusieurs fois au visage avec une
pierre.

«Le corps présentait d'importantes lésions au
visage», a indiqué Krissana Pattanacharoen.

Le meurtrier a été inculpé pour viol et meurtre.

APS

LIBAN: 
Approbation d'un plan de réformes 
pour le secteur national de l'électricité 

L'adoption de ce plan était l'une
des priorités établies par la confé-
rence internationale d'aide au
Liban organisée en avril 2018 par
la France, baptisée CEDRE.

Le nouveau gouvernement,
formé fin janvier après plus de
huit mois de tractations ardues, a
voté à l'unanimité en faveur de ce
plan, a annoncé aux journalistes le
Premier ministre libanais Saad
Hariri.

Ce plan de réforme «urgent (...)
ne pouvait plus attendre», a souli-
gné M.Hariri, assurant qu'il per-
mettra aux Libanais d'avoir «de
l'électricité 24h/24».

Pour la ministre de l'Energie
Nada Boustani, à l'origine en mars
de cette proposition, la décision du

gouvernement est «un pas positif».
Le plan doit désormais être

approuvé par le Parlement avant
d'être mis en £uvre.

Les réformes portent sur une
réduction des dépenses publiques,
une hausse des tarifs et une réha-
bilitation du secteur de l'électri-
cité, comme promis lors de la
conférence CEDRE. Une fois ces
réformes appliquées, la commu-
nauté internationale s'est engagée
à hauteur de 11,5 milliards de dol-
lars (10,21 milliards d'euros) en
prêts et dons. 

Ces montants seront essentiel-
lement affectés à des projets spéci-
fiques d'infrastructures qui
devront être entérinés par le gou-
vernement. Le Liban souffre d'un

manque d'infrastructures et de
services de base comme celui de
l'électricité, 29 ans après la fin de
la guerre civile (1975-1990).

Principal pourvoyeur de cou-
rant dans le pays, «Electricité du
Liban» (EDL) appartient à l'Etat et
est en déficit chronique. L'Etat y
pallie à coups de larges subven-
tions, qui ont atteint entre 2008 et
2017 en moyenne 3,8% du Produit
intérieur brut national, selon la
Banque mondiale.

Pour être pourvus en électricité,
la quasi-totalité des Libanais
paient l'EDL mais aussi les pro-
priétaires de générateurs, qui
fournissent du courant à des prix
exorbitants, durant les heures où
l'électricité publique est coupée.

Le gouvernement
libanais a approuvé

lundi un plan
«urgent» pour

restructurer 
le secteur national

de l'électricité,
connu pour son

inefficacité et
gangrené 

par la corruption,
dans un pays

affecté par des
coupures de

courant
quotidiennes.

FUSILLADE AU NORD DE COPENHAGUE: 
5 personnes arrêtées 

Cinq personnes ont été
interpellées pour leur
«implication présumée»
dans une fusillade ayant
fait la veille un mort et
quatre blessés à
Rungsted, une banlieue
balnéaire à 30 km au nord
de Copenhague, a
annoncé dimanche la
police danoise. 

Selon la police locale,
«les victimes de cette
fusillade ont été abattues,
poignardées et écrasées
par des voitures après
qu'une bagarre ait éclaté
entre deux gangs rivaux
dans l'un des districts les
plus huppés du
Danemark». 

L'inspecteur en chef de

la police, Magnus
Andresen qui s'exprimait
lors d'une conférence de
presse, a fait savoir que
«deux des personnes

impliquées sont toujours
soignées à l'hôpital pour
des blessures graves,
mais leurs jours ne sont
pas en danger».   «Nous

parlons de blessures par
balle, mais aussi de coups
de couteau et de blessures
causées par une voiture»,
a-t-il ajouté. Samedi, qua-
torze personnes ont été
arrêtées mais à leur com-
parution devant le tribu-
nal de Hillerød
dimanche, la police a
retenu l’arrestation de
cinq prévenus, les neuf
autres étant remis en
liberté. 

Le ministre danois de
la Justice, Søren Pape
Poulsen, a écrit sur
Twitter qu'il était «totale-
ment incompréhensible
que des gens puissent se
faire tirer dessus dans les
rues».

CHINE:
Un feu de forêt dans l'Est 

Un feu de forêt s'est déclaré lundi à 16h20 à
Jingdezhen, ville de la province chinoise du Jiangxi
(est), ont confirmé mardi les autorités locales. Mardi
matin, plus de 280 personnes avaient été mobilisées
pour éteindre les flammes, selon le département de ges-
tion des urgences du Jiangxi. 

Aucune victime n'a été signalée. L'incendie a éclaté
lundi après-midi dans le village de Yinkeng et s'est
étendu à une ferme forestière mardi à 2h00. Les don-
nées montrent que l'incendie s'est propagé sur une
vingtaine d'hectares. La cause de l'incendie fait l'objet
d'une enquête. 

Jingdezhen est synonyme de céramique en Chine, et
la ville possède une longue histoire de production d'ob-
jets en céramique.



Enceinte, puis-je consulter
un ostéopathe ?

Oui, sauf contre-indication établie par
votre sage-femme ou votre gynécologue
obstétricien, et en attendant de préférence
le second trimestre de grossesse. Le suivi
ostéopathique va avoir plusieurs objectifs :

Aider le corps à s'adapter à sa nouvelle
morphologie, à trouver un nouvel équilibre
avec ce poids en avant qu'est le gros ventre,
sachant que « durant la grossesse, on fera le
minimum pour assurer le bien-être de la
maman et de son bébé, car sous l'effet des
hormones, la femme est très laxe [souple],
précise Catherine Rod de Verchère. Ce n'est
donc pas le moment de tout corriger ».

Lutter contre certains maux de la gros-
sesse : douleurs au niveau de bassin, du coc-
cyx, du pubis et bien sûr, du dos ; reflux
gastriques, hémorroïdes, constipation ;
troubles du sommeil.

Aider à lutter contre la descente du bébé
(non pathologique) via une manipulation,
mais aussi des exercices d'abdominaux spé-
cifiques.

Préparer le corps en vue de l'accouche-
ment et prodiguer des conseils à la future
maman : comment bien pousser, utiliser
ses abdos et son souffle...

Attention : légalement, l'ostéopathe ne
peut effectuer de manipulations gynéco-
obstétricales ou de touchers pelviens.

Peut-on emmener son bébé
chez un ostéo ?

Si la grossesse est une épreuve physique
pour la maman, c'en est aussi une pour le
bébé ! Les neuf mois passés dans l'espace
(très étroit les dernières semaines) du ven-
tre de la maman, les contractions, sont au-
tant de traumatismes pour le corps d'un
petit être en plein développement. Ainsi, de
fréquentes contractions in utero peuvent
comprimer les hanches ou le bassin et avoir
des répercussions plus tard sur l'acquisi-
tion de la position assise et de la marche ;
des compressions sur les vertèbres pour-
ront entraîner des difficultés de digestion.
Idem pour l'accouchement. Des heures
de travail et de contractions, un passage
dans des zones très étroites, voire une éven-

tuelle souffrance fœtale ou un cordon au-
tour du cou, ne sont pas sans conséquences
sur le corps du bébé. Une naissance longue
et difficile ou au contraire très rapide vont
toutes deux avoir des répercussions sur la
mobilité du crâne, ce dernier étant très
malléable avec ses sutures et fontanelles
qui font office d'articulation entre les diffé-
rentes pièces osseuses. Or des blocages
peuvent avoir des répercussions sur de
nombreuses fonctions du corps. « Chez les
bébés, l'objectif de l'ostéopathie va être de

leur rendre le meilleur de leur potentiel »,
explique Catherine Rod de Verchère, qui
conseille une consultation à un mois et
demi, sauf problème spécifique (pleurs fré-
quents, par exemple) qui nécessiterait une
séance plus tôt.

Pourquoi consulter ?
Une tête «déformée», en «pain de

sucre», aplatie (plagiocéphalie)
Un torticolis congénital (le bébé garde

toujours la tête du même côté)

Des soucis digestifs : coliques, régur-
gitations, constipation, ventre doulou-
reux, un sommeil agité, des rhino ou
otites à répétition, un canal lacrymal
bouché

Attention : en aucun cas une consulta-
tion chez l'ostéopathe ne peut remplacer
le suivi pédiatrique classique. Face à ces
différents signes d'appel, en apparence
bénins, un avis médical est indispensable
pour écarter toute cause organique.
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MAIS
POURQUOI

A-T-ON
DES CHUTES
DE TENSION?     

De petites étoiles devant les yeux,
puis très vite, un voile noir et soudain,
plus rien. Désagréables, ces chutes de
tension sont sans gravité, à condition
qu'on ne se casse rien en tombant. Et
les causes sont multiples. Une sensa-
tion de vertige, des jambes qui flan-
chent... C'est le malaise. Notre
organisme supporte très mal les
chutes de tension. Les capteurs de
pression situés dans la paroi artérielle
ont failli à leur mission. L'information
de la baisse de tension n'est pas arrivée
assez vite au cerveau pour être com-
pensée. Lié à une chute brutale de ten-
sion, le malaise ne dure généralement
que quelques instants et survient dans
des situations bien précises.

Quand on se lève
ou après le repas

En se levant, c'est une hypotension
orthostatique. Cette variation brusque
de pression est fréquente chez les per-
sonnes âgées ou ayant naturellement
une petite tension. Lors du passage de
la position couchée à la position de-
bout, le cerveau se retrouve plus haut
que le cœur. Pour lutter contre la pe-
santeur, le cœur doit envoyer le sang
avec plus de force afin qu'il arrive
jusqu'au sommet du corps, un réajus-
tement parfois difficile en quelques
fractions de seconde. De même,
lorsqu'on se lève un peu trop vite de sa
chaise, l'afflux de sang brusquement
nécessaire dans les jambes peut pro-
voquer une chute de tension et une
sensation passagère d'étourdisse-
ment. Après le repas, c'est une hypo-
tension post-prandiale. Cette chute de
tension est répandue chez les diabé-
tiques, les insuffisants cardiaques ou
rénaux et les malades de Parkinson.
Dans les deux heures qui suivent le
repas, la digestion monopolise en
grande partie l'énergie et le flux san-
guin de l'organisme. La pression arté-
rielle peut donc diminuer, provoquant
un malaise chez les personnes fra-
giles.

Durant la grossesse,
c'est sans gravité

Au cours du premier trimestre de
grossesse, la tension de la future
maman baisse fortement. Elle doit di-
later ses vaisseaux au maximum pour
accueillir le sang supplémentaire du
bébé. Chez certaines, cela peut ponc-
tuellement provoquer des syncopes.
Les malaises peuvent survenir aussi
en fin de grossesse pour des raisons
plus mécaniques : le bébé et l'utérus
compriment la veine cave, ce qui
bloque le retour veineux des jambes
vers le cœur.

Il existe aussi des chutes de tension
sévères, en cas d'hémorragie impor-
tante, de choc allergique ou d'infec-
tion généralisée. Mais ces situations
n'ont rien à voir avec une baisse de
tension passagère, elles nécessitent
des soins médicaux d'urgence.

Parfois la baisse de
tension est liée à la

prise de médicaments
Les chutes de tension sont l'un des

effets secondaires les plus mentionnés
par les notices de médicaments. Les
diurétiques et globalement tous les
médicaments de l'hypertension peu-
vent provoquer des malaises nécessi-
tant un réajustement de la dose. Les
vasodilatateurs prescrits aux insuffi-
sants cardiaques ou encore les anxio-
lytiques et certains antidépresseurs
peuvent aussi favoriser les baisses de
tension. En cas de malaises récur-
rents, il est important d'en parler à
votre médecin pour ajuster les doses
ou modifier les horaires de prise du
médicament.
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Une étude américaine laisse entendre que plus la population d'un pays mange de chocolat,
plus il compterait de prix Nobel ! Le chocolat noir, riche en cacao, est non seulement délicieux,

mais ses flavonoïdes amélioreraient nos fonctions cognitives.... Mais ce n'est pas là la seule
qualité du chocolat. La preuve par 6.

CHOCOLAT : 6 BONNES
RAISONS D'EN MANGER 

Le chocolat est riche
en minéraux

Croquer dans un carré de chocolat noir
permet en effet de faire le plein de minéraux
tels que le magnésium, le phosphore mais
aussi le potassium, le fer, le zinc, ou encore de
vitamines, notamment du groupe B. Associé à
une alimentation variée, le chocolat favorise
ainsi l’équilibre alimentaire. Attention bien
sûr de bien le choisir: optez donc pour du vrai
chocolat noir et oubliez les biscuits cacaotés et
autres crèmes dessert trop sucrées dont la va-
leur nutritionnelle n’est pas aussi intéres-
sante...

Le chocolat est un
antidépresseur naturel

Le chocolat est excellent pour le moral,
qu’on se le dise! Pourquoi ? Tout d’abord
parce qu’il contient du magnésium, un miné-
ral connu pour ses effets relaxants et impor-
tant pour la transmission de l’influx nerveux
par le cerveau. Aussi parce qu’il est riche en
théobromine, un stimulant réputé, mais aussi
en en tyramine et la phényléthylamine, deux
substances proches des amphétamines qui
agissent sur le cerveau en augmentant les ef-
fets des neurotransmetteurs. Un véritable an-
tidépresseur naturel dont certains effets
seraient même associés à ceux du cannabis. 

Le chocolat aide à lutter
contre les rides 

Le chocolat noir fait partie du top 10 des ali-
ments jeunesse ! Le cacao serait en effet l’un
effet l’un des aliments les plus riches en flavo-
noïdes, et plus particulièrement en caté-
chines, très connues pour leurs propriétés
antioxydantes. Pour profiter de ses nombreux
bienfaits, craquez donc sans culpabiliser pour
le chocolat noir, riche en cacao et ne vous en
privez pas. Il aide à garder un corps plus jeune
et plus dynamique, plus longtemps ! Attention
cependant au chocolat au lait ou au chocolat
blanc. Pauvres en cacao, ils ne contiennent
que très peu (ou pas) de flavonoïdes. 

Le chocolat aide à prévenir les
maladies cardio-vasculaires

Les flavonoïdes contenus dans le cacao et

dans le chocolat noir jouent un rôle bénéfique
dans la protection des maladies cardio-vascu-
laires. Ils favorisent en effet la baisse du taux
de mauvais cholestérol (LDL) dans le sang et
protègent l’élasticité des parois des vaisseaux
sanguins de l’organisme. Une raison de plus
pour croquer du chocolat sans compter !

Le chocolat prévient
l’hypertension

Voilà un aliment santé qui aide à lutter
contre l’hypertension ! Grâce à sa richesse en
flavonoïdes, le chocolat noir ferait en effet
baisser la tension artérielle de façon significa-
tive et aiderait à conserver une pression san-
guine stable. De plus, le chocolat noir
permettrait également d’empêcher l’appari-
tion du diabète de type 2. 

Le chocolat ne fait pas....
vraiment grossir

Riche en lipides et en glucides, le chocolat
contient en moyenne 500 calories pour 100g.
Il ne doit pas pour autant être banni de votre
alimentation. 

Parce que le chocolat noir de qualité ap-
porte de nombreuses vitamines et rebooste le
moral, croquer quelques carrés chaque jour
aiderait ainsi à ne pas craquer pour d’autres
aliments pauvres en nutriments... mais très
riches en calories. 

La bonne quantité pour profiter de tous ses
bienfaits sans grossir ? Une barre (soit environ
30g) de chocolat noir (70% de cacao mini-
mum) par jour. Ni plus, ni moins. De quoi se
faire vraiment plaisir, sans y laisser sa ligne!

OSTÉOPATHIE
UNE THÉRAPIE SANS

CONTRE-INDICATIONS

QU'APPELLE-T-ON MÉDECINES
ÉNERGÉTIQUES ? 

Non, le divorce des parents n'est pas sans
conséquences sur l'enfant ! D'après une récente
étude britannique, les enfants dont les parents
sont divorcés ont plus de risques que les autres
de développer de l'asthme.
Une «affaire d'adultes», le divorce ? Pas si sûr !
En France, ce sont plus de 300 divorces qui sont
prononcés chaque jour (2011). Et ces décisions
de justice ont un impact considérable sur les
enfants, qui en sont généralement les premières
victimes.
On savait déjà que le divorce des parents pouvait
provoquer de l'obésité infantile, ou encore des
troubles relationnels chez l'enfant : voilà
maintenant qu'une récente étude britannique
accuse également les divorces de provoquer de
l'asthme. Cette étude, publiée dans la revue
scientifique Annals of Allergy, Asthma and
Immunology, s'est intéressée à 92 000 familles
britanniques, ayant un ou plusieurs enfants.
Verdict : selon les chercheurs, un divorce

augmenterait de 28 % le risque d'asthme chez
l'enfant. La faute, d'après eux, au stress, qui
causerait, à long terme, des difficultés
respiratoires.

«Événements
traumatisants»
« Par ailleurs, nos résultats montrent également
que cette proportion augmente en fonction du
nombre d'événements traumatisants vécus par
l'enfant, ajoute Robyn Wing, principal auteur de
l'étude. Un divorce, des violences domestiques...
Autant de facteurs qui provoquent du stress, et
qui augmentent donc le risque d'asthme chez
l'enfant.» On rappelle qu'en France, l'asthme
toujours environ 3,5 millions de personnes (300
millions dans le monde), dont un tiers a moins
de 15 ans. En moins de 20 ans, le nombre
d'asthmatiques a augmenté de près de 40%
parmi les adolescents.

Peu importe votre âge, que vous soyez enceintes, ou autre, il y a très peu de contre-indication pour
consulter un ostéopathe.

ENFANTS : LE DIVORCE DES PARENTS
AUGMENTE LE RISQUE D'ASTHME 

Les médecines énergétiques
visent à rééquilibrer les
énergies de l'organisme. Si
elles sont traditionnellement
pratiquées en Chine, elles
gagnent de plus en plus la
confiance des Occidentaux.
Selon la médecine asiatique
traditionnelle, notre santé
dépend d'une bonne
circulation du souffle ou de

l'énergie vitale (traductions
approximatives du mot
«chi» ou «qi») et toute
maladie résulte de son
déséquilibre dans notre
organisme, qu'elle soit
insuffisante, bloquée ou mal
répartie. La notion de
médecine énergétique
regroupe toutes les
pratiques qui reposent sur

cette notion et visent à
harmoniser l'énergie vitale
pour préserver notre bien-
être physique et moral.
L'acupuncture est leur chef
de file mais, à côté des
aiguilles, des massages et
des mouvements permettent
aussi de canaliser la
circulation de ce flux
immatériel.



Enceinte, puis-je consulter
un ostéopathe ?

Oui, sauf contre-indication établie par
votre sage-femme ou votre gynécologue
obstétricien, et en attendant de préférence
le second trimestre de grossesse. Le suivi
ostéopathique va avoir plusieurs objectifs :

Aider le corps à s'adapter à sa nouvelle
morphologie, à trouver un nouvel équilibre
avec ce poids en avant qu'est le gros ventre,
sachant que « durant la grossesse, on fera le
minimum pour assurer le bien-être de la
maman et de son bébé, car sous l'effet des
hormones, la femme est très laxe [souple],
précise Catherine Rod de Verchère. Ce n'est
donc pas le moment de tout corriger ».

Lutter contre certains maux de la gros-
sesse : douleurs au niveau de bassin, du coc-
cyx, du pubis et bien sûr, du dos ; reflux
gastriques, hémorroïdes, constipation ;
troubles du sommeil.

Aider à lutter contre la descente du bébé
(non pathologique) via une manipulation,
mais aussi des exercices d'abdominaux spé-
cifiques.

Préparer le corps en vue de l'accouche-
ment et prodiguer des conseils à la future
maman : comment bien pousser, utiliser
ses abdos et son souffle...

Attention : légalement, l'ostéopathe ne
peut effectuer de manipulations gynéco-
obstétricales ou de touchers pelviens.

Peut-on emmener son bébé
chez un ostéo ?

Si la grossesse est une épreuve physique
pour la maman, c'en est aussi une pour le
bébé ! Les neuf mois passés dans l'espace
(très étroit les dernières semaines) du ven-
tre de la maman, les contractions, sont au-
tant de traumatismes pour le corps d'un
petit être en plein développement. Ainsi, de
fréquentes contractions in utero peuvent
comprimer les hanches ou le bassin et avoir
des répercussions plus tard sur l'acquisi-
tion de la position assise et de la marche ;
des compressions sur les vertèbres pour-
ront entraîner des difficultés de digestion.
Idem pour l'accouchement. Des heures
de travail et de contractions, un passage
dans des zones très étroites, voire une éven-

tuelle souffrance fœtale ou un cordon au-
tour du cou, ne sont pas sans conséquences
sur le corps du bébé. Une naissance longue
et difficile ou au contraire très rapide vont
toutes deux avoir des répercussions sur la
mobilité du crâne, ce dernier étant très
malléable avec ses sutures et fontanelles
qui font office d'articulation entre les diffé-
rentes pièces osseuses. Or des blocages
peuvent avoir des répercussions sur de
nombreuses fonctions du corps. « Chez les
bébés, l'objectif de l'ostéopathie va être de

leur rendre le meilleur de leur potentiel »,
explique Catherine Rod de Verchère, qui
conseille une consultation à un mois et
demi, sauf problème spécifique (pleurs fré-
quents, par exemple) qui nécessiterait une
séance plus tôt.

Pourquoi consulter ?
Une tête «déformée», en «pain de

sucre», aplatie (plagiocéphalie)
Un torticolis congénital (le bébé garde

toujours la tête du même côté)

Des soucis digestifs : coliques, régur-
gitations, constipation, ventre doulou-
reux, un sommeil agité, des rhino ou
otites à répétition, un canal lacrymal
bouché

Attention : en aucun cas une consulta-
tion chez l'ostéopathe ne peut remplacer
le suivi pédiatrique classique. Face à ces
différents signes d'appel, en apparence
bénins, un avis médical est indispensable
pour écarter toute cause organique.

SANTÉ
DK NEWS12 13

Mercredi 10 avril 2019
DK NEWS

MAIS
POURQUOI

A-T-ON
DES CHUTES
DE TENSION?     

De petites étoiles devant les yeux,
puis très vite, un voile noir et soudain,
plus rien. Désagréables, ces chutes de
tension sont sans gravité, à condition
qu'on ne se casse rien en tombant. Et
les causes sont multiples. Une sensa-
tion de vertige, des jambes qui flan-
chent... C'est le malaise. Notre
organisme supporte très mal les
chutes de tension. Les capteurs de
pression situés dans la paroi artérielle
ont failli à leur mission. L'information
de la baisse de tension n'est pas arrivée
assez vite au cerveau pour être com-
pensée. Lié à une chute brutale de ten-
sion, le malaise ne dure généralement
que quelques instants et survient dans
des situations bien précises.

Quand on se lève
ou après le repas

En se levant, c'est une hypotension
orthostatique. Cette variation brusque
de pression est fréquente chez les per-
sonnes âgées ou ayant naturellement
une petite tension. Lors du passage de
la position couchée à la position de-
bout, le cerveau se retrouve plus haut
que le cœur. Pour lutter contre la pe-
santeur, le cœur doit envoyer le sang
avec plus de force afin qu'il arrive
jusqu'au sommet du corps, un réajus-
tement parfois difficile en quelques
fractions de seconde. De même,
lorsqu'on se lève un peu trop vite de sa
chaise, l'afflux de sang brusquement
nécessaire dans les jambes peut pro-
voquer une chute de tension et une
sensation passagère d'étourdisse-
ment. Après le repas, c'est une hypo-
tension post-prandiale. Cette chute de
tension est répandue chez les diabé-
tiques, les insuffisants cardiaques ou
rénaux et les malades de Parkinson.
Dans les deux heures qui suivent le
repas, la digestion monopolise en
grande partie l'énergie et le flux san-
guin de l'organisme. La pression arté-
rielle peut donc diminuer, provoquant
un malaise chez les personnes fra-
giles.

Durant la grossesse,
c'est sans gravité

Au cours du premier trimestre de
grossesse, la tension de la future
maman baisse fortement. Elle doit di-
later ses vaisseaux au maximum pour
accueillir le sang supplémentaire du
bébé. Chez certaines, cela peut ponc-
tuellement provoquer des syncopes.
Les malaises peuvent survenir aussi
en fin de grossesse pour des raisons
plus mécaniques : le bébé et l'utérus
compriment la veine cave, ce qui
bloque le retour veineux des jambes
vers le cœur.

Il existe aussi des chutes de tension
sévères, en cas d'hémorragie impor-
tante, de choc allergique ou d'infec-
tion généralisée. Mais ces situations
n'ont rien à voir avec une baisse de
tension passagère, elles nécessitent
des soins médicaux d'urgence.

Parfois la baisse de
tension est liée à la

prise de médicaments
Les chutes de tension sont l'un des

effets secondaires les plus mentionnés
par les notices de médicaments. Les
diurétiques et globalement tous les
médicaments de l'hypertension peu-
vent provoquer des malaises nécessi-
tant un réajustement de la dose. Les
vasodilatateurs prescrits aux insuffi-
sants cardiaques ou encore les anxio-
lytiques et certains antidépresseurs
peuvent aussi favoriser les baisses de
tension. En cas de malaises récur-
rents, il est important d'en parler à
votre médecin pour ajuster les doses
ou modifier les horaires de prise du
médicament.
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Une étude américaine laisse entendre que plus la population d'un pays mange de chocolat,
plus il compterait de prix Nobel ! Le chocolat noir, riche en cacao, est non seulement délicieux,

mais ses flavonoïdes amélioreraient nos fonctions cognitives.... Mais ce n'est pas là la seule
qualité du chocolat. La preuve par 6.

CHOCOLAT : 6 BONNES
RAISONS D'EN MANGER 

Le chocolat est riche
en minéraux

Croquer dans un carré de chocolat noir
permet en effet de faire le plein de minéraux
tels que le magnésium, le phosphore mais
aussi le potassium, le fer, le zinc, ou encore de
vitamines, notamment du groupe B. Associé à
une alimentation variée, le chocolat favorise
ainsi l’équilibre alimentaire. Attention bien
sûr de bien le choisir: optez donc pour du vrai
chocolat noir et oubliez les biscuits cacaotés et
autres crèmes dessert trop sucrées dont la va-
leur nutritionnelle n’est pas aussi intéres-
sante...

Le chocolat est un
antidépresseur naturel

Le chocolat est excellent pour le moral,
qu’on se le dise! Pourquoi ? Tout d’abord
parce qu’il contient du magnésium, un miné-
ral connu pour ses effets relaxants et impor-
tant pour la transmission de l’influx nerveux
par le cerveau. Aussi parce qu’il est riche en
théobromine, un stimulant réputé, mais aussi
en en tyramine et la phényléthylamine, deux
substances proches des amphétamines qui
agissent sur le cerveau en augmentant les ef-
fets des neurotransmetteurs. Un véritable an-
tidépresseur naturel dont certains effets
seraient même associés à ceux du cannabis. 

Le chocolat aide à lutter
contre les rides 

Le chocolat noir fait partie du top 10 des ali-
ments jeunesse ! Le cacao serait en effet l’un
effet l’un des aliments les plus riches en flavo-
noïdes, et plus particulièrement en caté-
chines, très connues pour leurs propriétés
antioxydantes. Pour profiter de ses nombreux
bienfaits, craquez donc sans culpabiliser pour
le chocolat noir, riche en cacao et ne vous en
privez pas. Il aide à garder un corps plus jeune
et plus dynamique, plus longtemps ! Attention
cependant au chocolat au lait ou au chocolat
blanc. Pauvres en cacao, ils ne contiennent
que très peu (ou pas) de flavonoïdes. 

Le chocolat aide à prévenir les
maladies cardio-vasculaires

Les flavonoïdes contenus dans le cacao et

dans le chocolat noir jouent un rôle bénéfique
dans la protection des maladies cardio-vascu-
laires. Ils favorisent en effet la baisse du taux
de mauvais cholestérol (LDL) dans le sang et
protègent l’élasticité des parois des vaisseaux
sanguins de l’organisme. Une raison de plus
pour croquer du chocolat sans compter !

Le chocolat prévient
l’hypertension

Voilà un aliment santé qui aide à lutter
contre l’hypertension ! Grâce à sa richesse en
flavonoïdes, le chocolat noir ferait en effet
baisser la tension artérielle de façon significa-
tive et aiderait à conserver une pression san-
guine stable. De plus, le chocolat noir
permettrait également d’empêcher l’appari-
tion du diabète de type 2. 

Le chocolat ne fait pas....
vraiment grossir

Riche en lipides et en glucides, le chocolat
contient en moyenne 500 calories pour 100g.
Il ne doit pas pour autant être banni de votre
alimentation. 

Parce que le chocolat noir de qualité ap-
porte de nombreuses vitamines et rebooste le
moral, croquer quelques carrés chaque jour
aiderait ainsi à ne pas craquer pour d’autres
aliments pauvres en nutriments... mais très
riches en calories. 

La bonne quantité pour profiter de tous ses
bienfaits sans grossir ? Une barre (soit environ
30g) de chocolat noir (70% de cacao mini-
mum) par jour. Ni plus, ni moins. De quoi se
faire vraiment plaisir, sans y laisser sa ligne!

OSTÉOPATHIE
UNE THÉRAPIE SANS

CONTRE-INDICATIONS

QU'APPELLE-T-ON MÉDECINES
ÉNERGÉTIQUES ? 

Non, le divorce des parents n'est pas sans
conséquences sur l'enfant ! D'après une récente
étude britannique, les enfants dont les parents
sont divorcés ont plus de risques que les autres
de développer de l'asthme.
Une «affaire d'adultes», le divorce ? Pas si sûr !
En France, ce sont plus de 300 divorces qui sont
prononcés chaque jour (2011). Et ces décisions
de justice ont un impact considérable sur les
enfants, qui en sont généralement les premières
victimes.
On savait déjà que le divorce des parents pouvait
provoquer de l'obésité infantile, ou encore des
troubles relationnels chez l'enfant : voilà
maintenant qu'une récente étude britannique
accuse également les divorces de provoquer de
l'asthme. Cette étude, publiée dans la revue
scientifique Annals of Allergy, Asthma and
Immunology, s'est intéressée à 92 000 familles
britanniques, ayant un ou plusieurs enfants.
Verdict : selon les chercheurs, un divorce

augmenterait de 28 % le risque d'asthme chez
l'enfant. La faute, d'après eux, au stress, qui
causerait, à long terme, des difficultés
respiratoires.

«Événements
traumatisants»
« Par ailleurs, nos résultats montrent également
que cette proportion augmente en fonction du
nombre d'événements traumatisants vécus par
l'enfant, ajoute Robyn Wing, principal auteur de
l'étude. Un divorce, des violences domestiques...
Autant de facteurs qui provoquent du stress, et
qui augmentent donc le risque d'asthme chez
l'enfant.» On rappelle qu'en France, l'asthme
toujours environ 3,5 millions de personnes (300
millions dans le monde), dont un tiers a moins
de 15 ans. En moins de 20 ans, le nombre
d'asthmatiques a augmenté de près de 40%
parmi les adolescents.

Peu importe votre âge, que vous soyez enceintes, ou autre, il y a très peu de contre-indication pour
consulter un ostéopathe.

ENFANTS : LE DIVORCE DES PARENTS
AUGMENTE LE RISQUE D'ASTHME 

Les médecines énergétiques
visent à rééquilibrer les
énergies de l'organisme. Si
elles sont traditionnellement
pratiquées en Chine, elles
gagnent de plus en plus la
confiance des Occidentaux.
Selon la médecine asiatique
traditionnelle, notre santé
dépend d'une bonne
circulation du souffle ou de

l'énergie vitale (traductions
approximatives du mot
«chi» ou «qi») et toute
maladie résulte de son
déséquilibre dans notre
organisme, qu'elle soit
insuffisante, bloquée ou mal
répartie. La notion de
médecine énergétique
regroupe toutes les
pratiques qui reposent sur

cette notion et visent à
harmoniser l'énergie vitale
pour préserver notre bien-
être physique et moral.
L'acupuncture est leur chef
de file mais, à côté des
aiguilles, des massages et
des mouvements permettent
aussi de canaliser la
circulation de ce flux
immatériel.
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CRISE LIBYENNE: 
Accusée de soutenir le maréchal Haftar, 
la France sur la défensive 

Après l'affirmation lundi d'une
source diplomatique française faisant
valoir que la France ne reconnaîtra
«aucune légitimité» si le maréchal
Khalifa Haftar prenait le contrôle mili-
taire de Tripoli, c'est au tour du prési-
dent Emmanuel Macron d'appeler
lundi soir le président du Conseil prési-
dentiel du gouvernement d'union
nationale (GNA) Fayez al-Sarraj, pour
lui faire savoir, de la façon la plus offi-
cielle, son «refus total» de l'offensive du
maréchal Haftar.

Un appel téléphonique rendu public
par un communiqué du service de
presse de Fayez al-Sarraj a été confirmé
par l'Elysée tard dans la soirée mais sans
donner de détails sur le contenu, selon
l'AFP. Selon les libyens, le président
français «a affirmé son refus total de
l'offensive contre la capitale et la mise
en péril de la vie des civils, et (a souli-
gné) la nécessité de stopper cette
attaque». Hormis la déclaration du 4
avril dernier des Emirats arabes unis,
des Etats-Unis, de la France, de l’Italie
et du Royaume-Uni, dans laquelle ces
Etats se sont dits «opposés» à toute
action militaire en Libye et qu'ils
demanderont des comptes à «toute fac-
tion libyenne attisant la guerre civile», il
n'y a pas eu de déclaration officielle de la
France sur la crise libyenne, depuis l'of-
fensive des troupes du maréchal Haftar
contre le gouvernement d'union natio-
nale, notent des observateurs.

Ce qui a poussé Fayez al-Sarraj de
demander, il y a quelques jours, à l'am-
bassadrice française, Béatrice Fraper,
des explications sur le rôle de la France
dans cette crise.

«Elle lui a redit que nous n'avions
rien à voir avec cette offensive militaire
et qu'au contraire nous avions fait pas-
ser le message au maréchal Haftar pour
le dissuader de continuer à marcher sur

Tripoli», a indiqué lundi la source
diplomatique française.

Sous couvert de l'anonymat, la même
source a réaffirmé le soutien de Paris au
gouvernement légitime du Fayez al-
Sarraj, indiquant que les autorités fran-
çaises ont «fait passer le message qu'il
n'y avait pas de solution militaire, qu'il
fallait négocier et que le seul gouverne-
ment légitime était celui du Premier
ministre Fayez al-Sarraj».

«On dit souvent que la France aurait
des velléités de placer Haftar au pou-
voir. Or nous avons toujours tout fait
pour consolider la place du gouverne-
ment légitime et remettre l'ONU au cen-
tre du jeu.

Il n'y a pas de plan caché ni de double
discours», a tenu à préciser la source
diplomatique française qui a indiqué
que le maréchal Haftar a été pour la
France un partenaire «important» dans
la lutte contre le terrorisme et l'immi-
gration clandestine.

Dans son édition de lundi, datée de
mardi, le quotidien Le Monde a estimé

que l’offensive sur Tripoli des troupes
du maréchal Khalifa Haftar est un
«important revers» pour Paris, mettant
en relief l'embarras de la France dans
cette nouvelle crise libyenne.

«L’offensive sur Tripoli du maréchal
Khalifa Haftar, chef de l’Armée natio-
nale libyenne, donne un sérieux coup
au processus politique porté par l’émis-
saire spécial des Nations unies, Ghassan
Salamé», a-t-il écrit, ajoutant qu'elle
«représente un important revers pour
Paris, la capitale la plus engagée pour
une solution négociée de la crise
libyenne».

Pour Le Monde, «c’est en effet en
bonne part grâce aux autorités fran-
çaises que (Haftar) l’homme fort de l’est
du pays ( ) avait réussi à se crédibiliser
comme un protagoniste incontournable
de la crise libyenne», indiquant que les
médias libyens soutenant le gouverne-
ment de Fayez Sarraj avaient évoqué
«l’irritation de ce dernier face à ce qu’il
considère être le soutien français au
maréchal», rappelle-t-on.

La France a engagé ses dernières 24 heures une offensive diplomatique pour se défendre
et expliquer sa position vis-à-vis de la crise libyenne, après avoir été accusée de soutenir 
le maréchal Khalifa Haftar qui a déployé ses troupes pour le contrôle de Tripoli.

L'Italie maintient sa mission militaire en Libye 
Le ministère italien de la

Défense a confirmé mardi
que l'Italie maintenait ses
missions militaires en cours
à Tripoli et à Misrata, malgré
l'offensive menée par les
troupes armées du maréchal
Khalifa Haftar contre la capi-
tale libyenne.

La mission Miasit, lancée
en janvier 2018, «se poursuit
pour rendre l'action d'assis-
tance en Libye plus incisive
et plus efficace», a annoncé
le ministère dans un com-
muniqué.

Cette mission vise à «sou-
tenir les autorités libyennes
dans leurs actions de pacifi-
cation et de stabilisation du

pays et de contrôle de l'im-
migration clandestine, des
trafics illicites et des
menaces à la sécurité, en
harmonie avec les lignes
d'intervention définies par
les Nations Unies», a-t-il
ajouté. Le ministère ne pré-
cise pas le nombre de mili-
taires engagés ces jours-ci,
mais la mission prévoit une
centaine de personnes à
Tripoli et environ 300 à
Misrata, à 200 km à l'est de la
capitale.  A Tripoli, les mili-
taires italiens participent à
un projet de «formation,
entraînement et assistance
en techniques et infrastruc-
tures en faveur des forces de

sécurité libyennes», selon le
communiqué. A Misrata, ils
gèrent les activités et la sécu-
rité d'un hôpital situé dans
une académie militaire d'où
décollent les avions du
Gouvernement d'union
nationale (GNA).

En outre, dans le cadre de
l'opération italienne «Mare
Sicuro», qui vise essentielle-
ment à protéger les plates-
formes pétrolières au large
de la Libye, la marine ita-
lienne dispose depuis l'été
2017 d'un navire dans le port
de Tripoli. Son équipage est
chargé d'aider à la mainte-
nance des vedettes des
garde-côtes libyens et d'as-

surer la transmission des
informations sur les embar-
cations de migrants entre la
surveillance navale euro-
péenne au large de la Libye
et la marine libyenne.

Ancienne puissance colo-
niale en Libye, l'Italie est le
seul pays occidental à avoir
rouvert son ambassade à
Tripoli. Elle est très engagée
dans les efforts de stabilisa-
tion du pays, à la fois pour
défendre les intérêts des
entreprises italiennes en
Libye -en particulier le
groupe pétrolier ENI- et
pour éviter de nouveaux
départs massifs de migrants
en direction de ses côtes.

NIGERIA:
Plus de quarante
morts dans des
violences à travers
le Nigeria 

Des heurts sanglants ont éclaté dans des
conflits et des régions distinctes du
Nigeria, faisant une quarantaine de morts
ces deux derniers jours, a-t-on indiqué
mardi de sources sécuritaires et locales.

Dans l'Etat de Rivers (sud-est), «huit
personnes ont été confirmées mortes»
après des affrontements entre des groupes
«cultistes», a rapporté mardi Sunny Odum,
un chef de la localité d'Emohua dans la
région de l'Ogoni, cité par l'AFP.

Selon Gani Topba, président du groupe
de la société civile «La conscience pour le
Peuple Ogoni», «des hommes armés ont
attaqué des habitants d'Emohua dans leur
sommeil vers 5h00 (04H00 GMT) lundi».

«Le niveau des tueries dans l'Ogoni est
très élevé et ce qu'il s'est passé lundi n'est
pas nouveau», a ajouté M.

Topba.
Le porte-parole de la police de l'Etat de

Rivers a confirmé mardi l'incident, assu-
rant qu'il s'agissait de violences «liées aux
cultes»: ce terme désigne des petits groupes
criminels ou mafieux, souvent employés
par des individus à des fins politiques ou
économiques, et qui mêlent souvent des
croyances et des rites de magie noire.

Dans l'Etat de Katsina (nord), quatorze
personnes ont été tuées selon la police dans
des heurts entre des groupes voleurs de
bétails et des milices de protection civile,
armées et rémunérées par les autorités
locales pour appuyer - et parfois suppléer -
les forces de sécurité.

Les habitants du village de Tsamiyar
Jino, dans le district de Kankara ont toute-
fois rapporté 36 personnes tuées dans les
violences.

«Les miliciens se sont rendus dimanche
dans la forêt et ont attaqué les bandits, mal-
gré nos instructions de ne jamais se
confronter à eux s'ils ne sont pas accompa-
gnés» par des forces officielles de sécurité,
a rapporté le porte-parole de la police de
Katsina Gambo Isa, qui dénombre 7 morts
du côté des miliciens et 7 morts du côté des
groupes criminels.

Toutefois, Jaafaru Bello, le chef du vil-
lage de Tsamiyar Jino a assuré que 36 per-
sonnes avait été tuées.

Selon un résident, une centaine de villa-
geois armés, de tout le district se sont réu-
nis pour aller attaquer les «voleurs de
bétails» qui sème la terreur dans les Etats
de Katsina, Zamfara, Kaduna et Niger.

Ce week-end également, au moins 50
personnes ont été tuées dans l'Etat de
Zamfara, l'Etat le plus touché par ces
groupes épars et de mieux en mieux armés.

La presse nigériane rapportait aussi
mardi le massacre lundi de vingt personnes
dans la région explosive de Kajuru (Etat de
Kaduna, nord), dans des heurts entre agri-
culteurs sédentaires et éleveurs.

SOUDAN: 
La sécurité use des tirs de gaz lacrymogènes contre 
les manifestants 

La sécurité soudanaise a usé mardi
des tirs de gaz lacrymogènes pour dis-
perser les milliers de manifestants tou-
jours rassemblés près du QG de l'armée,
ont rapporté des témoins cités par plu-
sieurs médias.

Depuis samedi, des milliers de
Soudanais, bravant l'interdiction de
manifester, sont rassemblés devant le
quartier général de l'armée à Khartoum.

Lundi, la foule a exhorté l'institution
militaire, qui n'est pas directement
intervenue depuis le début de la contes-
tation il y a près de quatre mois, à soute-
nir leur mouvement de contestation et à
discuter avec eux d'un «gouvernement

de transition» pour remplacer le prési-
dent Omar el-Béchir.

Tôt mardi, les forces de sécurité du
puissant Service national de renseigne-
ment et de sécurité (NISS) et la police
antiémeutes --qui mènent la répression
depuis le début du mouvement en
décembre-- ont elles tiré des gaz lacry-
mogènes pour tenter de disperser les
manifestants, ont rapporté des témoins
et un manifestant.

«Il y a des tirs intenses de gaz lacry-
mogènes après quoi l'armée a ouvert les
portes du complexe pour laisser entrer
les manifestants», a ajouté un des
témoins cité par des médias. «Quelques

minutes plus tard, un groupe de soldats
a tiré en l'air pour repousser les forces
de sécurité qui faisaient usage de gaz
lacrymogènes», a-t-il renchéri.

Devant les manifestants, l'opposant
Omar el-Digeir, chef du Parti du
Congrès soudanais, a appelé l'armée à
«engager un dialogue direct» avec
l'Alliance pour le changement et la
liberté, une union de partis d'opposition
et de professionnels soudanais, «afin de
faciliter un processus pacifique débou-
chant sur la formation d'un gouverne-
ment de transition».

«Quand l'armée est là, nous n'avons
pas peur», ont scandé les manifestants,

faisant le V de la victoire, tandis que les
forces de sécurité tentaient en vain de
les disperser avec des gaz lacrymogènes.

«Les forces armées soudanaises com-
prennent les motifs des manifestations
et ne sont pas contre les demandes et les
aspirations des citoyens, mais elles ne
laisseront pas le pays sombrer dans le
chaos», a répondu ultérieurement le
ministre de la Défense, le général Awad
Ahmed Benawf.

En poste depuis 1989, Omar el-Bachir
est en passe de devenir le président dont
la longévité au pouvoir est la plus longue
au monde.

APS



MONDEMercredi 10 avril 2019 15DK NEWS

TURQUIE:
Le parti d'Erdogan veut un nouveau vote
dans la municipalité d'Istanbul 

«Nous allons emprunter la voie du
recours extraordinaire. (...) Nous
dirons que nous voulons que l'élec-
tion soit refaite à Istanbul», a déclaré
Ali Ihsan Yavuz, un vice-président de
l'AKP, lors d'une conférence de
presse à Ankara.

Quelques heures avant ces décla-
rations, le Haut-comité électoral
(YSK) avait rejeté la demande dépo-
sée par l'AKP de recomptage de tous
les votes d'Istanbul.

D'après l'agence de presse étatique
Anadolu, citant le représentant de
l'AKP auprès de l'YSK, Recep zel,
l'institution a rejeté la demande de
recomptage de toutes les voix dans 31
des 39 districts d'Istanbul, n'accep-
tant que le recomptage des votes de 51
urnes.

Un responsable de l'AKP a précisé
dans une déclaration que des
recomptages partiels ou totaux
«ayant déjà été faits dans sept autres
districts, ils n'étaient pas concernés
par la demande du parti». Pour le der-
nier district, Büyükçekmece, où
l'AKP demande l'annulation de l'élec-
tion, la décision de l'YSK a été repous-
sée, selon M.zel.

«Tout le monde est lié par les déci-
sions du YSK, mais nous avons le
droit de les critiquer. Recompter les

votes de 51 urnes n'a aucun sens», a
insisté M.Yavuz, soulignant que
l'avance du candidat de l'opposition,
Ekrem Imamoglu, était passée de
25.000 à 14.000 voix après les
recomptages partiels.

Selon les résultats provisoires, M.
Erdogan a remporté les élections à
l'échelle nationale mais essuyé un
revers à Istanbul et Ankara, rempor-
tés par l'opposition.

L'AKP a déposé des recours tout au
long de la semaine dernière, notam-
ment pour faire réexaminer les bulle-

tins comptés comme invalides.
Accentuant la pression sur les autori-
tés électorales, M. Erdogan a affirmé
lundi que le scrutin avait été entaché
par des «irrégularités» massives et
commises de façon «organisée» à
Istanbul.

Selon l'agence de presse DHA, une
enquête a été lancée mardi matin à
Büyükçekmece après des accusations
selon lesquelles plus de 11 000 per-
sonnes s'étaient enregistrées dans le
district juste avant les élections sans y
habiter réellement.

Le Parti de la justice et du développement (AKP) du président turc Recep Tayyip Erdogan
va demander la tenue de nouvelles élections municipales à Istanbul, où des résultats
provisoires du scrutin du 31 mars le montrent perdant, a déclaré mardi un cadre du parti.

RUSSIE:
Lavrov: la Russie «ne menace personne»
dans l'Arctique 

La Russie «ne menace
personne» dans l'Arctique,
où elle renforce sa pré-
sence militaire, et ne fait
qu'y assurer sa sécurité, a
assuré mardi le chef de la
diplomatie russe Sergueï
Lavrov.

«Nous ne faisons rien
d'autre que défendre la
sécurité de notre pays.

Nous ne menaçons per-
sonne, nous préservons
nos capacités de défense en
tenant compte de la situa-
tion qui entoure notre
pays», a déclaré M. Lavrov à
l'occasion d'un forum
international sur l'Arctique
organisé à Saint-

Pétersbourg (nord-ouest).
Sergueï Lavrov répondait,
lors d'une table ronde, à
une question sur les accu-
sations de «militarisation»
de l'Arctique parfois soule-
vées contre la Russie par
les pays
occidentaux.«Notre posi-
tion sur l'Arctique suppose
une large coopération», a-
t-il indiqué. 

«Nous sommes favora-
bles au développement
d'une collaboration, y com-
pris sur la question du pas-
sage du Nord-Est», voie
maritime longeant les
côtes de la Sibérie et deve-
nue plus accessible grâce à

la fonte des glaces. «Nous
ne voyons aucun sujet qui
mérite d'attirer l'attention
de l'Otan», a ajouté le chef
de la diplomatie russe. Le
Forum international sur
l'Arctique est organisé
mardi et mercredi à Saint-
Pétersbourg. En marge du
forum, Vladimir Poutine
doit notamment s'entrete-
nir avec les Premiers
ministres norvégienne
Erna Solberg et suédois
Stefan Lovfen ainsi qu'avec
le président finlandais,
Sauli Niinisto.

La Russie espère deve-
nir dans l'Arctique la pre-
mière puissance écono-

mique et militaire en profi-
tant notamment du
réchauffement climatique
et de la fonte des glaces, qui
devrait ouvrir de nouvelles
routes commerciales dans
le Grand Nord.

L'ouverture du passage
du Nord-Est, qui relie
l'océan Atlantique à l'océan
Pacifique, simplifierait
ainsi pour la Russie la
livraison d'hydrocarbures
en Asie du Sud-Est.

Moscou a aussi renforcé
sa présence militaire dans
la région, rouvrant plu-
sieurs bases militaires qui
avaient été abandonnées à
la chute de l'URSS.

HAÏTI: 
Le Premier ministre
confirmé à son poste 

Le président haïtien Jovenel Moïse a confirmé
mardi à son poste le Premier ministre par intérim
Jean-Michel Lapin, qu'il avait nommé il y a moins
d'un mois suite à une motion de censure des dépu-
tés contre le précédent gouvernement.

Précédemment ministre de la Culture, Jean-
Michel Lapin est le troisième chef du gouverne-
ment de l'administration Moïse, qui dirige le pays
de la Caraïbe depuis deux ans.

Le chef de l'Etat a annoncé la nouvelle sur
Twitter et doit l'officialiser dans la journée par un
arrêté présidentiel.

A la mi-février, la Chambre des députés avait
voté le départ du gouvernement dirigé par Jean-
Henry Céant, fragilisé par de récentes manifesta-
tions qui avaient fait plusieurs morts.

Le nouveau gouvernement que M.
Lapin doit composer avec le président, et qui

doit ensuite être approuvé par les deux chambres
du parlement, devra faire face à de nombreux pro-
blèmes comme la cherté de la vie et l'insécurité qui
gangrène la capitale, en proie aux luttes entre
gangs armés. En février, des milliers de Haïtiens
ont manifesté, parfois violemment, à travers le
pays pour exiger de meilleures conditions de vie et
le départ du chef de l'Etat. 

L'installation d'un nouveau gouvernement est
un pré-requis du Fond monétaire international
pour le décaissement d'une première tranche
d'aide dans le cadre du prêt de 299 millions de dol-
lars octroyé à Haïti pour les trois années à venir.

ESPAGNE: 
Les socialistes
donnés gagnants 
des élections 

Le Parti socialiste qui gouverne l'Espagne gagne-
rait les élections législatives du 28 avril et pourrait
même se passer de l'appui des séparatistes catalans
pour gouverner, selon une enquête de l'institut gou-
vernemental de sondages publiée mardi.

En revanche, selon les projections du Centre
d'enquêtes sociologiques (CIS), une alliance des
droites avec l'extrême droite, sur le modèle de celle
qui gouverne l'Andalousie depuis janvier, n'obtien-
drait pas, même dans le meilleur des cas, la majorité
de 176 députés sur 350 nécessaire pour gouverner.
Cette enquête se rapproche de la moyenne des diffé-
rents sondages publiés depuis que les élections ont
été convoquées le 15 février dernier. 

Tous donnent le Parti socialiste gagnant, mais
prévoient qu'il aura besoin pour gouverner de s'al-
lier, soit avec les centristes de Ciudadanos, une
perspective que ceux-ci repoussent à cor et à cri, soit
avec la gauche radicale et l'appui de petites forma-
tions.

Le CIS prédit au Parti socialiste ouvrier espagnol
(PSOE) 30,2% des votes et une fourchette comprise
entre 123 et 138 députés, loin devant son premier
opposant, le Parti populaire (PP, conservateur), qui
obtiendrait son pire résultat en près de 40 ans avec
17,2% des voix et 66 à 76 sièges.

Parmi les alliés potentiels de Pedro Sanchez pour
former un gouvernement, la coalition de gauche
radicale Unidas Podemos est créditée, avec ses
alliés, de 12,9% des suffrages et 33 à 41 sièges.

Pourraient s'y ajouter de petits partis, notam-
ment les nationalistes basques.

Dans le meilleur des cas, ils réuniraient suffi-
samment de sièges pour éviter à Pedro Sanchez de
dépendre des indépendantistes catalans qui ont
précipité la convocation d'élections anticipées. Au
centre-droit, le parti libéral Ciudadanos, obtien-
drait 13,6% et 42 à 51 élus. 

Le parti d'extrême droite Vox entrerait selon les
projections du CIS au parlement avec 11,9% des suf-
frages et 29 à 37 députés. En Catalogne, les indépen-
dantistes seraient dominés par la Gauche républi-
caine (ERC) avec 17 ou 18 sièges, tandis que les sépa-
ratistes de centre-droit ( JxCat) auraient 4 ou 5 élus.
L'enquête, réalisée sur un échantillon de plus de
16.000 personnes du 1er au 18 mars, comporte une
marge d'erreur moyenne inférieure à 1%. 

En revanche, 41,6% des Espagnols interrogés
envisageant d'aller voter ont déclaré être encore
indécis. Les sondages du CIS font historiquement
référence en Espagne, mais l'institut a été soup-
çonné de partialité depuis que le Premier ministre
Pedro Sanchez, arrivé au pouvoir en juin 2018, a
nommé à sa tête l'un de ses proches.

APS

YÉMEN: 
14 enfants tués dans l'explosion 
de dimanche (Unicef) 

Le Fonds des Nations unies pour
l'enfance (Unicef ) a attribué mardi la
mort de civils dimanche dans la capi-
tale yéménite Sanaa à «une explo-
sion», donnant un bilan à la hausse de
14 enfants tués et 16 blessés, la plu-
part ayant moins de neuf ans. Un pré-
cédent bilan de la coordinatrice des
affaires humanitaires de l'ONU pour
le Yémen Lise Grande faisait état de 11
civils tués, dont cinq écolières.

Dans un communiqué, l'Unicef
souligne que parmi les enfants bles-
sés, certains sont dans un état «cri-
tique» et que le bilan des morts pour-
rait augmenter. «L'incident s'est pro-
duit près de deux écoles», indique
l'Unicef sans préciser la cause de
l'«explosion». Le mouvement
Ansarallah (Houthis), qui contrôlent
Sanaa, a affirmé que ces civils avaient
été victimes d'un raid aérien de la

coalition menée par l'Arabie saou-
dite, mais aucune source indépen-
dante n'a corroboré cette accusation.

La coalition sous commandement
saoudien a nié avoir bombardé la
capitale yéménite dimanche. Le

Yémen est déchiré par une guerre qui
oppose le gouvernement, soutenu
notamment par l'Arabie saoudite, aux
Houthis. 

La coalition menée par l'Arabie
saoudite est intervenue militaire-
ment en 2015 au Yémen pour aider le
gouvernement à stopper la progres-
sion des Houthis qui s'étaient empa-
rés de vastes régions, y compris la
capitale Sanaa. Le conflit, qui a pro-
voqué la pire catastrophe humani-
taire au monde selon l'ONU, a poussé
des millions de Yéménites au bord de
la famine et a fait depuis 2015 quelque
10.000 morts, en majorité des civils,
selon un bilan partiel de
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS). Des ONG estiment que le
nombre de tués est nettement plus
élevé, certaines citant un bilan cinq
fois supérieur.
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SELON UNE ÉTUDE
Les glaciers des Alpes risquent de fondre
de 90% d'ici à 2100 

Les quelque 4.000 glaciers alpins, attraits
touristiques qui fournissent   aussi de l'eau
en été à des millions de personnes, sont
menacés par les   GES.  Une équipe de cher-
cheurs suisses a utilisé des modèles clima-
tiques   couplées à des mesures des glaciers
pour estimer leur évolution selon   divers
scénarios de réchauffement. 

Si les émissions atteignent un plafond
d'ici quelques années avant de   rapidement
diminuer jusqu'à 2100, seulement un tiers
du volume de ces   glaciers survivrait. Mais
si les émissions continuent à leur rythme
actuel,   la prédiction est encore plus "som-
bre". 

"Dans ce scénario pessimiste, les Alpes
pourraient être quasiment privées   de glace
d'ici 2100, avec seulement quelques mor-
ceaux isolés en haute   altitude, qui repré-
senterait 50% ou moins du volume actuel",
explique le   chercheur à ETH Zurich et co-
auteur de l'étude, Matthias Huss, cité par
des   médias. 

Et quels que soient les efforts faits pour
réduire les émissions, "les   Alpes perdront
au moins la moitié de leurs glaciers", mettent
en garde ces   scientifiques, soulignant l'im-
portance de ces géants de glace.  "Un glacier
est un réservoir. Un glacier en bonne santé
fond en été et   grossit en hiver. Cela veut
dire qu'aux périodes où les gens ont le plus
besoin d'eau, ils l'obtiennent du glacier",
souligne de son côté, Harry   Zekollari, de
l'Université de technologie de Delft, aux
Pays-Bas.  "Si les glaciers disparaissent, vous
perdez ces réservoirs. Dans les Alpes   c'est
peut-être supportable, mais dans les Andes

ou l'Himalaya, des   milliards de personnes
ont vraiment besoin de cette eau", pour-
suit-il,   notant également les risques d'inon-
dations, de glissements de terrain et   l'impact
sur le tourisme. 

Les glaciers des Alpes contiennent envi-
ron 100 km3 de glace, soit   l'équivalent de
400 millions de piscines olympiques. Mais

ils ne sont pas   les seuls à fondre. 
Une autre étude publiée lundi dans "Na-

ture", estime que la fonte des   glaciers dans
le monde entier s'est accélérée ces trois
dernières   décennies.  Les glaciers ont
perdu 9.000 milliards de tonnes de glace
entre 1991 et   2016, entraînant une élévation
de 2,7 cm du niveau de la mer, selon   l'Irstea

(Institut national de recherche en sciences
et technologies pour   l'environnement et
l'agriculture) qui a participé à l'étude. 

Les glaciers ayant le plus contribué à
cette augmentation sont ceux de   l'Alaska,
puis ceux de Patagonie et des régions arc-
tiques. Ceux des Alpes,   plus petits, n'ont
joué qu'un rôle "mineur".

Les glaciers des Alpes risquent de fondre à plus   de 90% d'ici à la fin du siècle si rien n'est fait pour réduire les   émissions de gaz à
effet de serre (GES) liées à l'activité humaine, et   responsables du réchauffement climatique, selon une étude publiée hier. 
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Avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N° 07/2019/AT-DO TIPASA 

La Direction Opérationnelle de Tipasa, lance un appel
d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales N°
07 pour la Réalisation des Travaux de Canalisation
Urbaine, au profit de la Direction Opérationnelle de
Tipasa, pour les lots suivants : 

Le présent appel d’offres s’adresse uniquement aux
personnes physiques et/ou morales soumissionnant
seules ou dans le cadre de groupements momentanés
d’entreprises, qualifiées dans le domaine des travaux
de génie civil et canalisation, travaux publics, bâtiment
et hydrauliques de droit algérien, ayant des capacités
techniques et financières pour la réalisation du projet
selon les paliers suivants : 
Palier 01 : pour les lots dont la distance est supérieure
à 600 mètres linéaires (artère)
Seules les soumissionnaires possédant un certificat
de qualification et classification de 01 et plus sont ap-
pelées à soumissionner pour ces lots.
Palier 02 : Pour les lots dont la distance est inférieure
ou égale à 600 mètre linéaire (artère)
Aucune qualification n’est exigée pour ces lots.
Les entreprises intéressées par le présent avis d’appel,
peuvent retirer le cahier des charges auprès de la struc-
ture contractante d’Algérie Télécom à l’adresse suivante
:  Cité administrative AU1 Tipasa « Direction Opéra-
tionnelle de Tipasa « Service des Achats» 
Contre le payement auprès de la Banque BNA, d'un
montant de deux mille dinars (2000 DA), non 
Remboursable, représentant les frais de documentation
et reprographie, par versement au compte bancaire
BNA agence de Tipasa N°: 001004380300000133/58
Les soumissionnaires doivent fournir des offres com-
portant: 
1- Un Dossier administratif. 
2- Une offre technique. 
3- Une offre financière. 
L’offre doit être accompagnée des pièces obligatoires
énumérées dans le cahier des charges. 
Le dossier administratif, l'offre technique et l'offre fi-

nancière sont insérés dans des enveloppes  séparées
et fermées, indiquant, sur chaque enveloppe, la déno-
mination de l'opérateur économique: 

« Algérie Télécom SPA »
« Direction Opérationnelle de Tipaza »

La référence et l’objet de l’appel d’offres :
« Appel d’offres national ouvert avec exigence 

de capacités minimale
N° 07/2019/AT-DO TIPASA »

« Travaux de canalisation urbaine »
Ainsi que, sur chaque pli correspondant, la mention :

« Dossier administratif », « offre technique » 
et « Offre financière »

1- Le dossier administratif inséré dans une enveloppe
à part contenant :
- Une déclaration de probité, renseignée, signée, datée
et comportant le cachet de l’entreprise ;
- Copie de numéro d’identification fiscal «NIF » ;
- Copie des statuts de l’entreprise, le cas échéant ;
- Délégation de pouvoir de signature, le cas échéant ;
- Copie de l’extrait du registre du commerce ;
- Copie des attestations de mise à jour CNAS, CASNOS
en cours de validité ;
- Copie du l’extrait de rôles en cours de validité, apuré
ou avec échéancier de paiement ;
- Copie de la dernière attestation de dépôt des comptes
sociaux du CNRC ;
- L’extrait de casier judiciaire N° 03 du soumissionnaire
lorsqu’il d’agit d’une personne physique et du géant
ou du gérant ou du directeur général de l’entreprise
lorsqu’il s’agit d’une personne morale en cours de va-
lidité ;
- La convention de groupement momentané, dument

signée et datée par les fondés de pouvoirs des entreprises
respectives, le cas échéant.

2- L’offre technique insérée dans une enveloppe à part
contenant :
- Une déclaration à souscrire renseignée, signée, datée
et comportant le cachet de l’entreprise ;
-  Copie de l’attestation de qualification et classification
pour les lots dont la distance est supérieure à 600
mètres linéaires (artère) ;
- Les références professionnelles détaillées de l'entreprise,
portant principalement sur son expérience dans l'exé-
cution des travaux de même nature, justifiées par des
attestations de  bonne exécution ou PV de réception ; 
- La lettre d'engagement sur les moyens humains à af-
fecter pour chaque lot; 
- La lettre d'engagement sur les moyens matériels à
affecter pour chaque lot; 
- La lettre d'engagement sur les délais d’exécution
pour chaque lot ;
- La lettre d'engagement sur la durée de garantie pour
chaque lot ;
• Le présent cahier de charges portant le cachet et la
signature du soumissionnaire précédés de la mention
« lu et accepte ». 

3 - l'offre financière insérée dans une enveloppe à part
contenant: 
• La lettre de soumission renseignée, datée, signée,
datée et cachetée par le soumissionnaire.
•  Le bordereau des prix unitaires daté, signé, daté et
cacheté, en hors taxes, en lettres et en chiffres. 
• Le détail quantitatif et estima/if en hors taxes et en
toutes taxes comprises daté, signé et cacheté, 

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées
dans une seule enveloppe externe fermée et anonyme,
ne comportant aucune inscription extérieure autre
que l'objet de présent appel d'offres, aucun signe d'iden-
tification du soumissionnaire, comportant les mentions
suivantes: 
Appel d'offre national ouvert avec exigence de capaci-

tés minimales N°07/2019/AT-DO TIPASA
« Travaux de canalisation urbaine »

Cité administrative AU1
« À n'ouvrir que par la commission d'ouverture des

plis et d'évaluation des offres »
La durée de préparation des offres est fixée à quinze
(15) jours à compter de la première parution de cet
avis. 
La date d’ouverture des offres est fixée au dernier jour
de préparation des offres tel qu'indiqué ci-dessus de
08h00 à 14h00 il doit être déposé dans les délais requis
à l'adresse ci-après : 

Direction opérationnelle de Tipaza
Direction achat et logistique

Cité administrative Tipaza
L'ouverture des plis et l'évaluation des offres, s'effectuera
au siège de la direction opérationnel des télécommu-
nications de Tipasa le jour de la date limite du dépôt
des offres à 14h00. 
Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant
une durée de cents quatre-vingt (180) jour, à partir de
la date d'ouverture des plis. 
L'ouverture des plis des offres s'effectuera en séance
publique et en présence des soumissionnaires. 
Il convient de souligner une seule personne mandaté
par l'entreprise est autorisé à assister à la séance d'ou-
verture des plis.

N° lots
Lot N°01
Lot N°02
Lot N°03
Lot N°04
Lot N°05
Lot N°06
Lot N°07
Lot N°08
Lot N°09

Désignation (Localité/Tronçon)
Travaux de Canalisation urbaine Djilali Bounaama – Bouismail

Travaux de Canalisation urbaine 70 lots promotionnel Bouismail FTTB
Travaux de Canalisation urbaine MaktaaKheira et Hai Faid Achour Kolea

Travaux de Canalisation urbaine Aghbal CMP Gouraya
Travaux assainissement Canalisation Hamidia – Cherchell

Travaux assainissement Canalisation Lotissement Abane Ramdane – Tipasa
Travaux assainissement Canalisation DD03 MSAN NL1N

Travaux de Canalisation urbaine Lotissement MamouniChaig-Kolea
Travaux de Canalisation urbaine Lotissement Ziane (Ben Azouz)

Artère (Km)
2.4 Km

1.00 Km
1.00 Km
0.95 Km
0.7 Km

0.65 Km
0.40 Km
0.35 Km
0.20 Km

Distance (Km)
4.8 Km

2.00 Km
2.00 Km
1.9 Km
1.4 Km
2.6 Km

0.80 Km
0.70 Km
0.4 Km

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE



Le documentaire de 52 minutes
réalisé par Soraya Ammour, est
un voyage   dans le temps racontant
le parcours artistique de cette
grande dame de la   chanson arabo-
andalouse, ses tournées à travers
toute l’Algérie, les   enregistre-
ments de ces disques ainsi que ses
«live» à la télévision. 

Des témoins, artistes et mem-
bres de la famille de Z’hor Fergani,
la s£ur   ainée du chantre du ma-
louf, hadj Mohamed Tahar Fergani,
ont rehaussé ce   travail de mé-
moire. 

La réalisatrice, Soraya  Ammour,
a indiqué lors du débat qui a suivi
la   projection de ce documentaire,
que ce travail était le fruit de deux
années   de recherches et de re-
coupements d’information sur la
chanteuse et son   parcours artis-
tique. Mme Ammour a souligné
les difficultés rencontrées pour
trouver des témoins   de l’époque,
relevant que l’essentiel des sé-
quences du documentaire a été
puisé  des archives de la télévision
algérienne.  Le documentaire clôt
une exposition baptisée «Z’hor

Fergani, centenaire   d’une diva»
ouverte depuis le 3 avril courant
au musée Cirta.  L’exposition met
en avant des dizaines de photos
de la chanteuse tenant   son violon
qui ne l’a jamais quitté, dans ses
concerts animés dans les   quatre
coins du pays et les fêtes familiales
avec sa troupe de «Banoutate». 

Une belle photo de Z’hor Fer-
gani en M’laya prise en 1969 au
palais des   Nations (Alger) à côté
de la chanteuse Nora et d’autres
artistes   participants au Congrès
de la musique arabe, attire parti-
culièrement   l’attention des visi-
teurs de cette exposition dont les
objets appartiennent   au gendre
de la chanteuse, Slimane Gasmi 

Des effets personnels de la can-
tatrice de Cirta, ses gandouras, son
violon,  ses disques et les articles
de presse qui lui ont été consacrés
sont également exposés.  Née Fa-
tima-Zohra Regani, Hadja Z’hor
a vu le jour à Constantine le 16   fé-
vrier 1915 dans une famille de mu-
siciens et de chanteurs. 

Elle a interprété tous les aspects
du chant de l’Est du pays notam-

ment le   M’dih, el Hawzi et le
zadjal au sein de la troupe féminine
des «Banoutate».  Selon plusieurs
artistes de la ville, El Hadja Z ‘hor
Fergani fut la   pionnière dans l’in-
terprétation en public du Mahdjouz
et du Zedjel,   accompagnée des

plus grands orchestre et grands
maîtres et a fait sortir le   chant
traditionnel féminin de Constan-
tine du cercle restreint des femmes
et   des fêtes familiales pour le pla-
cer sur la scène publique et   na-
tionale.
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CONSTANTINE : 
Projection du film documentaire «Z'hor Fergani, la
voix du  Rocher»  de la réalisatrice Soraya Ammour 

Outre Elton John, Joan Baez et Anita Baker
en   tournée d'adieu, la 53e édition du festival
de jazz de Montreux, du 28 juin   au 13 juillet,
invitera aussi à entendre plusieurs «légendes»
de la   musique, comme Sting, ZZ Top, Quincy
Jones ou Lauryn Hill.  Trois artistes s'y pro-
duisent dans le cadre de leur tournée d'adieu:
la   star britannique Elton John (le 29 juin),
l'icône américaine de la folk   Joan Baez (3
juillet) et l'interprète de «Sweet Love», la chan-
teuse   américaine de R&B Anita Baker (10
juillet).  La touche féminine sera complétée
par l'ex-chanteuse des Fugees, Lauryn   Hill,
et par une double affiche également dans la
grande salle de   l'auditorium Stravinski, pro-
posant Lizzo et Janelle Monae, comme un hom-
mage   à leur mentor, Prince.  

En 2010, Prince, qui entretenait une relation
très étroite avec le   festival, s'était en effet

«glissé incognito en coulisses pour assister au
premier show de Janelle Monae à Montreux»,
raconte avec malice M. Jaton.  L'Américaine
de Philadelphie Melody Gardot délaissera la
grande scène pour   faire vibrer les accents
jazz dans l'intimité du Club, tout comme le
légendaire pianiste aux 22 Grammy Awards,
Chick Corea, avec son «Spanish   Heart Band»,
ou encore le New-Yorkais Bobby McFerrin, à
l'affiche à   Montreux pour la 12e fois.  Le Bri-
tannique Joe Jackson, qui célèbre ses 40 ans
de carrière, revisitera   cinq de ses albums les
plus populaires, dont «Night and Day» et son
tube   «Steppin Out».  Mathieu Jaton «rêvait»
aussi de présenter le groupe américain Bon
Iver, qui   jouera le 7 juillet, et est «fier» de pro-
grammer au Stravinski l'Anglais   Rag'N'Bone
Man, l'interprète de «Human», révélé en 2016
lors de la 50e   édition du Montreux Jazz.

A peine sorti, le nouveau film
de   super-héros «Shazam!» s'est
emparé de la première place du
box-office   nord-américain, selon
les chiffres définitifs publiés lundi
par la société   spécialisée Exhibitor
Relations. 

Distribué par Warner Bros, le
dernier arrivé sur grand écran de
l'écurie   D.C. Comics raconte l'his-
toire d'un adolescent à la recherche
de sa mère et   placé en famille
d'accueil, qui se transforme en su-
per-héros et explore ses   nouveaux
pouvoirs: Shazam, joué par Za-
chary Levi (des séries «Chuck» et
«La   Fabuleuse Mme Maisel»). 

Le film a récolté 53,5 millions
de dollars pour son premier week-
end.  Sur la deuxième marche du
podium, le film d'horreur «Sime-
tierre», nouvelle   adaptation ci-
nématographique d'un roman de
Stephen King et qui vient   égale-
ment   de sortir, engrange 24,5 mil-
lions de dollars. 

Le long-métrage suit une fa-
mille qui découvre un mystérieux
cimetière dans   la région où elle
vient de s'installer, et qui va finir
par réveiller des   forces maléfiques
à la suite d'un événement tragique.

Troisième: la version de Tim Bur-
ton du grand classique de Disney,
«Dumbo»,   est en chute libre avec
18,2 millions de dollars contre 46
millions pour sa   sortie le week-
end précédent.  Cette relecture du
dessin animé sorti en 1941, qui
compte à son casting   Colin Farrell,
Michael Keaton et Eva Green, ra-
conte l'histoire d'un   éléphanteau
dans un cirque moqué à cause de
ses oreilles trop grandes qui   lui

permettront tout de même de voler.
Il a rapporté 76,3 millions en deux
semaines. Le thriller glaçant «Us»
de Jordan Peele est quatrième. Ces
péripéties des   membres d'une
famille américaine qui se retrou-
vent aux prises avec leurs   doubles
malveillants, ont généré 13,8 mil-
lions de dollars ce week-end et
152,4 millions en trois semaines. 

On retrouve en cinquième po-
sition «Captain Marvel», dans le-

quel l'actrice   oscarisée Brie Larson
incarne une ancienne pilote d'élite
dotée de   super-pouvoirs. Le film
a engrangé 12,4 millions de dollars,
pour un total   de 373,8 millions
depuis sa sortie il y a cinq semaines
en Amérique du Nord   et plus
d'un milliard de dollars dans le
monde entier.  

Voici le reste du Top 10: 
6 - «The Best of Enemies»: 4,5

millions de dollars pour sa sortie.
Ce  film  raconte la relation im-
probable dans les années 1960 en-
tre Ann Atwater  (Taraji  

P. Henson), militante noire des
droits civiques, et C.P. Ellis (Sam
Rockwell),  un responsable du Ku
Klux Klan 

7 - «Five feet apart»: 3,6 millions
de dollars (41,5 millions en quatre
semaines) 

8 - «Unplanned»: 3,3 millions
de dollars (12,5 millions en deux
semaines) 

9 - «Le parc des merveilles»: 2,2
millions de dollars (42,1 millions
en  quatre semaines) 

10 - «Dragons 3: Le monde ca-
ché»: 2 millions (156,7 millions en
sept  semaines).

Le film documentaire «Z'hor Fergani, la   voix du Rocher» sur la chanteuse Z’hor (1915-1982), la Grande dame du chant
traditionnel constantinois a été projeté lundi au Musée public national   Cirta à Constantine en présence de nombreux mélomanes

de la musique savante   à l’occasion du centenaire de chanteuse. 

CUBA : 
La Havane immense

galerie d'art pour la
XIIIe biennale

La Havane va se transformer
pour un mois à   partir de ven-
dredi en une immense galerie
d'art à l'occasion de sa XIIIe
Biennale, dont le thème est «La
construction du possible», qui
réunira   quelque 500 plasticiens
cubains et 300 étrangers.  L'évé-
nement présentera des exposi-
tions individuelles ou collectives
dans   les musées, galeries ou
espaces en plein air de la capitale
cubaine.  Le projet «Detras del
Muro» (Derrière le mur), auquel
participent une   soixantaine d'ar-
tistes, sera par exemple visible
sur plus d'un kilomètre,   le long
de la fameuse avenue côtière du
Malecon, a expliqué le directeur
de   la Biennale, Juan Delgado,
cité par l'agence AFP.   Des expo-
sitions seront organisées dans
différentes provinces de l'île avec
comme objectif de favoriser le
dialogue sur des questions telles
que   l'émigration, les déplace-
ments de populations, l'écologie
et les relations   entre les
hommes. Selon la principale
commissaire, Margarita Gonza-
lez, la   Biennale se veut une ma-
nifestation «inclusive et partici-
pative».  Plus de 500 artistes cu-
bains participeront à l'événe-
ment, parmi les 12.000   recensés
sur l'île (11 millions d'habitants).
Outre les 300 artistes   interna-
tionaux, sont attendus des di-
recteurs de musées, des gale-
ristes, des   spécialistes univer-
sitaires venus de Belgique, Es-
pagne, Chili,   Etats-Unis...  Cette
XIIIe édition intervient après
une vive polémique suscitée dans
le   milieu artistique cubain par
l'entrée en vigueur début décem-
bre d'un décret   qui oblige les
artistes à se professionnaliser et
à travailler sous   l'autorité du
ministère de la Culture.  Certains
artistes cubains se sont plaints
sur les réseaux sociaux d'avoir
été écartés de la Biennale en rai-
son de leur opposition à ce texte.
«Les   invitations à participer
n'ont rien à voir avec la position
politique d'un   artiste», a ré-
pondu une des organisatrices,
Norma Dominguez, qui a assuré
que la sélection se faisait en fonc-
tion de la qualité des £uvres et
des   liens avec la thématique

MONTREUX JAZZ FESTIVAL: 
Elton John et Joan Baez en tournée d'adieu 

CINÉMA    
«Shazam!» s'empare du box-office nord-américain 
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Programme de la soirée

La tempête fait rage et
prive l'hôpital d'électricité.
Tous les ascenseurs sont
bloqués : Meredith et De-
Luca se retrouvent ensem-
ble et se confient. Bailey
est, elle, coincée avec Ta-
ryn et la donneuse d'or-
ganes pour la transplanta-
tion cardiaque de Cece
Colvin. Cette panne réunit
aussi Teddy, Owen et Ame-
lia, qui entament alors
une vive discussion... Par
ailleurs, Richard surprend
la jeune Betty en train
d'essayer de voler des mé-
dicaments. Maggie parle à
Owen d'un sujet particu-
lièrement difficile. 

21:00
Grey's Anatomy

21:05 21:00 21:00

Trois vieillards sont
morts à quelques mois
d'intervalle, après une pi-
qûre d'araignée, la loxos-
celes rufescens. Le petit
monde des arachnophiles
s'affole : la bestiole aurait
peut-être muté après
avoir ingéré trop de pesti-
cides. L'hypothèse du
commissaire Jean-Bap-
tiste Adamsberg est évi-
demment plus prosaïque :
l'araignée ne cacherait-
elle pas une série de
meurtres ? Il ne lui en
faut pas plus pour se lan-
cer dans une enquête, au
grand dam de son fidèle
second, Adrien Danglard,
pas vraiment convaincu. 

Quand sort la
recluse

Dépression, bipolarité,
schizophrénie, troubles
obsessionnels... Chaque
année, 2 millions de Fran-
çais sont soignés pour des
maladies psychiatriques,
soit deux fois plus qu'il y a
dix ans. Le coût écono-
mique et social est évalué
à 80 milliards d'euros par
an. Du Havre à Aix-en-
Provence, en passant par
Rennes et Amiens, ce nu-
méro pointe l'état de déla-
brement et le manque de
personnel des hôpitaux
psychiatriques. La pédop-
sychiatrie, vitale pour
tenter de guérir dès le
plus jeune âge, est elle
aussi sinistrée. Familles,
malades et soignants
témoignent. 

Pièces à conviction

Le chef trois étoiles Arnaud
Lallement demande aux
candidats encore en com-
pétition, toujours coachés
par Philippe Etchebest, Hé-
lène Darroze, Michel Sar-
ran et Jean-François Piège,
de réinterpréter une recette
emblématique de leur ré-
gion. Chacun est soutenu
par un proche venu l'assis-
ter en cuisine. Le plat le
plus réussi vaut à son au-
teur une qualification pour
la semaine prochaine. Les
autres participants se re-
trouvent dans le restaurant
d'Hélène Darroze, à Paris,
où ils doivent proposer une
recette mettant l’œuf en va-
leur. Les trois candidats les
moins convaincants s'af-
frontent ensuite en der-
nière chance. 

Top chefRéalisateur : Jann Turner
Avec : Ellen Pompeo , Justin

Chambers

Réalisateur : Josée Dayan
Avec : Jean-Hugues Anglade ,

Jérôme Kircher

21:00

Alors que son mari est sur
sont lit de mort, la comtesse
Marianne de Montarbie
d'Haust apprend du mourant
qu'elle doit assurer la transi-
tion, mais qu'en vertu d'une
coutume familiale qui ne to-
lère que les héritiers mâles, sa
propre fille, Blanche, ne
pourra pas reprendre le pou-
voir au château. L'héritier
choisi ne pourra pas être non
plus son frère, Pierre-Anne,
qui a choisi la religion. Le titre
de comte revient à leur cousin
Gonzague, un personnage
avide. La situation change
quand Abdelkader Bethala,
un petit délinquant, profite de
la voiture de la comtesse pour
s'évader du centre pénitencier
où il est détenu. 

Abdel et la
comtesseRéalisateur : Josée Dayan

Avec : Corinne Masiero , Jeanne
Balibar Réalisateur : Isabelle Doval

Avec : Charlotte de Turckheim,
Amir El Kacem

Samouraï-Sudoku n°2138
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" Qui ne vit que pour soi
dans l'isolement vit pour

bien peu de chose. "
Marie-Jeanne Riccoboni ;

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Qualité d'un système qui peut être ignoré
de l'utilisateur
2 - Bâtisseurs d'aires - Espace limité
3 - Labourée trois fois - On l'a dans le nez
4 - Elle reste mauvaise conseillère - Retourna
dans sa tête
5 - Et pas ailleurs - Qualifièrent
6 - Bien tenues - Refus trés net - Accord trés vieux
7 - Troupes du seigneur - Donne un coup de
chiffon
8 - Séduites
9 - Portera des effets trop grands - Dévelop-
pement
10- Prêts à polir - Gibier de gaulois

Mots croisés n°2138

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Vétilleuse
B - Manifesterais ton désaccord - Du matin
C - Endroit pour cuisiner comme avant - Partie
d'immeuble
D - Bien à nous - Disposer de ses possessions
E - Te donneras du mal - Système de classement
F - Braves - Refusas de reconnaître
G - Brillant exécutant - Etre en tête
H - Dégustées de belle façon
I - Exceptionnelles
J - Ancienne friandise - Solidement bâti
K - Saignant - Ni lui, ni moi - Matière de jaunet
L - Pointe dans le quartier - Grand conifère 



Solution

Su
d

ok
u

 n
°2

13
8

M
ot

s 
C

ro
is

és
 n

°2
13

8

G
ri

ll
e 

gé
a

n
te

n
°8

38

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°838
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HANDBALL : 
Le MCO Tlelat
revendique
l’assistance des
autorités locales
après son
accession en
Excellence

Le MC Oued Tlelat, qui vient de
réaliser une accession historique en
division Excellence de handball, a
plus que jamais besoin de l’assistance
des autorités locales pour éviter de
redescendre en Nationale 1, a estimé
hier son entraîneur Mohamed Belghit. 

«Il est clair que l’Excellence sera
une autre paire de manches pour
nous. L’apport des autorités locales
devient des plus nécessaires. Déjà, on
a réussi un véritable exploit en accé-
dant avec des moyens très dérisoires
cette saison», a déclaré Belghit à l’APS.
Le club banlieusard de la capitale de
l’Ouest a validé son billet pour l’Ex-
cellence lors de la 15e et avant-dernière
journée de la Nationale 1 (Gr. 

Ouest) disputée vendredi passé
après sa victoire contre le Nadit d’Al-
ger. Il a porté pour l’occasion son
écart sur son poursuivant, le CS Bir
Mourad Raïs, à quatre points avant la
rencontre des deux équipes lors de
l'ultime journée à Alger. 

«C’est le fruit d’un travail de huit
années, pendant lesquelles l’équipe
a beaucoup bossé pour atteindre ce
niveau. 

On a eu deux expériences infruc-
tueuses pour accéder au premier pa-
lier lors des deux précédents exercices,
mais cette fois-ci s’est avérée la
bonne», a encore dit le coach du MCOT. 

Cet entraîneur se veut néanmoins
rationnel en prévenant que les siens
risquent de perdre rapidement leur
place dans la cour des grands si l’ef-
fectif ne venait pas à être renforcé par
quelques joueurs d’expérience. 

«La moyenne d’âge ne dépasse pas
les 24 ans, le groupe vit bien grâce,
entre autres, aux valeurs inculquées
à nos éléments depuis leur plus jeune
âge ainsi qu’à leur niveau intellectuel
puisque nous comptons, soulignera-
t-il fièrement, des ingénieurs, des li-
cenciés et des bacheliers dans l’effectif. 

Mais pour la saison prochaine, nous
aurons besoin de quelques renforts». 

Son voeu risque cependant de ne
pas être exaucé en raison de la situa-
tion financière prévalant au club. 

D’ailleurs, le président Abdelhak
Zemali n’a cessé, tout au long de cet
exercice, de lancer des appels de dé-
tresse en direction des autorités locales
pour venir en aide à son équipe, en
vain. 

«En dépit de nos excellents résultats
et de notre statut de leader de l’anti-
chambre de l’élite nationale, nous
n’avons même pas eu droit à un simple
coup de fil du président de l’APC de
Oued Tlelat. 

Pourtant, nous drainons, chaque
week-end, une grande foule à laquelle
nous procurons plaisir, joie et fierté
retrouvée d’appartenir à la commune»,
avait déclaré dernièrement ce res-
ponsable au cours d’une conférence
de presse. 

La cérémonie programmée par le
wali d’Oran en fin d’après-midi de ce
mardi pour récompenser les sportifs
lauréats de la wilaya cette saison, de-
vrait être saisie par la direction du
MCOT pour évoquer justement la si-
tuation de leur club avec le premier
responsable de la ville.

APS

ATHLÉTISME /CHAMPIONNATS D'AFRIQUE: 
La lutte anti-dopage au centre 
d’un atelier pour les journalistes

Cette initiative de la Fédé-
ration ivoirienne d’athlétisme
(FIA) en collaboration avec le
Comité des médias pour la
promotion de l’athlétisme en
Afrique de l’Ouest (COMPAAO)
se déroulera sur trois jours,
à partir de lundi prochain, au
stade Houphouët-Boigny, a
ajouté la même source. 

L'atelier comprend « les
échanges des journalistes avec
la sprinteuse Mireille Ahouré
(mardi 16 avril) et le lende-
main, ils vont approfondir
leurs connaissances sur la
lutte anti-dopage, avant de
terminer le mercredi 18 avril
par des astuces pour mieux
couvrir les championnats
d’Afrique», a précisé la char-
gée de la communication de
la fédération Ivoirienne
d'athlétisme (FIA), Mme Eu-
génie Agoh. 

KIl est à rappeler que les
compétitions des 3è et 14è
championnats d’Afrique
d’Athlétisme U18 et U20 aura
lieu au stade Houphouët-Boi-
gny, avec la participation des
plusieurs pays du continent
dont l'Algérie qui se présente
avec 31 athlètes: 16 chez les

U18 dont 4 filles et 15 athlètes
en U 20 dont 11 garçons. 

En prévision de ce rendez-
vous africain, les sélections

algériennes effectueront, mer-
credi 10 avril, un ultime stage
pré-compétitif au complexe
olympique Mohamed-Boudiaf

(Alger). Le départ de la délé-
gation pour la capitale ivoi-
rienne est prévu pour le ven-
dredi d'après. 

Le hurdleur algérien Abdelmalik La-
houlou a décroché la médaille d'or du
400m haies aux Championnats arabes
d'athlétisme, lors de la dernière journée
de compétition disputée lundi au Caire.
D'autres athlètes algériens se sont éga-
lement distingués lors de cette ultime
journée de compétition, en décrochant

trois médailles d'argent par l'intermé-
diaire de Saber boukemouche (400m
haies), Mohamed-Tahar Triki (saut en
longueur) et le relais 4x400m. 

L'Algérie termine la compétition avec
un total de 11 médailles (3 or, 6 argent,
2 bronze). Au total, l'Algérie a engagé
23 athlètes dans cette compétition. Lors

de la précédente édition, disputée en
2017 en Tunisie, l'Algérie avait terminé
à la troisième place, avec un total de 18
médailles (9 or, 5 argent et 4 bronze),
alors que la première place était revenue
au Maroc (12 or, 11 argent, 9 bronze),
devant la Tunisie (9 or, 13 argent, 12
bronze). 

Les journalistes concernés par la couverture médiatique des championnats d’Afrique
d’athlétisme des U18 et U20, prévus à Abidjan en Côte d'Ivoire du 16 au 20 avril, seront
conviés à prendre part à un atelier de formation conçu en leur faveur sur la lutte anti-
dopage, ont annoncé les organisateurs.

ATHLÉTISME / CHAMPIONNATS ARABES (4E JOURNÉE) : 
Abdelmalik Lahoulou décroche l'or sur 400m haies

L'Agence mondiale anti-
dopage (AMA) a annoncé
lundi avoir rétabli l'accrédi-
tation du laboratoire de Bu-
carest, suspendu en février
2018 en raison de soupçons
de résultats falsifiés pour
protéger des sportifs rou-
mains. «Cette décision per-
met au laboratoire de Buca-
rest de reprendre immédia-
tement l'ensemble de ses ac-
tivités antidopage, y compris

les analyses d'échantillons
d'urine et de sang», précise
dans un communiqué l'AMA,
basée à Montréal. 

«Nous sommes convain-
cus que le laboratoire a cor-
rigé ses déficiences et notre
groupe d'experts laboratoires
continuera de superviser les
performances du laboratoire
afin de s'assurer qu'il se
conforme aux normes éle-
vées de l'AMA», précise son

directeur général Olivier Nig-
gli, cité par le communiqué. 

L'AMA avait annoncé la
suspension du laboratoire
sans donner de raisons pré-
cises. En mai 2018, le chef du
service d'enquêtes de l'AMA,
Günter Younger, avait ensuite
expliqué avoir mené l'année
précédente «une enquête sur
des allégations de résultats
falsifiés pour protéger des
sportifs d'élite en Roumanie». 

«Nous avons interrogé
onze personnes du labora-
toire, réanalysé des échan-
tillons, saisi des centaines
d'échantillons d'urine et de
sang, examiné la documen-
tation, des courriels (...) nous
avons pu établir des preuves
confirmant ces manipula-
tions et ses principaux ac-
teurs dans le laboratoire ont
été identifiés», avait-il pour-
suivi. 

L'université de Virginie (tête de série
N.1) s'est adjugée son premier titre de
champion universitaire américain de
basket (NCCA) en battant l'université de
Texas Tech (N.3) 85 à 77 en prolongation
(68-68 à la fin du temps réglementaire),
lundi à Minneapolis, avec 27 points de
De'Andre Hunter. 

Hunter, qui a battu son record per-
sonnel, n'a pas tremblé dans le «money
time», en rentrant deux paniers à trois
points à des moments cruciaux: le pre-
mier à 12 secondes de la fin du temps
réglementaire envoyant les siens en pro-
longation, le second à moins de 2 minutes
de la fin de la prolongation. L'Université

de Virginie est sacrée un an après avoir
établi un triste record, celui d'être la
première équipe dans l'histoire du Cham-
pionnat NCAA tête de série N.1 à avoir
été éliminée dès le 1er tour des plays-
offs par la tête de série N.16. 

A l'US Bank Stadium de Minneapolis,
Hunter a pourtant vécu un début de
match difficile, devant attendre 18 mi-
nutes avant d'ouvrir son compteur de
points. 

«Nous étions tous obnubilés par cet
objectif, gagner le championnat. Y être
parvenu procure une sensation fantas-
tique», a déclaré Kyle Guy, deuxième
meilleur marqueur des Cavaliers avec

24 points, soulagé. Car les hommes coa-
chés par Tony Bennett se sont fait très
peur dans ce Final Four. En demi-finale,
l'équipe l'avait miraculeusement emporté
face à Auburn grâce à un panier à la der-
nière seconde. 

Les Cavaliers de Virginie disputaient
leur troisième finale NCAA, la première
depuis 1984. Les Texas Tech, eux, en
étaient à leur premier Final Four, où ils
sont arrivés invaincus après la saison
régulière, une première en Championnat
NCAA depuis l'Université du Connecticut
il y a 20 ans. Les Red Raiders du Texas
Tech avaient battu en demi-finale l'Uni-
versité du Michigan 61-51. 

ANTIDOPAGE: 
L'AMA rétablit l'accréditation du laboratoire de Bucarest

BASKET NCAA: 
L'université de Virginie enfin sacrée, après prolongation
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LUTTE /
CHAMPIONNATS
MÉDITERRANÉENS : 
35 athlètes
algériens en stage
à Souidania

Les sélections algériennes de lutte juniors
et seniors (garçons et filles) effectueront à
partir de jeudi un stage au Centre de re-
groupement des équipes nationales de
Souidania (Alger), en prévision des cham-
pionnats méditerranéens (cadets et U-23),
prévus du 2 au 5 mai à Tunis, a appris l'APS
de la Fédération algérienne des luttes as-
sociées (FALA). 

Le staff technique national, composé
des entraîneurs, le Roumain Rusu Cornel,
Bendjada Maazouz, Zeghdane Messaoud,
Chergui Amar et Hidaoui Ramdane, a
convoqué 35 athlètes dont 18 seniors, 12
juniors et 5 filles pour ce stage qui se pour-
suivra jusqu'au 20 avril. 

Les athlètes algériens continuent leur
programme de préparation établi par la
direction technique nationale en prévision
des prochaines échéances sportives dont
les championnats méditerranéens de Tunis
et les Jeux africains 2019 au Maroc. 

Les sélections algériennes de lutte (ca-
dets, juniors, seniors et féminine) avaient
décroché la 3e place par équipes aux cham-
pionnat d'Afrique à Hammamet en Tunisie
(26-31 mars), en décrochant 50 médailles
(13 or, 21 argent et 16 en bronze). 

JO-2026 D'HIVER : 
Le gouvernement
suédois donne son
aval à la
candidature de
Stockholm

Le gouvernement suédois a décidé d'ap-
porter son soutien et ses garanties à la can-
didature de Stockholm pour l'organisation
des Jeux olympiques d'hiver 2026, a annoncé
mardi la ministre des Sports, Amanda Lind. 

«Nous allons donner les garanties de
l'Etat nécessaires pour organiser les JO en
Suède et permettre au SOK (le Comité olym-
pique suédois, ndlr) de finaliser sa de-
mande», a déclaré la ministre à la télévision
publique suédoise. Face à l'Italienne Mi-
lan-Cortina, la candidature de la ville scan-
dinave se veut vertueuse: un budget mo-
dique de 13,1 milliards de couronnes (1,2
milliard d'euros), financé à hauteur de 9
milliards par le CIO, le reste par des fonds
privés, et la construction d'infrastructures
limitée. 

«L'argent des contribuables ne sera pas
mis à contribution pour l'organisation des
Jeux», assure Boris Vasic, porte-parole du
ministère des Sports. Il s'agissait du dernier
obstacle pour SOK, qui doit soumettre ven-
dredi sa candidature officielle au Comité
international olympique. «Le soutien du
gouvernement est essentiel à la fois pour
le travail de sécurité, mais aussi parce qu'il
s'agit de quelque chose qui va rassembler
toute la Suède», s'est félicité Richard Brisius,
responsable de la campagne Stockholm-
2026. 

Le vote pour départager les deux candi-
datures est prévu le 24 juin à Lausanne.
Pour la Suède, qui a accueilli les JO d'été à
Stockholm en 1912, il pourrait s'agir des
premiers Jeux d'hiver de son histoire. 

Les épreuves se tiendraient sur trois
sites: Stockholm, Åre (ouest), pour le ski
alpin, et Falun (centre) pour le combiné
nordique et le saut à ski. Les organisateurs
prévoient également de délocaliser les
épreuves de bobsleigh, skeleton et luge à
Sigulda (Lettonie). Les prochains Jeux d'hi-
ver, en 2022, se dérouleront à Pékin.

APS

TENNIS / TOURNOI INTERNATIONAL CAP-D'AIL (TABLEAU
FINAL): 
L'Algérien Youcef Rihane qualifié au
deuxième tour

Après avoir concédé le pre-
mier set (4-6), le jeune algé-
rien s'est très bien ressaisi et
a réussi à renverser la vapeur
6-0, puis 6-4, se qualifiant
haut la main au deuxième
tour, où il rencontrera le Bri-
tannique Jacob Fearnley, qui
de son côté s'était qualifié
aux dépens du Tchèque Vitek
Horak (6-3, 6-3). De Grade 2,
ce tournoi international qui
se déroule sur les courts en
terre battue du Tennis club
Cap-d'Ail a drainé la partici-
pation de plusieurs joueurs
figurant dans le Top 50 mon-
dial de la catégorie «juniors»,
notamment, le Canadien
Taha Baadi (40e) et l'Italien
Flavio Cobolli (48e). 

Le tennisman algérien Youcef Rihane s'est qualifié mardi au deuxième tour du tableau
final du Tournoi international Cap-d'Ail, qui se déroule du 7 au 14 avril dans les Alpes-
Maritimes (France), après sa victoire par deux sets à un contre le Français Martin
Breysach. 

Les Jeux africains de plage
et les Championnats
d'Afrique des séries Laser et
RSX, prévus respectivement
en juin et octobre 2019, sont
les deux plus gros évène-
ments internationaux inscrits
au programme des sélections
algériennes de voile pour la
saison en cours car qualifi-
catifs aux Jeux Olympiques-
2020 à Tokyo, a indiqué
mardi la Fédération algé-
rienne de la discipline (FAV). 

Concernant les Jeux afri-
cains de plage, «ce sera la
première édition et elle se
déroulera au Cap-Vert», a
commencé par rappeler Ho-
cine Lali, responsable de l'or-

ganisation des évènements
internationaux au sein de la
FAV, en précisant que l'Algérie
compte y participer dans la
série Kitesurf, avec «l'espoir
de décrocher une qualifica-
tion aux JO de Tokyo», car
s'agissant d'une discipline
olympique. Pour ce qui est
des Championnats d'Afrique
(Laser / RSX), ce sera la
deuxième édition consécutive
à se dérouler à Alger, après
celle de 2015 qui avait précédé
les JO de Rio. «Nous abrite-
rons cette compétition du 6
au 12 octobre 2019 avec l'ob-
jectif de faire mieux qu'en
2015, car cette fois, nous es-
pérons rafler les quatre billets

qualificatifs pour les JO et
non pas trois», a assuré Lali. 

Outre ces deux grands évè-
nements, la voile algérienne
sera concernée par d'autres
compétitions internationales,
dont certaines se dérouleront
à domicile, notamment le
meeting de la série Bic-
Techno pour les jeunes de

moins de 15 ans. «La précé-
dente édition s'était déroulée
à Mostaganem, et cette année,
nous avons décidé de l'orga-
niser à Tipasa. Ce sera au dé-
but du mois de septembre et
la compétition devrait drainer
la participation d'une bonne
centaine d'athlètes», a précisé
Lali. 

VOILE / ALGÉRIE : 
Mettre le paquet sur les évènements qualificatifs aux
JO-2020 (fédération)

Les tennismen algériens Mohamed
Ali Abibsi et Nazim Makhlouf ont été
éliminés lundi du tournoi internatio-
nal Magic Tours, qui se déroule du 8
au 14 avril en Tunisie, après leur défaite
au premier tour du tableau des quali-
fications, respectivement contre le
Français Mayeul Darras et le Russe
Nikolay Vylegzhnin. 

Makhlouf (1183e mondial) était
pourtant favori face au jeune Russe,
classé 2336e mondial et qui avait com-
mencé par figurer dans la liste d'attente
avant d'être repêché pour les qualifi-

cations. Mais c'est finalement lui qui
l'a emporté (6-4, 6-2), au moment où
Abibsi a opposé une résistance fa-
rouche au Français, avant de s'incliner
au tie-break (6-2, 3-6, 10-2). 

Un rendement encourageant pour
le jeune algérien, qui appartient encore
à la catégorie junior (16 ans), surtout
que l'adversaire contre lequel il a
perdu est un senior aguerri, puisque
Mayeul Darras est âgé de 20 ans et oc-
cupe actuellement le 1481e rang mon-
dial. Makhlouf est le seul des deux al-
gériens à s'être engagé dans le tableau

double de ce tournoi. Il fera équipe
avec le Tunisien Aziz Ouakaâ. 

Pour leur match, prévu ce mardi,
ils seront opposés à un tandem ar-
gentin, composé d'Ignacio Carou et
Franco Emanuel Egea. D'un prize-
money de 15.000 USD, la compétition
qui se déroule sur les courts en terre
battue de la station balnéaire «Ta-
barka» a drainé la participation de
certains joueurs relativement bien
classés sur le plan mondial, notam-
ment, le Suédois Markus Eriksson
(425e). 

TENNIS / TOURNOI MAGIC TOURS EN TUNISIE (QUALIFICATIONS): 
Les Algériens Abibsi et Makhlouf éliminés dès le
premier tour

les Portes ouvertes sur le sport mili-
taire, organisées par la 4ème région
militaire (RM) à Ouargla, a drainé un
large public, notamment parmi la po-
pulation scolaire. 

Organisée au complexe sportif de
cette RM, cette manifestation, ouverte
au nom du commandant de la 4ème
RM par le chef d’état-major de la même
région, le général Tahar Ferhati, a per-
mis au public de prendre connaissance
des différentes sélections sportives de

la Région et de suivre des exhibitions
de taekwondo, boxe judo, et Kouksoul. 

Une exposition a été aussi mise sur
pied sur les différentes activités sportives
organisée durant la saison sportive
écoulée et les résultats obtenus par les
sélections de la 4éme RM au cours de
la sison 2018-2019. 

Le public a pu aussi s’enquérir des
différentes structures du complexe spor-
tif de la 4éme RM ainsi que d’équipe-
ments de médecine sportive. Dans une

allocution d’ouverture, le général Fer-
hati a indiqué que ces portes ouvertes
entrent dans le cadre du plan de com-
munication pour l’année 2018-2019 ar-
rêté par le ministère de la Défense na-
tionale et visant un rapprochement de
l’Armée nationale populaire du citoyen
et la consolidation de la relation Ar-
mée-Nation. Elle vise aussi à montrer
le haut degré de professionnalisme et
de préparation atteint par l’Armée na-
tionale populaire au service de la Nation. 

OUARGLA : 
Large public au “Portes ouvertes” sur le sport militaire
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DÉCLARATIONS DE ZAÏM : 
La LFP décide de se
constituer partie civile

La Ligue de football professionnel (LFP) a décidé
de se constituer partie civile contre le président de
l'USM Annaba (Ligue 2) Abdelbasset Zaïm pour «pro-
pos graves portant sur la corruption et arrangement»
de matchs, tenus dimanche soir sur le plateau d'une
chaîne privée. 

«Le bureau exécutif de la LFP, qui s’est réuni lundi
8 avril en réunion ordinaire à Alger, a décidé d’inviter,
devant la commission de discipline, les Présidents
des clubs du CS Constantine Tarek Arama et de l’USM
Annaba Abdelbasset Zaïm à venir s’expliquer sur
leur récente déclaration portant atteinte à la dignité
et à l’honneur envers officiel», écrit la LFP dans un
communiqué publié lundi sur son site officiel. 

Le président de l'USM Annaba a jeté un pavé dans
la mare en reconnaissant avoir déboursé la somme
de 7 milliards de centimes pour acheter des matchs,
ce qui a permis à son équipe d'accéder la saison der-
nière de la division nationale amateur (DNA) en
Ligue 2. «Je reconnais avoir déboursé 7 milliards de
centimes pour acheter des matchs qui ont permis à
l’USM Annaba d’accéder en Ligue 2. A tous ceux qui
ne cessent d’insulter ma mère, je leur dis que Zaïm
n’est pas un voleur. 

S’il n’a pas mis son argent, leur équipe serait au-
jourd’hui en division amateur», a affirmé Zaïm sur
le plateau d'El-Heddaf TV. Avant d'accuser les deux
clubs l'AS Khroub et l'USM Khenchela, respectivement
leader et dauphin de la DNA (Groupe Est) d'utiliser
le même procédé pour accéder au terme de cette
saison en Ligue 2. 

«Si l’AS Khroub et l’USM Khenchela vont accéder
en Ligue 2, c’est qu’ils ont acheté des matchs. Celui
qui ne recourt pas à cette méthode à l'Est ne pourra
jamais prétendre à l'accession, c'est le système. Je ne
suis pas venu à Annaba pour acheter et vendre, mais
ils nous forcent à le faire», a-t-il ajouté. 

POSSESSION DE
STUPÉFIANTS : 
Benyoucef et Oukaci
(JSK) condamnés à
deux mois de prison
avec sursis 

Les deux sociétaires de la JS Kabylie (Ligue 1 de
football) Lyes Benyoucef et Juba Oukaci, ont été
condamnés à deux mois de prison avec sursis pour
possession de drogue dure (cocaïne) destinée à la
consommation, selon le verdict prononcé ce lundi
par le tribunal de Chéraga (Alger). 

Les deux joueurs ont écopé également d'une
amende de 20.000 dinars. Selon les faits de l'audience
«les péripéties de l'affaire remontent à un appel té-
léphonique au numéro Vert de la sûreté nationale
émis par une fille qui a alerté sur la présence de
deux joueurs et leur ami dans une chambre à l'hôtel
Emir de Chéraga, en train de consommer de la
drogue. 

Après cet appel, la police judiciaire s'est déplacée
sur les lieux où elle a saisi 0.25 grammes de drogues
dures (cocaïne) et un billet enroulé de 1000 dinars.
Les trois inculpés ont été envoyés devant la justice.
Ils ont nié les accusations, tout en révélant qu'il
s'agissait d'un coup monté par une ancienne amie
d'un des deux joueurs. La défense a plaidé des cir-
constances atténuantes pour ne pas pénaliser les
deux joueurs dans leur carrière sportive». 

En réaction à cette affaire, la direction de la JSK a
annoncé sa décision d'exclure «définitivement» les
deux éléments de l'effectif du club. 

«La décision est désormais prise et de façon irré-
vocable au sein de la direction kabyle. Les noms des
deux employés du club, Lyes Benyoucef et Juba
Oukaci, sont définitivement rayés de la liste de l'effectif
du club. Aussi, la direction du club se réserve doré-
navant le droit de demander des dommages à qui-
conque qui portera atteinte à la notoriété et aux cou-
leurs du club», écrit la JSK dans un communiqué
publié sur sa page officielle Facebook. 

«D'autres mesures disciplinaires et de contrôle
des comportements seront également prises et im-
médiatement pour prévenir tout manquement de
respect au club ainsi que toute intention de nuire à
celui-ci», ajoute la même source.

APS

LIGUE 2 (27E JOURNÉE): 
Lutte à couteaux tirés pour l'accession
et le maintien

Ce nouveau round verra le leader
NC Magra accueillir le mal classé
MC Saïda (12e), au moment où le
dauphin ASO Chlef aura la tâche
un peu plus difficile en se déplaçant
chez l'ES Mostaganem (11e). Ce n'est
pas le cas de l'autre dauphin, le WA
Tlemcen, qui vient d'empocher sur
tapis vert les trois points de la vic-
toire de son match arrêté face à
l'USM Annaba et qui accueillera le
relégable RC Kouba, condamné à
l'exploit pour continuer à rêver du
maintien. 

A retenir aussi les matchs MC El-
Eulma - US Biskra et RC Relizane -
Amel Boussaâda qui mettent aux
prises des formations classées entre
la 3e et la 7e place au classement
général et qui devraient captiver
l'attention, car susceptibles de gé-

nérer un change-
ment dans la
course vers l'acces-
sion. 

Dans le bas du
tableau, le premier
relégable USM El-
Harrach, qui reste
sur un bon nul (1-
1) chez l'ASO, aura
probablement la
tâche facile en ac-
cueillant l'USM
Blida, lanterne

rouge et premier club officiellement
relégué au palier inférieur. Quant
à l'ASM Oran et à l'USM Annaba,
elles seront opposées dans un duel
qui revêtira une importance capitale
pour le club hôte, en verve depuis
le retour de l'entraîneur Salem
Laoufi, car plus menacé de descente
en amateur. 

Le dernier match inscrit au pro-
gramme de ce mercredi se jouera
au stade du 20-Août-1955 de Skikda
et mettra aux prises la JSMS locale
et la JSM Béjaïa. Un duel entre clubs
du milieu de tableau où l'enjeu sera
probablement moins important
qu'ailleurs. 

Mais le standing de ces deux
grands clubs de l'Est devrait quand
même lui conférer un cachet par-
ticulier qui vaudra probablement

le détour. Dans un souci de respect
de l'éthique sportive, tous les matchs
se joueront le même jour et à la
même heure (16h00). 

L’USM Bel-Abbès, lan-
terne rouge de la Ligue 1
de football, table sur un
nouveau départ dès mer-
credi à l’occasion de la ré-
ception du NA Husseïn-
Dey dans le cadre de la
mise à jour du champion-
nat. 

Il s’agira de la première
sortie de Sid-Ahmed Sli-
mani, cinquième entraî-
neur à diriger l’équipe
cette saison, avec les gars
de la «Mekerra» qui se
trouvent dans l’obligation
de remporter les trois
points de la victoire pour
s’accrocher dans la course
au maintien. Ayant dirigé
lundi sa première séance
d’entraînement avec les
Vert et Rouge, Slimani a

noté avec satisfaction le
retour de la quasi-totalité
des joueurs au travail. 

«C’est déjà un bon signe
en constatant que les
joueurs ont pris
conscience du danger qui
guette l’équipe et sont dé-
terminés à enclencher un
nouveau départ pour sau-
ver l’USMBA de la reléga-
tion», a commenté Slimani
à l’APS. Il faut dire que la
situation s’était sérieuse-
ment dégradée dans le
club depuis quelque
temps, surtout après que
plusieurs joueurs ont opté
pour une grève qui ne di-
sait pas son nom pour ré-
clamer notamment la ré-
gularisation de leur situa-
tion financière. 

L’ex-coach de l’équipe,
Redouane Haffaf, qui a
rendu le tablier en fin de
semaine passée, avait
même pointé du doigt cer-
tains joueurs à cause de
leur indifférence vis-à-vis
du danger auquel est ex-
posée leur équipe. Dès son
arrivée, Slimani s’est réuni
avec ses joueurs pour les
remobiliser, tout en insis-
tant sur la nécessité de se
donner à fond «quel que
soit le sort qui sera réservé
à l’équipe en fin de sai-
son». 

«J’estime que le mes-
sage est bien passé, d’où
cette bonne ambiance ré-
gnant aux entraînements.
On n’est pas encore des-
cendus et il faudra juste

bien négocier nos sept
rencontres qui nous res-
tent, surtout que nous au-
rons l’avantage d’évoluer
cinq fois dans notre stade»,
a-t-il ajouté. 

Pour sa part, le prési-
dent Abdelghani El Hen-
nani s’est engagé à régu-
lariser «progressivement»
la situation financière de
ses capés, une manière
pour lui de les encourager
à rectifier le tir au cours
de cette dernière ligne
droite de la compétition.
Avant cinq journées de la
clôture du championnat,
l’USMBA ferme la marche
avec 19 points, accusant
un retard de 7 unités sur
le 13e et premier non-re-
légable l'AS Aïn M'lila. 

La 27e journée du championnat d'Algérie de Ligue 2 de football, prévue
mercredi, promet une lutte à couteaux tirés pour l'accession et le maintien, à
quelques encablures de la fin de saison.

LIGUE 1 : 
L’USM Bel-Abbès pour un nouveau départ

L'entraîneur italien de Chelsea
(Premier League anglaise de foot-
ball), Maurizio Sarri, a estimé que
la somme de 100 millions de livres
(117 millions d'euros) qu'aurait pro-
posée le Real Madrid pour engager
son attaquant belge Eden Hazard
était «trop peu». 

«C'est trop peu dans ce marché !
Je suis sûr que le club ne veut pas
le vendre, mais nous devrons tous,
je pense, respecter sa décision», a
déclaré Sarri lundi soir, après une
victoire (2-0) devant West Ham qui
propulse Chelsea à la 3e place du
championnat. 

Hazard (28 ans) a pour l'instant
refusé de prolonger son contrat

avec Chelsea, qui expire en juin
2020, et n'a pas caché son envie de
rejoindre un jour le prestigieux
Real Madrid. Mais malgré le risque
qu'il parte libre dans un an, les
Blues pourraient vouloir le retenir
alors qu'ils ont été sanctionnés
d'une interdiction de recrutement
jusqu'à fin janvier 2020. «Il entre
dans sa dernière année de contrat
et s'il désire vivre une nouvelle ex-
périence, nous devrons respecter
sa décision. 

Nous allons tout faire pour le
convaincre (de rester), mais ça ne
sera pas facile», a-t-il ajouté. Le
technicien a ensuite souligné qu'il
«est impossible à l'heure actuelle

de trouver un autre Hazard». «Au-
jourd'hui, il n'y pas d'autre Hazard,
tant son niveau est élevé», a ajouté
Sarri à propos de l'attaquant belge
qui a récemment fêté sa 100e sé-
lection en équipe nationale. L'in-
téressé, auteur d'un doublé contre
West Ham, s'est contenté de déclarer
qu'il était concentré jusqu'à la fin
de la saison sur les deux objectifs
sportifs du club. 

«Je veux que l'on termine dans
les quatre premiers (les 4 premiers
qualifiés en Ligue des champions,
ndlr) et faire du mieux possible en
Ligue Europa», où Chelsea affronte
jeudi le Slavia Prague en quarts de
finale aller, a-t-il déclaré. 

ANGLETERRE : 
Sarri estime «trop peu» les 100 millions de livres
proposés par le Real pour Hazard

Le programme de la 27e journée 

Mercredi à 16h00 : 

USM El Harrach - USM Blida 
JSM Skikda - JSM Béjaïa 
NC Magra - MC Saïda 
ES Mostaganem - ASO Chlef 
MC El Eulma - US Biskra 
RC Relizane - Amel Boussaâda 
WA Tlemcen - RC Kouba 
ASM Oran - USM Annaba 

Classement : Pts J 
1). NC Magra 47 26 
2). ASO Chlef 45 26 
--).WA Tlemcen 45 26 
4).US Biskra 43 26 
5). RC Relizane 41 26 
6). MC El Eulma 40 26 
7). Amel Boussaâda 38 26 
8). JSM Béjaïa 37 26 
9). USM Annaba 35 26 
10). JSM Skikda 34 26 
11). ES Mostaganem 32 26 
12). MC Saïda 29 26 
13). ASM Oran 28 26 
14). USM El Harrach 26 26 
15). RC Kouba 25 26 
16). USM Blida 11 26.



Selon Mundo Deportivo,
la formation coachée par
Diego Simeone aurait le
budget suffisant pour
conserver le Français, la
saison prochaine. En effet,

avec les ventes program-
mées de Gelson Martins et

surtout de Lucas Her-
nandez au Bayern

Munich, pour 80 mil-
lions d'euros, l'Atlé-
tico Madrid a les fi-
nances néces-
saires pour faire
rester Antoine
Griezmann au
club, tout
comme Alvaro
Morata et
Diego Costa.
Quitte à le(s)

faire prolonger et
augmenter leur salaire ?
Le journal espagnol ne le
précise pas. Le cham-
pion du monde 2018,
déçu de l'élimination
prématurée en Ligue
des Champions cette
saison, aurait l'intention
de quitter le club, pour
rejoindre le FC Barce-

lone, voire le Real Madrid. 
Les dirigeants, le staff technique et

les joueurs de l'Ajax Amsterdam ont
peut-être espéré, mais sans trop y
croire... L'équipe néerlandaise, qui re-
çoit la visite de la Juventus mercredi
soir en quart de finale aller de la
Ligue des champions, devra bel et
bien faire face à Cristiano Ronaldo.
Absent des terrains depuis le 25
mars dernier et sa sortie sur bles-
sure lors du match entre le Portu-
gal et la Serbie (1-1) comptant
pour les éliminatoires de l'Euro
2020, le Lusitanien est remis sur
pied et a été convoqué par Mas-
similiano Allegri dans le groupe
piémontais appelé à faire le dé-
placement.

Il aura donc fallu une quin-
zaine de jours à la star pour se
remettre d'aplomb après sa petite
lésion à la cuisse droite. Peut-être
même un peu moins, mais le staff médical
a évidemment cherché à préserver autant
que possible l'ancien joueur du Real Ma-
drid. D'autant qu'en son absence, la Vieille
Dame n'a pas vraiment été embêtée, enre-
gistrant trois succès en autant de matches
disputés en Serie A, contre Empoli (1-0), à
Cagliari (0-2), puis face à l'AC Milan (2-
1). "Je ne suis pas inquiet. Je serait prêt
dans deux semaines", avait-il expliqué aux
médias portugais après la rencontre entre
les champions d'Europe et les Serbes. Tout
semblait écrit d'avance, mais les Turinois
avaient malgré tout tenté de faire un peu d'in-
tox sur le sujet ces derniers jours...

Personne n'était dupe, et l'arrière-garde
des Lanciers devra donc surveiller d'encore
plus près un Cristiano Ronaldo forcément
fougueux et désireux de briller après avoir
été privé de terrain pendant deux se-
maines. En revanche, Giorgio Chiellini,
taulier défensif de la Juventus, fera lui
défaut aux champions d'Italie en titre
du côté d'Amsterdam. Touché à un
mollet à l'entraînement, il rejoint
donc Emre Can parmi les absents
pour cette première confrontation,
avant le retour dans le Piémont le
16 avril prochain.

Le groupe: Szczesny, Perin,
Pinsoglio - De Sciglio, Alex San-
dro, Barzagli, Bonucci, Joao
Cancelo, Rugani, Spinazzola -
Pjanic, Khedira, Matuidi, Ben-
tancur, Caviglia - Ronaldo, Dy-
bala, Douglas Costa, Mandzu-
kic, Kean, Bernardeschi.

Cristiano Ronaldo opérera son grand retour à la
compétition mercredi soir, lors du quart de finale
aller de Ligue des champions entre la Juventus
et l'Ajax, à Amsterdam. Blessé à la cuisse
droite, le numéro 7 des Bianconeri sera
donc l'arme offensive numéro 1 de
Massimiliano Allegri aux Pays-
Bas.

Longtemps annoncé dans le viseur du
Paris Saint-Germain par le passé, le latéral
gauche de la Juventus Turin Alex Sandro
(28 ans, 27 matchs en Serie A cette saison)
a prolongé son contrat avec la Vieille
Dame jusqu'en juin 2023 en décembre der-

nier. Suffisant pour calmer les rumeurs à
son sujet ? Pas vraiment ! Selon les infor-
mations du quotidien espagnol AS ce
mardi, le Brésilien va prendre la direction
du champion de France en titre cet été

!
En effet, l'opération se trouverait en

bonne voie avec des discussions déjà
avancées entre les deux formations

pour un transfert estimé à 50 mil-
lions d'euros. Malgré la première
saison intéressante de Juan Ber-

nat, le PSG passerait un vrai
cap à ce poste avec Alex San-
dro. Cependant, attention, la
Juve souhaiterait recruter
pour le remplacer Marcelo,
qui pourrait être retenu au

Real Madrid par l'entraî-
neur Zinédine Zidane.
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KOULIBALY TOUT
PROCHE DE LA

PROLONGATION ?
D'après les informations obtenues par Rai
Sport, le défenseur s'apprête à signer un
nouveau bail avec le SSC. Il serait assorti

d'un salaire de 7 millions d'euros par an et
d'une clause libératoire de 150 millions

d'euros, valable à compter de 2020.
Convoité par le Real Madrid, Manchester

United et Manchester City, Koulibaly
devrait donc s'inscrire dans la durée avec

Naples. Pour rappel, l'international
sénégalais avait rejoint le club italien pour
un montant de 8 millions d'euros, en 2014.

KOVACIC CONSERVÉ
Actuellement prêté par le Real Madrid à Chelsea, Mateo

Kovacic aurait la possibilité de rester dans la capitale britan-

nique. En effet, Maurizio Sarri apprécierait beaucoup le milieu

croate de 24 ans et aimerait le conserver, même si les Blues

n’ont pas d’option d’achat et sont interdits de recrutement. Je

veux essayer avec Kovacic. Il n’est là qu’en prêt, bien sûr,

mais j’aimerais beaucoup qu’il reste avec nous. Vous savez

très bien que, dans cette position, nous avons quelques pro-

blèmes puisque nous n’avons que Jorginho. À mon avis,

Kovacic pourrait devenir un très bon milieu de terrain défen-

sif. Bien sûr, ce n’est pas son poste de prédilection mais,

comme vous le savez, à cet endroit du terrain, je préfère un

joueur très technique.

LE CLUB NE
VEUT PAS
PERDRE

GRIEZMANN

PSG : le retour
de la rumeur
Alex Sandro

Ronaldo
est prêt !
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MDN
LUTTE CONTRE LE TERRORISME

2 éléments de soutien aux
groupes terroristes arrêtés 
à Tlemcen et un  casemate

détruite à Skikda 

MANIFESTATIONS 
Sit-in des étudiants à Alger
pour soutenir les marches

pacifiques  

Des centaines d'étu-
diants ont organisé, hier, à
l'esplanade de la Grande
poste à Alger, un sit-in paci-
fique pour soutenir   les
marches pacifiques que
connaît le pays depuis le 22
février dernier   revendi-
quant le changement du
système.  Venus des diffé-
rentes universités d'Alger,
les étudiants ont scandé des
slogans appelant au «chan-
gement radical du système»
et au «respect de la   Consti-
tution», brandissant égale-
ment des banderoles
mentionnant les   articles 7
et 8 de la Constitution, tout

en appelant à «rompre avec
le   régime en place» et à
«écarter les responsables de
l'Etat».  L'accent a été mis,
également, sur l'impératif
de préserver le caractère
pacifique des marches par
les étudiants qui ont scandé
des slogans, tels   que «les
étudiants sont conscients et
réclament le changement»,
«l'Algérie   libre et démocra-
tique» et «les étudiants sont
libres d'édifier un Etat de
droit».  Ce sit-in a été enca-
dré par un dispositif sécuri-
taire dense, afin d'éviter
tout dérapage. 

PARLEMENT
Le Conseil 
de la Nation
prend part 
à la session
ordinaire
2019 de
l'APCE 

Une délégation parle-
mentaire du Conseil de la
Nation prendra part aux tra-
vaux de la deuxième partie
de la session   ordinaire 2019
de l'Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l'Europe
(APCE),   prévue du 10 au 12
avril en cours à Strasbourg
(France), a indiqué hier un
communiqué du Conseil.
Selon la même source, la
Commission des affaires po-
litiques et   démocratiques
consacrera une réunion aux
derniers développements de
la   situation politique en Al-
gérie, avec la participation de
parlementaires   algériens.
Les participants à ces travaux
auront également à débattre
diverses   questions dont la
situation des migrants et des
réfugiés, l'évaluation du
partenariat pour la démocra-
tie, les défis liés à la lutte in-
ternationale   contre le crime
organisé, la corruption, le
blanchiment d'argent et la
coopération avec les Nations
Unies (ONU) pour la mise en
£uvre des   Objectifs du déve-
loppement durable (ODD
2030).  Les sénateurs Rafika
Kesri, Abdennaceur Ha-
moud et Ali Talbi représen-
teront   le conseil de la Nation
à ces travaux, précise-t-on de
même source.  Le Parlement
algérien participe régulière-
ment aux réunions de
l'APCE, en   sa qualité d'in-
vité, rappelle-t-on. 

ALGÉRIE-FMI
Le FMI ajuste à la

baisse sa prévision 
de croissance pour

l’Algérie 
Le Fonds monétaire international (FMI) a   indiqué hier
s’attendre à une croissance de 2,3% pour l’économie

algérienne en 2019, soit un peu moins que les 2,7% an-
ticipé en octobre   dernier. 

Dans la nouvelle
édition de son rapport
semestriel sur les
perspectives   écono-
miques mondiales,
publiée à la veille des
réunions de prin-
temps du FMI   et du
Groupe de la Banque
Mondiale, le préteur
en dernier ressort a
rectifié également sa
prévision pour la
croissance en 2018, la
situant   désormais à
2,1% contre 2,5% anti-
cipé dans l’édition
d’octobre. 

La croissance de-
vrait ensuite retomber
à 1,8% en 2020.  Selon
les mêmes projec-
tions, l’inflation est
restée contenue en
2018   autour de 4,3%.
Le FMI prévoit, cepen-
dant, un rebond à 5,6%
en 2019 et à   6,7% en
2020.  

Le déficit du
compte courant aug-
mentera cette année à
-12,5% du PIB contre   -
9,1% en 2018 et devrait
représenter -9,3% du
PIB en 2020.  Le taux
de chômage est resté
stable en 2018 à 11,7%

mais devrait   progres-
ser à 12,6% en 2019 et à
13,7% en 2020. 

Dans les conclu-
sions de sa dernière
évaluation de l’écono-
mie algérienne,   ren-
dues publiques en juin
dernier, l’institution
de Bretton Woods avait
soutenu que l’Algérie
disposait d’une fenê-
tre d’opportunités
pour   «atteindre le
double objectif de sta-
bilisation macro-éco-
nomique et de
promotion d’une
croissance durable».  

Le FMI qui a sug-
géré un dosage de po-
litiques économiques,
a estimé qu’une
masse critique de ré-
formes structurelles
était nécessaire pour
promouvoir   l’émer-
gence d’une économie
diversifiée, tirée par le
secteur privé, et   ré-
duire ainsi la dépen-
dance aux
hydrocarbures.  Mais
cela nécessitera, selon
le Fonds, de recourir à
un large éventail
d’options de finance-
ments, notamment

l’émission de titres de
dette publique   au
taux du marché, des
partenariats publics-
privés, des ventes d’ac-
tifs et   d’emprunts
extérieurs pour finan-
cer des projets d’in-
vestissements bien
choisis. 

De son côté, la
Banque Mondiale qui
vient de publier le rap-
port de suivi   de la si-
tuation économique
en Algérie, a suggéré
un retour rapide à
l’ajustement budgé-
taire dès le deuxième
semestre 2019.  Ce ré-
équilibrage budgé-
taire devrait être
accompagné de ré-
formes   structurelles
du côté des subven-
tions et du climat des
affaires.  La BM a
conclu que le princi-
pal défi pour l’écono-
mie algérienne est de
renforcer sa résilience
à la volatilité des prix
des hydrocarbures, à
la   fois en atténuant
l’impact de cette vola-
tilité sur le budget et
en   diversifiant les
sources de croissance. 

Une jeune dame âgée de 23 ans a
volé récemment   un taxi a bord du-
quel elle se trouvait avant de se faire
arrêtée par la   police d’El Kseur, 25
km à l’ouest de Bejaia au bout d’une
course poursuite   spectaculaire,a
indiqué hier un communiqué de la
sûreté de wilaya.  La jeune dame,
mère de deux enfants, avait abordé
le taxi à la sortie de   Béjaia et devait

rallier visiblement son domicile a
Seddouk. Mais en cours   de route,
elle a surpris son chauffeur dans
des conditions non élucidées,   en
s’emparant de son véhicule, selon
la même source.  Arrivée à El Kseur,
elle a été surprise à son tour par un
barrage de   police qui l’attendait de
pied ferme. C’est alors, qu’elle
changea de   direction, sortant de la

RN.26 pour s’engager sur la RN.75,
qui débouche   sur la ville d’Ami-
zour au Sud, avant d’abandonner le
véhicule en rase   campagne et de
fuir à travers champs.  Mais elle a
été vite neutralisée après avoir été
cernée pendant qu’elle   tentait de
se mettre à l’abri dans une canalisa-
tion d’assainissement.

APS

DIVERS 
Une jeune dame détourne et vole un taxi 

à bord duquel elle se trouvait 

Deux (2) éléments de
soutien aux groupes   terro-
ristes  ont été arrêtés lundi
à Tlemcen par un détache-
ment de l’Armée nationale
populaire (ANP),   alors
qu'une casemate contenant
4 bombes artisanales a été
détruite à   Skikda, a indi-
qué hier  le ministère de la
Défense nationale (MDN)
dans un   communiqué  

«Dans le cadre de la lutte
antiterroriste, un détache-
ment de l’Armée   nationale
populaire   a arrêté, le 8 avril
2019 à Tlemcen (2e Région
militaire), deux (2)   élé-
ments de soutien aux
groupes terroristes, tandis
qu’un autre détachement   a
découvert et détruit, à
Skikda (5e RM), une case-
mate   pour terroristes
contenant quatre (4)
bombes de confection arti-
sanale, sept   (7) détonateurs
et d’autres objets», précise
la même source.  Par ail-

leurs et dans le cadre de la
lutte contre la criminalité
organisée,   des détache-
ments de l’ANP «ont arrêté,
lors d’opérations distinctes
à   Djanet (4e RM),   Taman-
rasset et In Guezzam (6e
RM), 95 orpailleurs et saisi
deux (2)   véhicules tout-ter-
rain, 39 groupes électro-
gènes et 28 marteaux
piqueurs».  D’autre part, des
détachements de l’ANP, en
collaboration avec les   élé-
ments de   la Gendarmerie
nationale «ont intercepté, à
Rélizane (2e RM) et Ouargla
(4e   RM),   douze (12) narco-
trafiquants et saisi 49 kilo-
grammes de kif traité et
2.150   comprimés   psycho-
tropes, alors que trois (3)
contrebandiers en posses-
sion de 3.542   unités de   dif-
férents types de tabac ont
été appréhendés à Ghardaïa
(4e RM)», rapporte   égale-
ment   le communiqué du
MDN. 
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